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Les conditions spécifiques d'autorisa-
tion de constitution d'agrément et
d'exercice d'activités de banque

digitale ont été fixées par un règle-
ment paru au Journal officiel (JO) n

77. 

C e règlement, n 24-04, signé le 13
octobre dernier par le gouverneur
de la Banque d'Algérie, a précisé

«les modalités d'octroi d'agrément et les
règles applicables sur les activités de
banques digitales». Selon le texte, «la
banque digitale est toute banque offrant
des services et produits bancaires exclusi-
vement via des canaux, des plates-formes
et des supports digitaux, en s'appuyant
sur les technologies modernes, relatives
aux technologies de l'information et de la
communication et de la technologie
financière, dans le cadre de l'exercice de
ses activités». Le même texte a souligné
que,  «la banque digitale est soumise aux
mêmes règles appliquées sur les banques
et établissements financiers convention-
nels, d'après le règlement qui interdit tou-
tefois la constitution d'une banque digita-
le sous forme de succursale de banque
étrangère». Ajoutant, à cet effet, que «la
banque digitale doit compter parmi ses
actionnaires, une banque de droit algérien
justifiant d'une expérience en matière de
services bancaires en ligne». Cette derniè-
re doit détenir, selon le texte,  «au moins,
30% du capital, sans que la part individuel-
le de chacun des autres actionnaires et de
ses parties liées n'atteigne ce taux». la
même source a précisé que,  «la banque
digitale doit également disposer d'un
siège social établi en Algérie, devant servir
à des fins administratives et qu'elle peut
aussi utiliser pour traiter les réclamations
de la clientèle, et doit héberger sa plate-
forme opérationnelle ainsi que ses redon-
dances en Algérie», lit-on dans le texte. 

INTERDICTION, AVEC EXCEPTION,
D'ACCORDER DES CRÉDITS AUX

GRANDES ENTREPRISES 
Selon le règlement, «elle n'est pas auto-

risée à ouvrir des agences, autres que des
agences dites «digitales», totalement
automatisées». S'agissant de la demande
d'autorisation de constitution de banque
digitale, «elle doit être introduite auprès
du président du Conseil monétaire et ban-
caire accompagnée d'un dossier complé-
mentaire spécifique à cette catégorie de
banque, outre le dossier demandé aux
banques conventionnelles». Selon le
texte,  «après obtention de l'autorisation
de constitution du Conseil monétaire et
bancaire, le requérant doit fournir un dos-
sier de demande d'agrément, adressé au
gouverneur de la Banque d'Algérie, et qui
doit comprendre un rapport portant sur
l'évaluation de l'ensemble des compo-
santes de l'infrastructure de base, des sys-
tèmes technologiques, de la sécurité des
informations ainsi que du degré d'efficaci-
té de ces systèmes et de leur capacité à

soutenir les activités de la banque en
toute sécurité et d'en assurer la continuité
de l'activité». La même source a souli-
gné, «ce rapport doit être élaboré par un
cabinet externe indépendant justifiant de
références avérées en la matière». Outre
les règles et exigences prudentielles appli-
cables aux banques conventionnelles, «les
banques digitales doivent observer cer-
taines règles liées notamment aux dépôts
et aux crédits». Ainsi, «les dépôts d'un seul
client et de ses parties liées ne peuvent
excéder un maximum de 1% du total des
dépôts de la banque». À noter, «ce plafond
est applicable après une année, à compter
de la date d'entrée en activité de la
banque», a fait savoir le texte. Il est égale-
ment interdit «d'accorder de crédits aux
grandes entreprises, à l'exception des
encours sur les PME devenues grandes
entreprises». Toutefois, «les banques digi-
tales justifiant cinq années d'activités sont
exemptées de ses conditions, sous
réserves de l'autorisation de la Banque
d'Algérie et d'augmenter le capital social
à, au moins, 150% du capital minimum de
la banque digitale». Le règlement interdit,
par ailleurs, «à toute entité non agréée en
qualité de banque digitale d'utiliser une
dénomination, une raison sociale, une
publicité ou toute expression faisant croi-
re qu'elle est agréée en tant que telle, a
conclu le texte du (JO). 

L. Zeggane 

CRÉATION DE BANQUES DIGITALES 

Les conditions fixées par
la BA publiées dans le JO 
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«L e coup est rude…Le jugement a eu l'effet
d'une bombe en Israël qui ne s'attendait pas à
un verdict aussi sévère et aussi rapide…  »,

c’est ce qu’on pouvait lire, hier, dans la plupart des
médias occidentaux après l’annonce des mandats d’arrêt
délivrés par la CPI (Cour pénale internationale) contre
Benjamin Netanyahou et son complice Yoav Gallant. Ces
deux dirigeants israéliens sont poursuivis pour « crimes
contre l’humanité et crimes de guerre » en Palestine. Ils
seront arrêtés dès qu’ils poseront les pieds dans l’un des
124 pays signataires du traité de Rome. Parmi ces pays
figurent, notamment l’Angleterre, la France, la Belgique,
l’Allemagne et le Canada où ces deux individus se ren-
dent souvent. En effet, le coup est rude pour l’entité sio-
niste qui perd de sa superbe et de son arrogance. Le
communiqué publié, jeudi dernier, par la CPI signe la fin
de l’impunité des dirigeants sionistes. «  La Chambre a
délivré des mandats d'arrêt contre deux personnes, M.

Benyamin Netanyahou et M. Yoav Gallant, pour crimes
contre l'humanité et crimes de guerre commis du 8
octobre 2023 au moins jusqu'au 20 mai 2024 au moins,
jour où l'Accusation a déposé les demandes de mandat
d'arrêt… Netanyahou et Gallant portent la responsabilité
pénale du crime de guerre de famine en tant que méthode
de guerre… (la CPI a également NDLR)  conclu que le
crime contre l'humanité de persécution était commis  ».
Premier effet de ces mandats d’arrêt, l’annulation d’une
visite, prévue pour lundi prochain en Israël, du ministre
néerlandais des Affaires étrangères, Casper Veldkamp, a
été reportée. 

Les Pays-Bas étant le siège de la CPI. L’Australie de
son côté vient de refuser un visa pour une ancienne
ministre d’Israël, Ayelet Shaked. Pour sa part, dans un
communiqué publié jeudi dernier, l'Algérie, après s’être,
« félicitée vivement des mandats d'arrêt émis par la Cour
pénale internationale (CPI) contre deux responsables de

l'entité sioniste pour crimes de guerre et crimes contre
l'humanité commis dans la bande de Ghaza… exhorte les
membres de la communauté internationale, notamment
les Etats membres de la CPI, à prendre les mesures
requises et nécessaires à l'exécution de ces mandats
d'arrêt ». Autre réaction et par la voix de son chef de la
diplomatie, Josep Borell, l’Union européenne appelle éga-
lement à faire appliquer ces mandats d'arrêt. Traqué par
les polices du monde entier, Netanyahou a, dans un mes-
sage vidéo, considéré ces mandats d’arrêt de « décision
antisémite, (tout en s'estimant) victime d'un nouveau pro-
cès Dreyfus ». La vieille rengaine du victimaire sur disque
rayé et éculé depuis 8 décennies. Ce qui ne l’empêche
pas, en parallèle d’utiliser des méthodes de voyous contre
les magistrats de la CPI. À tel point que le procureur,
Karim Khan, a demandé, dans un communiqué publié le
3 mai dernier « que toutes les tentatives visant à entraver,
à intimider ou à influencer (les magistrats de la CPI) ces-
sent immédiatement  ». Avec ces mandats d’arrêt, le
monde vit le reflux d’une hégémonie qui risque de l’em-
porter !

Zouhir Mebarki 

SOUS LE COUP DE MANDATS D’ARRêT DE LA CPI 
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Netanyahou et Gallant
« wanted ! »  

« M. Daoud, rendez-vous
devant le tribunal » 

Le pantin du
révisionnisme
anti-algérien 
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LORS DE L’INSTALLATION
DU NOUVEAU 
COMMANDANT DE 
LA 3E RéGION MILITAIRE 

Catastrophe
humanitaire
sans précédent
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Netanyahou, le tyran traqué

DEUX PLAINTES CONTRE L’AUTEUR DE
‘’HOURIS’’ DéPOSéES AU PARQUET D’ORAN 

LIRE EN PAGE 3

SAÏHI SUR LA
RÉSISTANCE AUX
ANTIMICROBIENS: 
« Une grave
menace pour 
la santé, 
la sécurité 
alimentaire et le
développement » 
L e ministre de la Santé, Abdelhak

Saïhi, a mis en avant les progrès
accomplis par l'Algérie dans la lutte
contre la résistance aux antimicro-
biens, et ce, lors d'une rencontre
organisée à l'occasion de la Journée
nationale de lutte contre la résistance
aux antimicrobiens. 
Dans une allocution lue en son nom
par le directeur général de la préven-
tion et de la promotion de la santé au
ministère de la Santé, Dr Djamel Fou-
rar, le ministre a mis en exergue «les
efforts consentis et les progrès
accomplis par l'Algérie dans ce
domaine», saluant «tous ceux qui
contribuent à la lutte contre la résis-
tance aux antimicrobiens à travers le
suivi et l'élaboration de protocoles
thérapeutiques». Dr.Fourar a ajouté
que, «l’Algérie réaffirme son engage-
ment à faire face à ce risque à travers
la mise en œuvre du Plan d'action
national de lutte contre la résistance
aux antimicrobiens et sa participation
active au système mondial de sur-
veillance», expliquant que «la résis-
tance aux antibiotiques constituait
l'une des plus graves menaces pour la
santé mondiale, la sécurité alimentai-
re et le développement». Selon la
même source, «la célébration de cette
Journée nationale participe de «l'en-
gagement de l'Algérie dans la mise en
œuvre du Plan d'action national de
lutte contre la résistance aux antimi-
crobiens». De son côté, Mme Houria
Khelifi, chargée de programme à l'Or-
ganisation mondiale de la santé
(OMS), a salué «les réalisations de l'Al-
gérie dans ce domaine, notamment la
publication, en septembre dernier, de
son Plan d'action national de lutte
contre la résistance aux antimicro-
biens sur le site officiel de l'OMS». Elle
a également salué «la participation
«active» de l'Algérie au système mon-
dial de surveillance de la résistance
aux antimicrobiens», a-t-elle conclu.

L. Z. 

LE PLAIDOYER MAGISTRAL 
DE ME BENBRAHAM : 
w « Daoud a construit sa gloire
sur le malheur de Saâda »
w « Il y a violation du secret
professionnel » 
w « Des avocats français sont
avec nous »
w « ‘’Houris’’, une supercherie
passée pour un récit fictif » 
w Macron aurait mis la
pression pour éditer ce livre » 
w « Retrait du Prix Goncourt »

LIRE EN PAGE 4

L'Algérie s'est félicitée vivement de cette mesure qu’elle n'a eu de cesse de
réclamer par la voix du président Abdelmadjid Tebboune.

PRISE EN CHARGE DES PATIENTS ATTEINTS D'AVC
Appel à la création d'unités 

spécialisées  
P lus de 250 médecins, venus de différentes régions du pays, ont participé à une Jour-

née de formation sur «la neurologie et l'accident vasculaire cérébral (AVC)», organi-
sée au grand auditorium Omar-Assassi de l'université Mohamed-Khider de Biskra,
appellent à la création «d’unités de soins spécialisées pour améliorer la prise en charge
des patients atteints d'AVC». En effet, le Pr Dounyazad Basti, chef du service de neuro-
chirurgie au centre hospitalo-universitaire (CHU) d’Oran, a indiqué, dans son interven-
tion, que «le diagnostic de l'AVC et la prise en charge rapide du patient peuvent contri-
buer à lui sauver la vie». Elle a souligné, à ce propos, que «le nombre élevé de cas d'AVC,
qui touche désormais les adultes et les jeunes, et non plus seulement les personnes
âgées, nécessite des unités spécialisées où des médecins et des infirmiers doivent
prendre en charge le patient dans un délai ne dépassant pas quatre heures et demie».
Considérant que les AVC représentent «la première cause d'invalidité et la troisième
cause de décès en Algérie, cela nécessite également un personnel médical et paramé-
dical qualifié, ayant reçu une formation spécialisée, pour diagnostiquer le mal avec pré-
cision et fournir un traitement rapide et efficace afin de sauver la vie du patient», a-t-elle
ajouté. De son côté, le Dr Radhia Aït Chaâlal, du service de radiologie du CHU de Bab El-
Oued, à Alger, a souligné que «l'établissement d'un diagnostic précis à l'aide d'équipe-
ments radiologiques modernes, pour s'assurer qu'une personne ayant subi un AVC n'est
pas atteinte d'autres maladies, constitue une étape importante dans la prise en charge
de cette pathologie, avec administration d'un traitement approprié avant la survenue
de complications». Le Dr Okba Hassani, membre du bureau national du Syndicat natio-
nal des praticiens de santé publique, a déclaré que «le nombre croissant de cas d'AVC,
qui ne concerne plus seulement les personnes âgées, et ses graves complications telles
que l'invalidité, la paralysie et les difficultés d'élocution», appelle à «des efforts concer-
tés pour prendre en charge les cas d'artères obstruées, supprimer le risque et éviter l'in-
validité et ses conséquences , grâce à la présence d'unités de santé où le patient peut se
rendre dans les plus brefs délais». Cette journée de formation, a été organisée par le
bureau de wilaya du Syndicat national des praticiens de santé publique, en coordina-
tion avec la direction de la santé, la Société algérienne de neurologie et l'université
Mohamed-Khider de Biskra. L. Z.
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LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
La HATPLC
organise
des journées
d’information
et de formation
L a Haute autorité de transparence,

de prévention et de lutte contre
la corruption (HATPLC), en collabora-
tion avec l’Office des Nations unies
contre la drogue et le crime
(ONUDC), a tenu des journées d’in-
formation et de formation axées sur
l’enrichissement illicite des fonction-
naires publics, la déclaration des
biens et l’évaluation des risques de
corruption. Cette initiative, annoncée
dans un communiqué de l’autorité,
s’inscrit dans le cadre de son pro-
gramme visant à renforcer les capa-
cités des acteurs impliqués dans la
lutte contre la corruption.
L’objectif principal de ces journées
était de souligner l’importance de la
déclaration des biens, des avoirs et
des intérêts, en mettant en avant
leur rôle dans les enquêtes finan-
cières et administratives liées aux cas
d’enrichissement illicite. 
Ces sessions ont également permis
de fournir une vue d’ensemble sur
les méthodes de pénalisation et
d’enquête, tout en explorant le cadre
juridique international, les législa-
tions nationales applicables et les
technologies employées dans ce
domaine. 
Les discussions ont également porté
sur le rôle crucial des acteurs non
gouvernementaux, en particulier la
société civile, dans la prévention et
la lutte contre la corruption. Les
organisateurs ont insisté sur l’impor-
tance de l’implication de ces acteurs
pour évaluer les risques de corrup-
tion et renforcer les efforts collectifs.
Ces journées de formation ont ras-
semblé des cadres de la HATPLC, des
représentants de plusieurs départe-
ments ministériels, des organismes
de contrôle, ainsi que des membres
de la Sûreté nationale et de la Gen-
darmerie nationale. Des représen-
tants de l’Observatoire national de la
société civile (ONSC) et d’associa-
tions ont également participé à cet
événement, témoignant de l’ap-
proche inclusive prônée par la HAT-
PLC. Cette initiative reflète l’engage-
ment continu des Institutions natio-
nales et internationales dans la lutte
contre la corruption, un enjeu clé
pour la transparence et la bonne
gouvernance.

M. Seghilani

JOURNÉE INTERNATIONALE POUR
L’ÉLIMINATION DE LA VIOLENCE
À L'ÉGARD DES FEMMES 
Le CNDH organise
une conférence
à Alger 
D ans le cadre de la célébration de

la Journée internationale pour
l'élimination de la violence à l'égard
des femmes, le Conseil national des
droits de l’Homme organise une
conférence sous le slogan « tous unis
pour mettre fin à la violence contre
les femmes ». Ce rendez-vous sera
tenu ce lundi à l’hôtel Olympique de
Dely Ibrahim à Alger. 
Rappelons qu’en 2023, au moins 51
100 femmes dans le monde ont subi
une violence de genre qui s'est ache-
vée par leur assassinat, perpétré par
leur partenaire ou des membres de
leur famille. Cela signifie qu'une
femme a été tuée toutes les 10
minutes.

S. O.

À L’OCCASION DE L’INSTALLATION DU NOUVEAU COMMANDANT DE LA 3E RÉGION MILITAIRE, LE GÉNÉRAL-MAJOR
NACEREDDINE FOUDHIL 

Chengriha appelle à l’unité
des rangs

LUTTE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DES BIENS CULTURELS

L’importance de l'expertise scientifique
soulignée 

Le ministre délégué auprès du
ministère de la Défense

nationale, le général d’armée,
Saïd Chengriha, chef d’état-

major de l’Armée nationale
populaire  a appelé  à l’unité

des rangs tous et chacun ainsi
que les cadres et personnels des

unités de la 3e Région.

À l’occasion de l’installation du géné-
ral-major Nacereddine Foudhil,
dans les fonctions de Commandant

de la 3e Région militaire, à Béchar, en rem-
placement du général-major Mostefa
Smaïli, nommé commandant des Forces
terrestres. Une installation faite au nom du
président de la République, chef suprême
des Forces armées, ministre de la Défense
nationale.  Saïd Chengriha a souligné que «
la discipline exemplaire et la mutualisation
des efforts, conjugués à l’éthique militaire,
au sens du patriotisme élevé et à l’unité
des rangs, sont les seuls garants pour la
construction d’une armée forte et jouissant
de notoriété ». Mettant à profit l’esprit des
festivités de la commémoration du 70e
anniversaire du déclenchement de la Révo-
lution, Saïd Chengriha a qualifié cette «
Révolution, qui a changé le cours de l’his-
toire », de «couronnement d’une lutte
longue et amère, menée avec force et bra-
voure, par notre vaillant peuple, pendant
plus de 130 ans, et qui s’est terminée par la
victoire sur l’ennemi, en l’acculant irrémé-
diablement de notre terre», selon le com-
muniqué du MDN. Une synergie qui appel-
le à renouveler les succès de l’ANP et « de
prêter assistance à ses valeureux enfants,

dans les efforts de sauvegarde de la liberté,
de la souveraineté et de l’indépendance
nationale de notre pays», à même d’ «assu-
rer le progrès et le bien-être de notre
peuple dans un climat de sécurité, de stabi-
lité et de fraternité ». Des exigences qui
interpellent, précise le chef d’état-major de
l’ANP, constamment, dans la limite des res-
ponsabilités et prérogatives de tout un
chacun, pour faire preuve «de discipline
exemplaire, de rigueur et de persévérance
», et œuvrer « à mutualiser les efforts », en
s’imprégnant d’ « éthique militaire, du sens
du patriotisme élevé » et «de l’unité des
rangs ». Seules conditions, relève Saïd
Chengriah, de réussir « à construire une
armée forte » et « jouissant de notoriété».
Aussi, a-t-il ordonné aux personnels de la
3e région militaire de «travailler » sous l’au-
torité du nouveau Commandant de la

Région, de « suivre ses ordres » et « d’exé-
cuter ses instructions ». Et cela dans « l’inté-
rêt du service, en application des règle-
ments militaires et des lois de la Répu-
blique, et en faisant montre de fidélité aux
sacrifices de nos vaillants chouhada et aux
valeurs de notre glorieuse Révolution». 

Notons qu’après la cérémonie d’accueil,
le général d’armée a écouté l’hymne natio-
nal et a observé, à l’entrée du siège du
Commandement de la 3ème Région mili-
taire, un moment de recueillement à la
mémoire du chahid « Mostefa Ben Boulaïd»
dont le siège du Commandement de la
Région est baptisé de son nom, avant de
déposer une gerbe de fleurs devant la stèle
commémorative du chahid et réciter la
Fatiha à sa mémoire et à celle des valeu-
reux chouhada.

Sarah O.

D es participants à une
conférence sur la pro-
tection du patrimoine

culturel, organisée ont mis en
avant l'importance de l'experti-
se scientifique dans l'identifica-
tion et la valorisation des biens
culturels algériens ainsi que
leur protection contre le pillage
et la contrebande vers l'étran-
ger. Lors de ce rendez-vous,
organisé à l'occasion de la Jour-
née internationale de lutte
contre le trafic illicite des biens
culturels, les experts ont insisté
sur « l'importance de recourir à
l'expertise scientifique et aux
preuves matérielles pour exa-
miner les biens culturels et les
pièces archéologiques de
valeur historique dans le but de
les protéger ». Dans ce cadre, le
responsable du département
d'archéologie à l'Institut natio-
nal de criminalistique et de cri-
minologie de la Gendarmerie
nationale (INCC/GN), le lieute-
nant-colonel Medjahed Laribi,
a présenté un exposé sur l'or-
ganisation et les missions de
cette unité. Celles-ci incluent
notamment l'expertise des
objets archéologiques et les
visites de terrain effectuées par
les équipes régionales spéciali-
sées, à travers le territoire
national, dans le cadre de la
lutte contre le trafic et la

contrebande du patrimoine
algérien vers l'étranger. L'inter-
venant a précise que les
wilayas frontalières de l'Est sont
«  les plus concernées par les
atteintes aux biens culturels,
incluant le vol, la contrebande,
l'escroquerie et le vandalisme ».
Le même responsable a rappe-
lé le rôle des unités territoriales
de la GN, qui ont découvert
«  plus de 300 sites archéolo-
giques, notamment des les
zones isolées". De son côté, le
chef de département des ana-

lyses de l'INCC/GN, le lieute-
nant-colonel, Mettai Boualem,
a évoqué les procédés scienti-
fiques de pointe utilisés pour
l'analyse en laboratoire des
pièces archéologiques, à l'aide
d'équipements de détection de
haute précision. Il a également
présenté des échantillons
d'analyse de laboratoire de
pierres météoritiques desti-
nées au trafic et à la contreban-
de, soulignant «  la grande
valeur scientifique de ces
pierres. Organisée par le Musée

national public des arts et tradi-
tions populaires d'Alger, cette
journée d'études qui s'est
déroulée en présence de
cadres du musée et de spécia-
listes dans la protection du
patrimoine culturel, vise à
mettre en avant l'importance
de l'expertise scientifique dans
l'acquisition des pièces archéo-
logiques, tout en soulignant le
rôle des preuves criminalis-
tiques dans la lutte contre le
trafic illicite des biens culturels.

Ania N 

L a Cour constitutionnelle a décidé d’accep-
ter dans la forme et dans le fond les deux
saisines déposées par le président du

Conseil de la nation, Salah Goudjil et le Premier
ministre, Nadir Larbaoui, à la suite de l’adoption
par le Parlement du texte de la Loi de finances
2025. La Cour constitutionnelle déclare inconsti-
tutionnels les amendements contenus dans les
articles 23, 29, 33 et 55 au texte approuvé par le
Parlement contenant la Loi de finances 2025.

« Sur saisine de la Cour constitutionnelle par
le président du Conseil de la Nation, en date du
16 novembre 2024, sous le n° 316, enregistrée au
greffe de la Cour constitutionnelle sous le n°
04/24, et par le Premier ministre, le même jour,
sous le n° 724, enregistrée au greffe de la Cour

constitutionnelle sous le n° 05/24, aux fins de
contrôler la constitutionnalité des articles 23, 29,
33 et 55 du texte adopté par le Parlement por-
tant loi de finances pour 2025 » la Cour constitu-
tionnelle a décidé de la recevabilité des saisines
en la forme, est-il mentionné dans la décision n°
01/D.CC/CC/24 du 15 Joumada El Oula 1446 cor-
respondant au 17 novembre 2024, publié au
Journal officiel N° 77 du 19 novembre 2024.

Dans le fond, la Cour constitutionnelle a
déclaré « l’inconstitutionnalité des amende-
ments contenus dans les articles 23, 29, 33 et 55
du texte adopté par le Parlement portant loi de
finances pour 2025 », lit-on dans la même déci-
sion.

S. O.

LOI DE FINANCES 2025 
La Cour constitutionnelle déclare

l’inconstitutionnalité des amendements
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DEUX CRIMINELS DE GUERRE ET CONTRE L’HUMANITÉ SOUS  LE COUP DE MANDATS D’ARRÊT DE LA CPI 

Netanyahou et Gallant « wanted ! »  
La mesure que l'Algérie

n'a eu de cesse de
réclamer par la voix du
président Abdelmadjid

Tebboune- selon les
termes d’un

communiqué du
ministère des Affaires

étrangères, de la
Communauté nationale

à l'étranger et des
Affaires africaines- est

enfin prise en compte :
des mandats d'arrêt ont

été émis par la Cour
pénale internationale

(CPI) contre deux
responsables de l'entité
sioniste pour crimes de
guerre et crimes contre
l'humanité commis dans
la bande de Ghaza. 

Il s’agit du "chef du gouverne-
ment" d'occupation sioniste,
le dénommé Benjamin Neta-

nyahou, et son ancien "ministre"
de la Défense, Yoav Gallant. L'Al-
gérie s'est félicitée "vivement"
de cette mesure, a indiqué jeudi
le communiqué du ministère.
Elle « constitue un pas impor-
tant et une avancée concrète
vers la fin de décennies d'immu-
nité et d'impunité dont a bénéfi-
cié l'occupant israélien alors
qu'il se livrait à des crimes

contre le peuple palestinien et
dans l'ensemble des pays de la
région", lit-on dans le communi-
qué. Afin de rendre justice au
peuple palestinien et de le pro-
téger, "l'Algérie exhorte les
membres de la communauté
internationale, notamment les
États membres de la CPI, à
prendre les mesures requises et
nécessaires à l'exécution de ces
mandats d'arrêt et à laisser la
justice internationale suivre son
cours", ajoute la même source.
La décision de la   CPI contre
Netanyahou et Gallant s'est
heurtée à une condamnation
officielle américaine et à une
menace de réponse à la Cour,

tandis que les pays européens
ont exprimé leur soutien à la
Cour, appelant à respecter son
indépendance. Jeudi, la Maison
Blanche a annoncé son rejet «
catégorique » de la décision de
la CPI d'émettre un mandat d'ar-
rêt contre le Premier ministre de
l'occupation, Benjamin Neta-
nyahu, et l'ancien ministre sio-
niste de la Sécurité, Yoav Galant,
au motif de crimes de guerre à
Ghaza. Au contraire, les pays
européens ont appelé à respec-
ter la décision de la CPI. A titre
d’exemple, la décision a été sou-
tenue par l'Irlande, dont le Pre-
mier ministre, Leo Varadkar, a
confirmé que « les ordres de la

Cour pénale internationale d'ar-
rêter des responsables israéliens
constituent une étape très
importante, et les accusations
portées sont les plus graves »,
tandis que le ministre irlandais
des Affaires étrangères, Michael
Martin, a appelé à « respecter
l’indépendance et l’intégrité de
la Cour pénale internationale et
à ne pas tenter de les affaiblir ».
De son côté,  le Haut-commissa-
riat des Nations unies aux droits
de l'Homme (HCDH) a exhorté
vendredi les États parties au Sta-
tut de Rome à adhérer et à
mettre en œuvre les mandats
d'arrêt émis par la CPI. Lors
d'une conférence de presse, le

porte-parole du Haut-commis-
saire des Nations unies aux
droits de l'Homme, Jeremy Lau-
rence, a souligné "le respect de
l'ONU pour l'indépendance de la
CPI et sa compétence telle que
définie dans le Statut de Rome,
qui a établi la Cour et régit
toutes ses affaires". Netanyahou
ne risquera  pas une seule visite
dans plus de 120 pays signa-
taires du Traité de Rome, de
peur d'être arrêté Ahmed Aboul
Gheit, secrétaire général de la
Ligue arabe, a déclaré qu'il
applaudissait les deux mandats
d'arrêt de la CPI contre Benjamin
Netanyahou et Yoav Galant. Il a
ajouté : « L'accueil international
suscité par cette mesure reflète
un fort rejet international des
crimes de guerre israéliens en
cours et un désir d'y mettre un
terme par tous les moyens. La
justice est la véritable voie vers
la paix, sans laquelle elle ne sera
pas réalisée". Les médias sio-
nistes ont exprimé leur inquié-
tude quant à la possibilité que
ces mandats d’arrêt puissent se
transformer en d’autres plaintes
contre des responsables sio-
nistes et en une large interdic-
tion des armes fournies à l’entité
sioniste et qu'ils pourraient pro-
voquer un effondrement poli-
tique, ainsi que des sanctions
économiques. C’est ce que
confirme un spécialiste du droit
international pénal, professeur à
l’université Panthéon-Assas à
Paris, Julian Fernandez qui esti-
me que la décision de la CPI aura
un "coût sévère pour Israël sur
les plans diplomatique et poli-
tique, mais aussi économique et
militaire".           M’hamed Rebah  
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38E SESSION ORDINAIRE DU COMITÉ DES POINTS FOCAUX DU MÉCANISME 

L’Algérie engagée à défendre les idéaux du MAEP
La secrétaire d'État auprès du

ministre des Affaires étrangères,
chargée des Affaires africaines, et

présidente du Comité des points focaux
du Mécanisme africain d'évaluation par
les pairs (MAEP), Selma Bakhta Mansouri,
a réitéré à Alger l'engagement de l'Algé-
rie à défendre les idéaux du MAEP et à
assurer son succès en tant que platefor-
me de collaboration, de transparence et
de progrès. En effet, la secrétaire d'État a
indiqué, dans une allocution lors de la
38ème session ordinaire du Comité des
points focaux du MAEP, que «l'Algérie est
fière d'avoir été l'un des quatre membres
fondateurs du MAEP, un mécanisme qui
reflète les valeurs de l'appropriation et de
la coopération africaines», soulignant
que «les contributions de notre pays à la
mise en place du MAEP et son soutien à
ses objectifs découlent d'une ferme
conviction que la gouvernance est la
pierre angulaire du développement
durable et de l'intégration régionale».
Mme Mansouri a affirmé, a cet effet, que
«le MAEP est plus qu'un mécanisme de
révision, c'est un outil de transforma-
tion», ajoutant que «l'une de ses plus
grandes forces réside dans sa capacité à
faciliter l'échange d'expériences et de
bonnes pratiques entre les États
membres». Selon la même source, «nous
pouvons collectivement renforcer la gou-
vernance à travers le continent et
construire une fondation plus solide pour
le progrès». Pour y parvenir, «nous
devons nous concentrer sur quatre prio-
rités essentielles : premièrement, traduire
les évaluations en résultats concrets».
Ajoutant que,  «les évaluations du MAEP

doivent conduire à des changements
politiques concrets qui répondent direc-
tement aux besoins urgents de nos
nations». Le deuxième point concerne le
renforcement de l'engagement collectif.
Mme Mansouri a indiqué que,  «tous les
États membres doivent participer active-
ment aux processus du MAEP, en favori-
sant un sentiment partagé d'appropria-
tion et de responsabilité», ajoutant que
«la troisième priorité consiste à mobiliser
«efficacement» les ressources et qu'un
soutien financier et technique adéquat
est essentiel pour permettre au MAEP de
faire face à ses responsabilités et à son
mandat croissant». Concernant la qua-
trième priorité, Mme Mansouri a insisté
sur «le renforcement des capacités d'aler-
te et de réaction rapide du MAEP», soute-
nant qu'«en améliorant sa capacité à
détecter les risques et à mettre en œuvre
des mesures efficaces, le MAEP peut
jouer un rôle plus important dans la sau-
vegarde de la stabilité du continent». 

RENFORCER LA COOPÉRATION 
ET INTENSIFIER LE SOUTIEN 

Par la même occasion, Mme Selma
Bakhta Mansouri, a indiqué que «le Comi-
té des points focaux du Mécanisme afri-
cain d'évaluation par les pairs (MAEP)
avait recommandé de renforcer la coopé-
ration entre les États membres et d'inten-
sifier le soutien au mécanisme pour qu’il
puisse atteindre ses objectifs consistant
en la promotion de la transparence, de la
stabilité politique et du développement
inclusif». Mme Mansouri a précisé que,
«les participants avaient insisté sur la
nécessité de renforcer la coopération

entre les États membres et d'intensifier le
soutien au mécanisme pour qu’il puisse
atteindre ses objectifs tels que, la promo-
tion de la transparence, de la stabilité
politique et du développement inclusif».
Dans une déclaration à la presse, elle a
relevé que «le comité avait souligné l'im-
portance d'étendre le rôle du mécanisme
aux priorités émergentes du continent
comme le développement économique
et durable». À cet effet, les participants
ont «salué les efforts consentis par le
secrétariat du mécanisme continental et
les Etats membres de cette initiative» et
souligné «la nécessité de poursuivre le
dialogue et le travail collectif pour
concrétiser la vision d’une Afrique pros-
père», a-t-elle dit. Mme Mansouri a en
outre indiqué que «les travaux de cette
38e réunion avaient permis aux partici-
pants d’examiner les moyens de renfor-
cer la bonne gouvernance et le dévelop-
pement durable en Afrique» et de «pas-
ser en revue les progrès réalisés dans cer-
tains Etats membres», ainsi que «les défis
et les opportunités qui permettent d'ac-
croître l'efficacité du MAEP sur le terrain».
La secrétaire d'État chargée des Affaires
africaines a, par ailleurs, affirmé que
«sous la direction du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
président en exercice du Forum des chefs
d'État et de Gouvernement du MAEP, la
place du mécanisme s'est renforcée en
tant que principal outil d’évaluation de la
gouvernance et d’échange des
meilleures pratiques entre les États
membres».la même source fait savoir
que, «sa vision a orienté les efforts vers le
renforcement de la coopération africaine

pour relever les défis communs dans un
esprit de solidarité et en synergie, partant
de l'engagement ancré de l'Algérie en
faveur du développement et de la stabili-
té du continent». Pour sa part, la directri-
ce exécutive du secrétariat continental
du MAEP, l'ambassadrice Marie Antoinet-
te Rose Quatre, a réitéré «son engage-
ment à soutenir les valeurs de bonne
gouvernance et de transparence à travers
l'ensemble de notre continent africain».
Mme Rose Quatre a souligné également
son engagement à «consacrer les prin-
cipes de démocratie et de bonne gouver-
nance dans tous les États membres au
cours de son mandat», affirmant que sa
«vision future repose sur un plus grand
rapprochement des peuples africains, en
œuvrant en toute transparence et avec
loyauté». La même source a salué les
efforts consentis par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
pour mener à bien le travail du mécanis-
me et assurer la réussite du plan d’action
stratégique 2025-2028 et du programme
du Sommet du Forum des chefs d'État et
de Gouvernement du MAEP, prévu en
février prochain. Aussi, la présidente du
Panel d'éminentes personnalités du
MAEP, l'ambassadrice Inonge lewanika-
Mbikusita, a mis à profit cette session
pour également féliciter le président de
la République, M. Abdelmadjid Tebbou-
ne, pour sa réélection pour un second
mandat, ajoutant que «ses orientations
stratégiques en tant que président du
Forum des chefs d'État et de gouverne-
ment du MAEP ont grandement contri-
bué au succès continu du mécanisme».

L. Zeggane 



DEUX PLAINTES CONTRE L’AUTEUR DE ‘’HOURIS’’ DEPOSEES AU PARQUET D’ORAN PAR MME SAADA ARBANE ET L’ONVT

« M. Daoud, rendez-vous devant le tribunal » 
Pour avoir volé la vie, exploité
l’histoire et surfé sur le malheur
de Mme Saâda Arbane, cette

victime du terrorisme qui a
survécu miraculeusement à une

tentative d’égorgement et de
toutes les autres victimes de la

décennie noire, l’auteur du
roman ‘’Houris’’ se verrait

trainé devant le tribunal
d’Oran pour répondre de

« ses crimes ». 

E n conférence de presse jeudi der-
nier à Alger, maître Fatma Zohra
Benbraham, avocate de Mme

Saâda Arbane, a annoncé qu’une action
en justice a été intentée contre l’écrivain
Kamel Daoud et son épouse pour avoir
exploité, dans le livre ‘’Houris’’, le vécu
réel de Mme  Sâada Arbane, et violé les
valeurs et la mémoire du peuple algérien.
La première plainte concerne cette victi-
me du terroriste et la deuxième a été por-
tée par la représentante de l’Organisa-
tion nationale des victimes du terrorisme
(ONVT), Mme Zahra Flici.  Au demeurant,
l’affaire  en cours d'examen par le juge
d'instruction près le tribunal d'Oran.
Quant aux chefs d'accusation, ils se résu-
ment à «  atteinte à la vie privée  » et
«  publication sans autorisation de l'inté-
ressée  ». Intervenant aux côtés de sa
cliente et de la présidente de l’ONVT,
dans une salle pleine à craquer, Me Ben-
braham a pointé le doigt sur Kamel
Daoud l’accusant de « vol de la personna-
lité, de l'histoire et des propos de ma
cliente  », sachant que l’auteur a publié
‘’Houris’’ sans le consentement Mme
Saâda Arbane en ignorant les souffrances
et le traumatisme de celle-ci. 

« DaouD a construit sa gLoirE
sur LE maLhEur DE saâDa »

Me Benbraham, abordant le succès lit-
téraire de l’auteur qui a remporté le prix
Goncourt pour des considérations que
l’on sait politiques pour les bons et
loyaux services qu’il a rendus à ses
maitres parisiens qui l’utilisent contre
l’Algérie, a affirmé que Daoud a construit
sa gloire sur le malheur de Saâda. «  Il a
étranglé (égorgé, Ndlr) une deuxième
fois ma cliente, son livre est une super-

cherie qu’il passe pour une fiction alors
qu’il est réelle », a dénoncé l’avocate qui
a invité sa cliente à exhiber devant les
caméras les marques et les stigmates sur
son corps que lui ont notamment infligé
les terroristes et telles qu’elles ont été
racontées par l’écrivain.  «  Nous avons
des preuves à inclure dans le dossier
d’accusation, notamment les blessures
visibles sur le corps de la victime, qui cor-
respondent à celles décrites dans l’ouvra-
ge, ainsi qu'une dédicace manuscrite de
l'écrivain dans un exemplaire offert à la
victime ». 

Selon l'avocate,Selon le témoignage
de l’avocate, Daoud a tenté plusieurs fois
d’avoir l’autorisation de la victime pour
écrire son livre, mais en vain. Car Mme
Saâda Arbane a refusé catégoriquement
que son histoire douloureuse soit racon-
tée dans un livre. Mais, l’auteur a écrit le
livre, ici même en Algérie, avant de s’en-
voler pour la France où s’est installé en
famille depuis l’été dernier et où il a édité
son ouvrage. «  Il y a violation du secret
professionnel », a-t-il expliqué du fait que
la femme de Daoud, psychiatre de son
état qui assure depuis 2015 des séances
de thérapie  à Saâda, a livré sur un pla-
teau tout le récit réel de sa patiente et qui
a servi à l’écriture du livre. Ainsi, l’avocate
a précisé que la plainte déposée cette
semaine (avant jeudi dernier, ndlr) près le
tribunal d’Oran concerne l'épouse de
l’auteur, la psychiatre en charge de l'état
de la victime, révélant que cette dernière
« a fourni à son époux des détails confi-
dentiels obtenus auprès de la victime, et
qui ont été exploités dans l'écriture du
livre ». Or, rappelle-t-elle la loi, « La divul-

gation d'informations liées à l'état de
santé d'une victime constitue une viola-
tion du secret professionnel, punie par la
loi, et porte atteinte à la déontologie pro-
fessionnelle  », ajoutant que  sa cliente
«  avait refusé catégoriquement la
demande des concernés de publier son
histoire sous une forme littéraire ou
autre ». 

« macron aurait mis La prEssion
pour éDitEr cE LivrE » 

Dans ce sens, elle a révélé que plu-
sieurs avocats français lui ont témoigné
de leur soutien dans le cadre de cette
affaire. Interrogée sur de probables pour-
suites en France, l'avocate a répondu que
les faits se sont produits en Algérie et que
l’auteur, bien qu’il est naturalisé français,
conserve toujours la nationalité algérien-
ne. Dans cette affaire, Me Benbraham

s’est engagée à faire tout son possible
pour « pour répondre aux mensonges et
à la falsification contenus dans le livre ».
Un livre qui, a-t-elle dénoncé, porte
atteinte à l'image de la femme algérienne
et de causer préjudice à la victime, à sa
famille et aux proches, ainsi qu'aux vic-
times de la tragédie du terrorisme. En
Sus,  Me Benbraham a indiqué  que l'écri-
vain a cherché  par tous les moyens sour-
nois et par toutes les méthodes ignobles
de donner une mauvaise image de l’Al-
gérie, ses valeurs et a tenté de porter
atteinte à l'histoire et à la mémoire du
peuple algérien, en insultant nos martyrs
et en crachant sur la Guerre de libération
nationale. Pour preuve, a-t-elle affirmé ce
qu’elle tient un scoop d’une de ses amies
en France, le président Emmanuel Macon
lui-même «  avait mis la pression sur
Daoud pour qu’il édite ce livre ». 

« Retrait du Prix Goncourt »
Avouant l’éditeur de Daoud et le prix

Goncourt, Me Benbraham a laissé
entendre que la maison qui a publié le
livre pourrait ne pas être au courant du
fait que le récit présenté était un réel et
non pas une fiction comme il l’a préten-
dument dit plusieurs fois l’auteur.
D’ailleurs, le Goncourt exige que le livre
primé soit inspiré d’une histoire fictive.
Le retrait  du prix ? « Le Goncourt obtenu
sans mérite par l’auteur serait une restitu-
tion du droit spolié de la victime », a plai-
dé l’avocate. Enfin, Me Benbraham a
interpellé l’auteur en lui demandant de
répondre aux accusations qui lui sont
reprochés et lui donne rendez-vous au
tribunal d’Oran pour «  confronter Mme
Saada Arbane en face ».

Farid Guellil
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L' agitation comique
d'une partie de la classe
politique et intellectuel-

le française sur le cas de Boua-
lem Sansal est une preuve sup-
plémentaire de l'existence d'un
courant "haineux" contre l'Algé-
rie. Un lobby qui ne rate pas
une occasion pour remettre en
cause la souveraineté algérien-
ne. L'arrestation de Boualem
Sansal, pseudo intellectuel,
vénéré par l'extrême-droite
française, a réveillé les profes-
sionnels de l'indignation. 

Tout le bottin anti-algérien
et accessoirement pro-sioniste
de Paris, s'est levé comme un
seul homme: Eric Zemmour,
Mohamed Sifaoui, Marine Le
Pen, Xavier Driencourt, Valérie
Pécresse, Jack Lang, Nicolas
Dupont Aignan et évidemment
Tahar Bendjelloun, son ami
marocain qui récupère d'une

sciatique à force de baise main
à Mohamed VI. Tous montent
au créneau pour ce révisionnis-
te qui s'est pris les pieds dans le
tapis. Il faut dire que ce lobby
haineux a eu une mauvaise
semaine. 

Il faut les comprendre.
D'abord, un de leurs protégés,
Kamel Daoud, a été pris la main
dans le sac, exploitant les dou-
leurs d'une victime du terroris-
me en Algérie pour rafler "le
Goncourt". 

Ensuite, leur ami génocidaire
Netanyahu s'est vu délivrer un
mandat d'arrêt international
par la Cour pénale internationa-
le (CPI). 

Enfin, l'autre écrivain de Gal-
limard, Sansal, se voit arrêter en
plein délire révisionniste. Au
passage, le même Sansal avait
été accusé par l'écrivain Wassini
Larredj de lui avoir volé son titre

et la trame du Roman "2084 la
fin du Monde". Comme quoi
dans la confrérie du plagiat et
du détournement littéraire, la
France de l'édition a bien choisi
ses poulains algériens. "Le gou-
vernement français doit exiger
sa libération immédiate", lance-
ra le naturalisé par décret, Eric
Zemmour en faveur de son
"ami", Boualem Sansal. 

Le Président Macron qui
revient d'un voyage bronzé du
Brésil, où il avait traité les Haï-
tiens de "cons" (la Routine quoi
!), se dit "très préoccupé". 

La France Macronito-Sionis-
te qui s'offusque de l'arrestation
de Sansal (à l'aéroport d'Alger),
n'a toujours pas déclaré au
monde si elle a la souveraineté
nécessaire de pouvoir arrêter
Benjamin Netanyahu, si jamais
il se pointerait à l'aéroport
Charles De Gaulle ! Puisque

Paris parle de Droit et de Droits
de l'Homme, se conformer au
droit international dans le cas
de Netanyahu serait déjà un
bon début. 

La France de Macron n'est
pas à une contradiction prés. Le
même Macron qui parle de
"crimes contre l'Humanité" en
Algérie concernant la colonisa-
tion française, qui admet la
reconnaissance historique d'as-
sassinat d'Etat dans le cas de Ali
Boumendjel, Maurice Audin ou
de Larbi Ben M'hidi, poussant la
contrition jusqu'à envoyer son
ambassadeur avec une gerbe
de fleurs sur la tombe de notre
martyr, prend la défense d'un
négationniste, qui remet en
cause l'existence, l'indépendan-
ce, l'Histoire, la souveraineté et
les frontières de l'Algérie ! La
France qui légifère à tour de
bras sur les lois mémorielles,

surtout quand il s'agit du révi-
sionnisme anti-juif (Loi Gays-
sot), ne devrait-elle pas, plutôt,
condamner Sansal pour sa ten-
tative de nier l'existence même
de la Nation algérienne. Ça
serait un bon sujet d'étude et
de négociation pour Benjamin
Stora ! En définitive, à chaque
poussée de fièvre anti-algérien-
ne, Paris charge Alger de tous
les maux alors que l'Algérie agit,
toujours, selon le principe de
cohérence. 

Accuser l'Algérie d'empê-
cher la liberté d'expression,
alors que les Français détien-
nent toujours Pavel Durov, le
fondateur de la messagerie
Telegram, plateforme mondiale
de l'expression, est la confirma-
tion de cette sinistre comédie
dont seul Sansal est le pantin
utile.

APS

BOUALEM SANSAL

Le pantin du révisionnisme anti-algérien 

OUVERTURE DE L’ANNEE JUDICIAIRE 2024 - 2025
Tebboune préside la cérémonie 

ce lundi
L e Président de la République, Abdelmadjid Tebboune, Président du Conseil

supérieur de la magistrature (CSM), va donner, lundi prochain, au siège de la
Cour suprême à Alger, le coup d’envoi de l'ouverture de la nouvelle année judiciaire
2024-2025. De tradition, cette La cérémonie d'ouverture se déroule en présence du
président du Conseil de la nation, du président de l'Assemblée populaire nationale,
du Premier ministre, du Général d'Armée, Chef d'Etat-major de l'Armée nationale
populaire, du ministre de la Justice, ainsi que de hauts responsables de l'Etat et de
membres du Gouvernement. A noter par ailleurs, que l’ouverture de l’année judiciai-
re intervient à quelques jours du remaniement du Gouvernement opéré par le Pré-
sident.

F. G.
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LE MINISTRE DU COMMERCE EXTÉRIEUR ET DE LA PROMOTION DES EXPORTATIONS, MOHAMED BOUKHARI : 

« Parachever la politique de
diversification de l’économie »

Le président de la
République, Abdelmadjid

Tebboune, a présidé jeudi
une réunion de travail

consacrée aux
exportations. Cette réunion
intervient au lendemain de
la nomination du  ministre
du Commerce extérieur et

de la Promotion des
exportations Mohamed

Boukhari.

O nt pris part à cette
réunion, le Premier
ministre Nadir Lar-

baoui, Mohamed Boukhari, le
ministre du Commerce exté-
rieur et de la Promotion des
exportations, Laaziz Faid,
ministre des Finances, Saïd
Sayoud, ministre des Trans-
ports, et Kamel Moula, prési-
dent du Conseil du renouveau
économique algérien (CREA)
ainsi que le directeur du Cabi-
net de la présidence de la
République, Boualem Boua-
lem, président de la haute
commission nationale des
recours sur l’investissement.

À l’issue de la réunion,
Mohamed Boukhari a, dans
une déclaration de presse, qua-

lifié cette rencontre d’ « impor-
tante » du fait qu’elle vise à «
parachever la politique du pré-
sident de la République en
matière de diversification de
l’économie nationale, notam-
ment les exportations hors
hydrocarbures ». Le ministre a
ajouté que cette option se
manifeste « d’une part par la
création d’un ministère dédié
aux exportations, d’autre part
par l’élaboration d’une straté-
gie clairement définie et éta-
blie sur un ensemble de
normes, dont la première est la
diversification des exporta-

tions, et d’autre part, par la col-
laboration de tous les acteurs
sans exception, troisièmement
par l’efficacité de la performan-
ce, quatrièmement par la mise
en œuvre de décisions strictes
». À cet égard, Mohamed Bou-
khari a affirmé que « le travail
sera mené conformément à
cette stratégie afin d’atteindre
les objectifs fixés ». 

Le préSident du CreA :
CréAtion de 20 000

entrepriSeS
Le président du Conseil du

renouveau économique algé-

rien (CREA), Kamel Moula, a
affirmé,  que la réunion de tra-
vail consacrée aux exporta-
tions, présidée par le président
de la République,  Abdelmad-
jid Tebboune, avait été
«  importante et fructueuse  ».
Dans une déclaration à la pres-
se au siège de la présidence de
la République à l'issue de la
réunion, Moula a précisé que
cette rencontre avait porté sur
l'importance des exportations
hors hydrocarbures, avec la
présentation d’un bilan de ce
qui a été accompli et des
objectifs futurs dans ce domai-
ne. Le président du CREA a en
outre mis en avant le rôle des
entreprises dans l'augmenta-
tion du chiffre d'affaires des
exportations hors hydrocar-
bures, précisant que l’objectif
de création de 20.000 entre-
prises permettra de réaliser
des excédents de production
qui renforceront les exporta-
tions.

À cette occasion, Moula a
félicité Mohamed Boukhari
pour sa nomination à la tête
du ministère du Commerce
extérieur et de la Promotion
des exportations, l’assurant du
«  soutien  » du CREA dans ses
fonctions.  

Sarah O.

Ph
 : 

D
R

SELON UN CADRE DU MINISTÈRE DU COMMERCE INTÉRIEUR ET DE LA RÉGULATION DU MARCHÉ NATIONAL

Le café à 250 DA le paquet de 250 g est
disponible en quantités suffisantes 

L e conseiller chargé de la communica-
tion au ministère du Commerce inté-
rieur et de la Régulation du marché

national, Amine Amara a fait savoir  qu’en
sus des 64 opérateurs actifs dans l'importa-
tion et/ou la transformation du café, le mar-
ché national a vu l'entrée, ce mois-ci, de
deux nouveaux opérateurs spécialisés dans
la torréfaction et la commercialisation du
café, portant ainsi le nombre des marques
disponibles sur le marché de 59 à 61.  Le
responsable a, en outre, assuré  que le café
était disponible en quantités suffisantes et
au prix plafonné pour répondre aux
besoins des citoyens, soulignant que plus
de 3000 tonnes de café vert ont été impor-
tées depuis le début du mois courant. Il a
précisé que « du 1er au 20 novembre, 3 037
tonnes de café vert ont été importées par
19 opérateurs économiques  », affirmant
que l'approvisionnement du marché en ce
produit de large consommation au prix pla-
fonné (250 DA le paquet de 250 g), «  fait

l'objet d'un contrôle régulier par les agents
de contrôle commercial à travers les
wilayas du pays ». À ce jour, deux dossiers
d'opérateurs économiques ont été traités
au niveau d'une commission mixte (com-
merce-finances-douanes-trésor public)
relevant du ministère du Commerce inté-
rieur et de la Régulation du marché local.
Ces opérateurs ont été indemnisés dans un
« délai record » pour le différentiel entre le
prix d'achat référentiel du café et le prix
règlementé. Par ailleurs, les directions de
commerce ont reçu des demandes d'in-
demnisation de la part de 8 opérateurs,
selon le même responsable. Le processus
d'introduction progressive du café au prix
plafonné au niveau des marchés de gros a
débuté au cours de la première semaine
d'octobre, avant d'être étendu aux marchés
de détail. Les prix du café vert ou torréfié ou
moulu ont été plafonnés en vertu d'un
décret exécutif signé, le 20 août dernier,
par le Premier ministre, Nadir Larbaoui,

fixant le prix plafond du café à la consom-
mation et les marges bénéficiaires plafonds
à l'importation ainsi qu'à la distribution, aux
stades de gros et de détail. En vertu de ce
nouveau décret, les prix plafonds du café,
toutes taxes comprises, à la consommation,
ont été fixés à 1250 DA le kilogramme 312,5
DA le paquet de 250g) pour le café vert ou
torréfié ou moulu (arabica) et à 1000 DA le
kilogramme (250 DA le paquet de 250g)
pour le café vert ou torréfié ou moulu
(robusta). Le décret exécutif stipule égale-
ment que tout opérateur ayant acheté le
café vert à des prix dépassant le prix
d'achat de référence, est tenu de soumettre
à l'appréciation du comité de compensa-
tion, les pièces justificatives y afférentes, les
modalités de compensation ayant été
fixées en vertu d'un arrêté interministériel
commun au ministère du Commerce et le
ministère des Finances, publié le 25 août
dernier. 

Ania N 

EXPORTATION 
Les dattes
algériennes

conquièrent  plus
de 90 pays

S ' exprimant à l’occasion de l'ou-
verture du 2e Salon internatio-

nal des dattes, organisé au Palais des
expositions, le secrétaire général du
ministère de l'Agriculture, du Déve-
loppement rural et de la Pêche, Hamid
Bensaâd, a affirmé que les dattes algé-
riennes, toutes variétés confondues,
sont désormais exportées vers plus de
90 pays à travers les continents, grâce
à leur bonne qualité et à leur diversité
de plus de 1000 variétés, ajoutant que
ces dattes connaissent un fort
engouement et une demande crois-
sante à l'étranger.   Afin de renforcer
ces exportations, le SG du ministère
de l'Agriculture a souligné la disposi-
tion du secteur à accompagner les
agriculteurs engagés dans cette filière,
notamment par « la mise à disposition
des moyens d'irrigation nécessaires, la
gratuité des palmiers destinés à être
plantés, via les directions des services
agricoles ainsi que par un soutien
dans la lutte contre les maladies
menaçant leurs exploitations ».  Pour
développer cette filière, Bensaâd a fait
savoir que le ministère a lancé un pro-
gramme national (2023-2027) visant à
élargir les superficies agricoles
dédiées aux palmiers-dattiers, s'éten-
dant actuellement sur 174 000 hec-
tares. Ce programme prévoit la plan-
tation d'un (1) million de palmiers de
différentes variétés, résistants aux
changements climatiques et aux
maladies. Le ministère s'emploie éga-
lement à transformer, produire et
valoriser les dattes, qui constituent un
levier essentiel de création de
richesses et une filière clé dans l'aug-
mentation des exportations hors
hydrocarbures, selon le même res-
ponsable qui a rappelé les efforts du
secteur pour labelliser ces produits
spécifiques.  De son côté, le SG du
ministère du Commerce intérieur et
de la Régulation du marché national,
El-Hadi Bakir, a affirmé que la qualité
des dattes algériennes a connu «  un
bond qualitatif grâce à la grande
volonté des acteurs de cette filière  »,
affirmant par là même « la détermina-
tion du ministère à accompagner les
producteurs et exportateurs, notam-
ment dans les indemnisations par le
biais du Fonds spécial pour la promo-
tion des exportations (FSPE) ».  La 2e
édition du Salon international des
dattes, qui se clôture aujourd’hui, a
été marquée par la participation de
plus de 180 exposants, ainsi que
divers acteurs et intervenants de cette
filière, dont des producteurs, stoc-
keurs, emballeurs, exportateurs, trans-
formateurs, et des artisans locaux,
outre des participants issus de pays
étrangers, tels que la Tunisie, la Libye
et la Turquie.  

A. N. 

L es participants au 1er  col-
loque international sur «
L'eau, l'environnement et

les changements climatiques »,
organisé par l'université de
Blida 1, ont recommandé lors
de la clôture de l'événement, la
création d'un Conseil national
de la sécurité hydrique. 

Des experts et enseignants
universitaires algériens et
étrangers, ayant pris part à
cette manifestation scientifique
de deux jours, ont insisté dans

leurs recommandations sur «la
nécessité de créer un Conseil
national de la sécurité
hydrique, chargé de proposer
et d'élaborer une stratégie clai-
re et d'anticiper des solutions à
même de garantir la disponibili-
té de l'eau aux futures généra-
tions, au regard notamment du
déficit hydrique résultant des
changements climatiques». Les
participants à cette rencontre,
des chercheurs et experts de
plusieurs pays, dont la France et

la Tunisie, ont également appe-
lé à «la valorisation des travaux
de recherche en faveur d'une
plus large exploitation de l'eau
dessalée et des eaux usées épu-
rées, à travers l'encouragement
des étudiants doctorants à s'in-
téresser à ce domaine pour pro-
poser des solutions scienti-
fiques au problème du déficit
hydrique». Ils ont, aussi, plaidé
pour «l'organisation d'une 2e
édition de ce colloque les deux
prochaines années en Tunisie,

en vue d'un échange d'experti-
se et des expériences dans le
domaine de l'économie de
l'eau». Une proposition approu-
vée par l'équipe de recherche
ayant pris part à la rencontre.

À noter que, «cette ren-
contre internationale a été
organisée par le Laboratoire
des applications énergétiques
de l'hydrogène du Départe-
ment d'ingénierie des
méthodes de la Faculté de tech-
nologie de l'Université Saad

Dahlab, en coordination avec
l'Institut supérieur des études
technologiques de Zaghouan
(Tunisie) et le Laboratoire d'in-
génierie des méthodes de l'Uni-
versité tunisienne de Gabès».

La manifestation s'est axée
sur six  thèmes liés, entre
autres, aux eaux usées, au trai-
tement des déchets, à l'environ-
nement, au développement
durable et aux changements
climatiques. 

L. Zeggane 

SÉCURITÉ HYDRIQUE 

Appel à la création d’un Conseil national 
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‘’WESTERN SAHARA RESOURCE WATCH’’ MET EN GARDE LES ENTREPRISES FRANÇAISES

« Macron veut vous mettre 
dans de sales draps » 

Après la Cour de justice de l’Union
européenne (CJUE) qui a  déclaré

caducs tous les contrats conclus par
un pays membre de l’UE avec le

Maroc et incluant dans son territoire
de mise en œuvre des parties du
Sahara occidental occupé, voilà

que l'Observatoire international de
surveillance des ressources naturelles

du Sahara occidental, Western
Sahara Resource Watch (WSRW)

met en garde les entreprises
françaises contre le risque de

s'engager dans des projets au
Sahara occidental occupé, sans le
consentement du peuple sahraoui. 

C’est une mise en garde qui met le
gouvernement français et son
homologue marocain dans la gêne,

eux qui avaient bâti toute leur stratégie de
coopération sur justement, la dilapidation et
le bradage des ressources du peuple sah-
raoui. Quel que soit le programme politique
du gouvernement français, et quoi que dise
Macron, le Sahara occidental ne fait pas par-
tie du Maroc. C’est un territoire non autono-
me et dont le sort dépend d’un processus de
décolonisation avalisé par la communauté
internationale malgré les gesticulations du
Maroc et ses alliés occidentaux. Les efforts de
Macron pour pousser les entreprises fran-
çaises dans le territoire occupé comportent
un risque sérieux pour celles qui pourraient
tomber dans le piège, a mis en garde l’ONG
WSRW. Cette dernière estime que les entre-
prises ont la responsabilité indépendante
d'évaluer les conséquences juridiques et
humaines de leurs opérations, indépendam-
ment de ce que leur gouvernement national
pourrait envisager pour elles dans le cadre

de sa stratégie politique. Or, dans ce contex-
te, Macron étant fini politiquement et son
gouvernement, installé aux forceps étant à
l’agonie, cette mise en garde de WSRW,
devrait penser à réfléchir aux entreprises
françaises pour ne pas subir les consé-
quences d’une folie d’un politique en déclin.
L’ONG estime que les entreprises françaises
se doivent de se montrer prudentes devant
les déclarations spectaculaires du président
français Macron sur le Sahara occidental, et
qui mettent ses propres entreprises en dan-
ger. "Il est irresponsable de la part du prési-
dent français de faire de telles déclarations
qui pourraient inciter les entreprises fran-
çaises à faire des affaires au Sahara occiden-
tal occupé, alors qu'il sait pertinemment qu'il
n'existe pas de cadre juridique solide légali-
sant ces opérations", juge encore l'Observa-
toire. Selon Erik Hagen de Western Sahara
Resource Watch, le président Macron " expo-
se sciemment les entreprises françaises à une
myriade de risques juridiques et de réputa-
tion" . Ce dernier estime que tant que le gou-

vernement français déclare ouvertement sa
distance par rapport aux principes les plus
élémentaires du droit international et des
droits de l'homme, il est clair que les entre-
prises françaises ne peuvent plus compter
sur les conseils juridiques de son gouverne-
ment. Cela porte également atteinte à la cré-
dibilité du gouvernement français dans ses
évaluations de l'ordre public et de l'orienta-
tion des entreprises ailleurs dans le monde".
Erik Hagen estime que, "entraîner ses
propres entreprises dans un bourbier juri-
dique est hautement irresponsable, non seu-
lement vis-à-vis du peuple sahraoui, mais
aussi contre les entreprises françaises ». Dans
ce contexte, WSRW dénonce la politique du
gouvernement français qui veut "faire des
entreprises françaises de la chair à canon
dans un territoire où le droit international
humanitaire est violé". L’ONG n’a pas man-
qué à cet égard de rappeler l’arrêt de la CJUE
dans l'affaire de l'étiquetage des produits
agricoles récoltés au Sahara occidental et
importés dans l'UE, une affaire qui reviendra

bientôt devant les tribunaux français.

LES EXIGENCES DE LA CJUE
Dans un arrêt rendu en octobre 2024, la

CJUE avait expliqué qu'"en tant que produits
importés dans l'Union européenne, les
melons et les tomates récoltés au Sahara
occidental doivent indiquer leur pays d'origi-
ne en vertu de la réglementation de l'Union",
soulignant que "cette mention doit nécessai-
rement figurer sur les produits et ne doit pas
être trompeuse, raison pour laquelle leur éti-
quetage doit indiquer le Sahara occidental
comme étant leur pays d'origine". La Cour a
tenu à rappeler, dans ce contexte, qu'"au
regard du droit international, le Sahara occi-
dental dispose d'un statut propre et distinct".
Initialement initiée par un syndicat d'agricul-
teurs français devant le tribunal administratif
français, puis transmise à la CJUE, l'affaire de
l'étiquetage va rebondir devant la justice
française, pour une conclusion définitive. "Le
système judiciaire français n'aura alors, en
pratique, d'autre choix que de réitérer que,
sur la base de la décision de la CJUE, le Saha-
ra occidental a un statut séparé et distinct du
Maroc et de parvenir à une conclusion qui
illustre comment le soutien politique de
Macron à l'occupation et ses montages finan-
ciers violent les principes juridiques fonda-
mentaux", affirme WSRW. Et c’est là com-
ment  se dessine le piège tendu par Macron
aux entreprises françaises qui risquent dans
les prochains mois, de se voir traîner devant
la justice pour pratiques illégales contraires
au droit international. Elles pourraient voir
leur crédit et leur notoriété sérieusement
écornée et leurs intérêts dans le monde
sérieusement menacés par la faute des erre-
ments d’un président en voie de mort poli-
tique et surtout devenu dangereux pour les
intérêts suprêmes de la France par ses agis-
sements et déclarations aussi concernant le
Moyen-Orient, l’Afrique sub-saharienne, le
Sahara occidental et même le conflit russo-
ukrainien. Slimane B.

LE PRÉSIDENT DE L’AG DE L’ONU :

« L’usage récurrent du veto porte atteinte
à la crédibilité du Conseil de sécurité »

Lors d'une réunion de l'As-
semblée générale des
Nations unies (AGNU), son

président, Philemon Yang, a
dénoncé l'usage récurrent du
droit de veto par les membres
permanents du Conseil de sécuri-
té (CS), soulignant que cette pra-
tique porte gravement atteinte à
la légitimité et à la crédibilité de
l'organisation mondiale. Le prési-
dent de l’AGNU a précisé que
l'exercice continu du veto "est
devenu la norme" et empêche
l'ONU de jouer un rôle efficace
dans la gestion des crises mon-
diales, comme celles du Soudan
ou de Ghaza. La réunion de
l'AGNU faisait suite à l'adoption de
l'"Initiative Veto", qui permet à
l'Assemblée générale de tenir un
débat dans les 10 jours ouvrables
suivant l'utilisation du veto par un
membre permanent du Conseil
de sécurité. Cette initiative, soute-
nue par de nombreux États
membres, vise à renforcer la trans-
parence et la responsabilité dans
l'exercice du veto, particulière-
ment dans le cadre des conflits et
des crises humanitaires. L'initiati-
ve a été proposée par le Liechten-
stein et a été saluée comme une
réponse aux préoccupations
croissantes concernant l'ineffica-
cité du Conseil de sécurité à
résoudre certains des problèmes
les plus urgents du monde. Phile-
mon Yang a souligné que, malgré
les résultats positifs de cette initia-
tive, les divisions internes au
Conseil de sécurité persistent,
entraînant son incapacité à agir
de manière décisive face aux

crises mondiales, comme la situa-
tion à Ghaza. Il a ajouté que la
récente opposition au projet de
résolution sur le Soudan montre
l'ampleur de l'inaction qui, selon
lui, "est devenue progressivement
la norme", mettant en péril la cré-
dibilité des Nations unies. Yang a
rappelé que, dans un contexte
mondial marqué par de nom-
breuses crises, l'Assemblée géné-
rale a un rôle crucial à jouer en
prenant des mesures concrètes
pour promouvoir la paix et la
sécurité mondiales, surtout
lorsque le Conseil de sécurité
faillit à sa mission. Lors de cette
même réunion, une cinquantaine
de délégations ont exprimé leurs
critiques vis-à-vis du droit de veto,
le qualifiant de "symbole du para-
doxe des Nations Unis. Selon les
représentants, cet outil censé
garantir la paix, empêche fré-
quemment des actions efficaces
pour y parvenir.

LA LIGUE ARABE DÉNONCE LE
VETO AMÉRICAIN

La Ligue des États arabes a
vivement condamné l’utilisation,
par les États-Unis, de leur droit de
veto au Conseil de sécurité de
l’ONU pour bloquer un projet de
résolution appelant à un cessez-
le-feu et à la fin de l’agression sio-
niste qui perdure depuis plus d’un
an dans la bande de Ghaza. Le
secrétaire général de la Ligue
arabe, Ahmed Aboul Gheït, a qua-
lifié cette décision américaine
d’"isolement international", souli-
gnant son caractère politique-
ment et moralement condam-

nable. Il a ajouté que cette posi-
tion constitue un "feu vert" à la
poursuite de la campagne meur-
trière menée par l’entité sioniste
contre les civils palestiniens. Cette
offensive comprend, selon lui,
l’usage délibéré de la famine
comme arme, ainsi que des dépla-
cements forcés visant à vider le
nord de Ghaza de sa population.
M. Aboul Gheït a également
dénoncé le rôle des États-Unis
dans le renforcement de l’inaction
internationale face à un conflit
qu’il considère comme le plus
dangereux de la région. En utili-
sant leur droit de veto pour la
quatrième fois contre une résolu-
tion visant à mettre fin à l’agres-
sion, les États-Unis "encouragent
l’occupation à poursuivre ses
objectifs expansionnistes, y com-
pris l’annexion de territoires et la
réinstallation de colonies". Enfin,
le secrétaire général a affirmé que
cette nouvelle obstruction améri-
caine contribue à affaiblir la crédi-
bilité du système international,
érodant la confiance en un
Conseil de sécurité déjà critiqué
pour son incapacité à assumer ses
responsabilités en matière de
maintien de la paix et de la sécuri-
té mondiales. Cette situation sou-
ligne une fois de plus les tensions
croissantes autour de la gestion
du conflit dans la bande de Ghaza,
exacerbées par l’impasse diplo-
matique au sein des institutions
internationales.

L'OCI CONDAMNE LE VETO
AMÉRICAIN SUR LA

RÉSOLUTION POUR UN

CESSEZ-LE-FEU À GHAZA
L'Organisation de la Coopéra-

tion Islamique (OCI) a fermement
condamné le veto opposé par les
États-Unis à un projet de résolu-
tion au Conseil de sécurité de
l'ONU, qui appelait à un cessez-le-
feu immédiat, inconditionnel et
permanent dans la bande de
Ghaza. L'OCI a exprimé sa profon-
de déception face à cette déci-
sion, soulignant qu'elle constituait
un défi direct à la volonté de la
communauté internationale et
témoignait de la persistance des
États-Unis à protéger l'occupation
israélienne, permettant ainsi la
poursuite des crimes de guerre
contre le peuple palestinien. Dans
un communiqué, l'OCI a dénoncé
l'usage récurrent du droit de veto
par les États-Unis dans des affaires
liées aux crimes de génocide, esti-
mant que cela met en lumière la
nécessité urgente de réformer le
Conseil de sécurité de l'ONU, qui
s'est montré incapable d'assumer
ses responsabilités. L'Organisa-
tion a rappelé que le Conseil de
sécurité a perdu sa crédibilité en
matière de maintien de la paix et
de la sécurité internationales.
L'OCI a réaffirmé son appel pour
une résolution sous le chapitre VII
de la Charte des Nations unies,
demandant un cessez-le-feu
immédiat, permanent et incondi-
tionnel. Elle a également insisté
sur la nécessité de poursuivre les
efforts pour mettre un terme aux
crimes d'agression, de destruc-
tion, de famine et de déplace-
ment forcé perpétrés par l'occu-
pation israélienne.      M. Seghilani

COMITÉS DE SOLIDARITÉ
AVEC LE PEUPLE SAHRAOUI
Le Conseil de la

nation se prépare à
la 48e  Conférence

européenne
Le vice-président du Conseil de la nation

chargé du suivi des activités extérieures,
Mohamed Redha Oussahla, a présidé une
réunion de coordination avec les membres
de la délégation parlementaire du Conseil en
prévision de sa participation à la 48ème
Conférence européenne des comités de soli-
darité avec le peuple sahraoui prévue au Por-
tugal du 28 au 30 de ce mois, a indiqué  un
communiqué du Conseil. Cette réunion avait
pour objectif de «  préparer la participation
de la délégation à la 48ème Conférence
européenne des comités de solidarité avec le
peuple sahraoui, qui se tiendra dans la capi-
tale portugaise, Lisbonne, du 28 au 30
novembre 2024 ». Organisée sous le thème :
« L'Europe et l'Afrique, deux continents unis
pour défendre l'autodétermination et l'indé-
pendance du Sahara occidental, dernière
colonie en Afrique », cet événement rassem-
blera des centaines de partisans de la cause
sahraouie légitime, dont des parlementaires,
universitaires, journalistes, experts et repré-
sentants de la société civile. Les participants
auront à débattre des « mécanismes à même
de permettre l'intensification du soutien et
l'accompagnement du peuple sahraoui dans
sa lutte légitime contre l'occupation maro-
caine, afin de lui garantir l'exercice de son
droit légitime à l'autodétermination et à l'in-
dépendance », souligne la même source. La
délégation conjointe des deux chambres du
Parlement présidée par le vice-président du
Conseil de la nation, est composée de
Miloud Hanafi,  Mohamed Larbi Slimani,
Hamza Al Sid Cheïkh, Samir Zoubiri, Ali
Abdelkader, Rachid Maalem, Abdennasser
Zennagui,  Abdennour Derguini, ajoute le
communiqué du Conseil.

R. N.
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Catastrophe humanitaire sans précédent
Au 413� jour de l’agression
génocidaire contre la bande

de Ghaza, les crimes
sionistes se poursuivent avec
une intensité implacable. Ce
vendredi, l’agression a fait

au moins 30 martyrs, parmi
eux des femmes et des

enfants, selon des sources
locales.

Depuis octobre 2023, l’of-
fensive sioniste a causé la
mort de plus de 44 056

Palestiniens, tandis que plus de
104 268 personnes ont été bles-
sées. Des milliers de corps
demeurent sous les décombres,
inaccessibles en raison des
frappes incessantes qui empê-
chent les secours de se déployer.
Le Coordinateur des Nations
unies pour les affaires humani-
taires dans les territoires palesti-
niens occupés, Muhannad Hadi, a
alerté sur une situation humani-
taire dramatique : "La survie de
deux millions de Palestiniens est
en jeu." Faute de carburant, de
nourriture et de médicaments, la
bande de Ghaza est à l’agonie. La
fermeture des boulangeries par
manque de farine illustre l'extrê-
me gravité de la crise. Le ministè-
re de la Santé de Ghaza a averti
que l’ensemble des hôpitaux de
la bande risquent de cesser leurs
activités dans les prochaines 48
heures si l’occupant continue
d’empêcher l’acheminement du
carburant. Cette situation est
exacerbée par les attaques
ciblées contre les infrastructures
médicales. Le Centre médical
Kamal Adwan a notamment été
pris pour cible par des tirs directs,
détruisant une partie de ses ins-
tallations et mettant en danger
les équipes soignantes. Malgré
les appels pressants des Nations
unies pour un cessez-le-feu
immédiat et une amélioration de
l’accès humanitaire, l’agression
sioniste se poursuit sans relâche.
Muhannad Hadi a souligné : "Les
atrocités doivent cesser immé-
diatement. La communauté
internationale ne peut plus
détourner les yeux". Face à l’am-
pleur des crimes, le procureur de
la Cour pénale internationale
(CPI) a réclamé l’arrestation du
Premier ministre sioniste Benya-
min Netanyahou et de l’ancien
ministre de la Défense Yoav
Galant pour crimes de guerre,
crimes contre l’humanité et utili-
sation de la famine comme arme
contre la population de Ghaza.
L’Italie, l’Irlande et la Slovénie se
sont engagées à arrêter Netanya-
hou s’il entre sur leur territoire. En
revanche, Washington a rejeté les
mandats d’arrêt, remettant en
question la crédibilité de la CPI et
réitérant son soutien à l’entité
sioniste. L’avenir de Ghaza, et
celui de millions de Palestiniens,
reste suspendu à une mobilisa-
tion internationale qui, pour
l’heure, peine à s’organiser face à
l’impunité de l’occupant sioniste.

LA RÉSISTANCE
PALESTINIENNE INTENSIFIE
SES OPÉRATIONS MALGRÉ

L'ARMADA SIONISTE ET
OCCIDENTALE

Depuis plus d’un an, l’occu-
pant sioniste mène une guerre
génocidaire à Ghaza, soutenu par
une coalition occidentale, dans
une tentative vaine d’écraser la
résistance palestinienne. Malgré

cette mobilisation massive, les
forces de la résistance continuent
de déjouer les plans de l’occu-
pant et de riposter avec détermi-
nation, infligeant des pertes à
l’armée sioniste sur plusieurs
fronts, y compris dans le nord de
Ghaza et au sud de la Palestine
occupée. Dans un contexte où
l’armée coloniale s’enlise dans
une guerre d’usure, les factions
armées palestiniennes ont reven-
diqué plusieurs opérations
ciblées contre les forces d’occu-
pation. Les Brigades Al-Qassam,
branche militaire du Hamas, ont
annoncé avoir détruit un char
israélien de type "Merkava" à l’ai-
de d’un projectile de type Tan-
dem près de la région d'Al-Safta-
wi, à l’ouest de Jabalia. En coordi-
nation avec les Brigades An-Nas-
ser Salah Eddine, branche armée
des Comités de la résistance
populaire, les combattants pales-
tiniens ont également ciblé les
positions sionistes situées sur
l’axe de Netsarim avec des tirs
intensifs de mortiers lourds.
Parallèlement, les Brigades El-
Qods, aile militaire du Jihad isla-
mique, et les Brigades Abu Ali
Mustafa, affiliées au Front popu-
laire pour la libération de la Pales-
tine, ont revendiqué une attaque
contre le site militaire israélien
"Abu Ariban", toujours dans le
secteur de Netsarim, en lançant
une salve de mortiers lourds. Ces
opérations, menées au cœur de
la guerre d’usure imposée par
l’occupant sioniste, démontrent
la capacité de la résistance pales-
tinienne à frapper les forces
ennemies malgré le blocus, les
bombardements incessants et les
tentatives d’annihilation des
combattants palestiniens. L’occu-
pation sioniste, qui pensait écra-
ser Ghaza et éradiquer sa résis-
tance en un an de campagne
militaire d’une intensité sans pré-
cédent, s’enfonce désormais
dans un conflit dont elle peine à
maîtriser les conséquences. La
lutte des Palestiniens, portée par
leur détermination et leur unité,
demeure une épine dans les
ambitions expansionnistes de
l’occupant, à Ghaza comme en
Cisjordanie occupée et à El-Qods
occupée.

LES FORCES D’OCCUPATION
INTENSIFIENT LEURS

INCURSIONS EN CISJORDANIE 
Les forces d'occupation israé-

liennes ont mené une vaste
incursion dans la ville de Sebas-
tia, située au nord-ouest de
Naplouse, dans le nord de la Cis-
jordanie occupée. Selon le maire
de Sebastia, Mohammad Azem,
les troupes israéliennes ont enva-
hi plusieurs quartiers de la ville,
traversant les rues à bord de véhi-

cules blindés et menant des
incursions provocatrices. Des
barrières ont été installées à l'en-
trée de la ville. Le maire a exprimé
ses préoccupations quant aux
projets israéliens visant à prendre
le contrôle des sites archéolo-
giques de Sebastia, un patrimoi-
ne culturel de grande importan-
ce. Ces incursions successives,
souvent accompagnées de ten-
sions, ont conduit à des affronte-
ments sporadiques entre les
forces d'occupation et les habi-
tants. Par ailleurs, à l'aube, les
troupes israéliennes ont mené de
nouvelles incursions dans plu-
sieurs quartiers de la vieille ville
de Naplouse. Des sources locales
ont indiqué que des véhicules
militaires israéliens avaient enva-
hi la ville depuis plusieurs direc-
tions, tandis que des soldats d'in-
fanterie se sont attaqués aux
quartiers résidentielles. Des
tireurs d'élite israéliens se sont
positionnés sur les toits des mai-
sons. Pendant l'attaque, des
explosions ont été entendues et
les soldats ont lancé des gre-
nades assourdissantes et tiré à
balles réelles. Heureusement,
aucun blessé n'a été rapporté à
ce stade. Dans le village de Jalqa-
mous, à l'est de Jénine, l'armée
israélienne a capturé tôt ce matin
un ancien prisonnier. Montaser
Samour, directeur du Club des
prisonniers de Jénine, a confirmé
l'arrestation de Abdul-Jabbar
Khalil Qasim Al-Khabbas, après la
perquisition de sa maison, où les
soldats ont détruit ses biens. Il a
ajouté que le fils d'Al-Khabbas,
Iyad, est détenu depuis le 3 août,
sous détention administrative
pour six mois. Dans le sud de la
Cisjordanie, les forces israé-
liennes ont procédé à l'arresta-
tion d'un citoyen dans la ville
d'Idhna, à l'ouest d'Hébron. Selon
des sources de sécurité, l'armée a
perquisitionné la maison de la
famille d'Adel Abu Asaad, a
fouillé les domiciles de ses deux
fils, Mohammad et Shadi, avant
d'arrêter Shadi dans son domicile
du quartier de Wadi Aziz. Les
incursions israéliennes se sont
également intensifiées dans la
ville d'Hébron, où les autorités
occupantes ont renforcé les fer-
metures des entrées des villes et
des camps de réfugiés avec des
portes en fer. Des mesures
strictes ont également été prises
dans les quartiers de la vieille ville
et aux points de contrôle mili-
taires proches de la mosquée
Ibrahimi. Enfin, à Bethléem, les
forces israéliennes ont arrêté
Mohammad Khalaf Nawawara,
âgé de 35 ans, après avoir perqui-
sitionné et fouillé son domicile
dans le quartier de Jabal Nawa-
wara.

UN DEUXIÈME HIVER GLACIAL
DANS LES PRISONS

ISRAÉLIENNES 
Alors que le deuxième hiver

depuis le début de l’agression
génocidaire sioniste contre
Ghaza s’installe, les détenus
palestiniens dans les prisons de
l’occupant sioniste font face à des
conditions de détention intolé-
rables, exacerbées par le froid
rigoureux.La Commission palesti-
nienne des Affaires des prison-
niers et ex-détenus a mis en
lumière, dans un communiqué
publié jeudi, les souffrances
accrues des détenus, notamment
dans la prison dite "Néguev",
située au sud des territoires
palestiniens occupés. L’hiver
dans cette région, marqué par
des températures glaciales la
nuit, se transforme en une arme
supplémentaire de torture. Selon
la Commission, les autorités péni-
tentiaires sionistes privent les
détenus de vêtements chauds et
de couvertures, les laissant avec
leurs habits d’été insuffisants.
Cette négligence intentionnelle
aggrave les souffrances des pri-
sonniers, exposés à des cellules
froides, humides et mal ventilées.
La prolifération de maladies
contagieuses, notamment la
gale, a été confirmée par des
visites menées auprès de certains
détenus. Ces derniers, laissés
sans traitement médical, souf-
frent de symptômes graves qui
affectent leur mobilité et leur
capacité à se nourrir. Les ONG
rapportent également des cas de
malnutrition chronique, le régi-
me alimentaire étant insuffisant
en quantité et en qualité. Le
manque d’hygiène exacerbe
encore la situation, favorisant la
propagation des maladies dans
des cellules surpeuplées et insa-
lubres. Les organisations de
défense des droits des prison-
niers estiment à 11 600 le
nombre de Palestiniens actuelle-
ment détenus dans les prisons de
l’occupant sioniste, sans compter
ceux de la bande de Ghaza, main-
tenus dans des camps sous le
contrôle militaire. La Commission
appelle la communauté interna-
tionale à intervenir immédiate-
ment pour mettre fin à ces viola-
tions flagrantes des droits
humains, soulignant que l’hiver
ne doit pas devenir une arme
supplémentaire de répression.
L’inhumanité de ces conditions
reflète la politique systématique
d’oppression et de déni des
droits fondamentaux des Palesti-
niens, déjà victimes de déplace-
ments forcés, de blocus et de vio-
lences militaires.

LE NOMBRE D'ENFANTS
MARTYRS A TRIPLÉ EN

CISJORDANIE 
NEW YORK (Nations unies), 22

novembre 2024 (APS) - L'ONU a
fait état d'une tragique multipli-
cation par trois du nombre d'en-
fants palestiniens tués depuis le 7
octobre 2023, marquant l'intensi-
fication des attaques israéliennes
en Cisjordanie occupée. Lors
d'une conférence de presse, le
porte-parole de l'ONU, Stéphane
Dujarric, a précisé que "les
enfants sont les principales vic-
times de la dégradation de la
situation en Cisjordanie" et a
révélé qu'“en moyenne, quatre
enfants palestiniens ont été tués
chaque semaine depuis le 7
octobre 2023, soit une augmen-
tation de trois fois par rapport

aux neuf premiers mois de l'an-
née". Il a également dénoncé les
violences des colons israéliens,
responsables de déplacements
forcés de milliers de Palestiniens.
"Parmi les plus de 1 700 Palesti-
niens déplacés à cause de la vio-
lence, de l'intimidation et du har-
cèlement des colons dans les
communautés bédouines, près
de la moitié étaient des enfants",
a-t-il ajouté. Depuis le début de
l'attaque génocidaire en Ghaza le
7 octobre 2023, l'armée israélien-
ne a intensifié ses incursions en
Cisjordanie, tandis que les colons
israéliens continuent de perpé-
trer des agressions violentes
contre les Palestiniens. Selon le
ministère palestinien de la Santé,
en 13 mois, 795 Palestiniens ont
été tués et plus de 6 450 blessés
par les forces d'occupation.

RSF CRITIQUE LA
COUVERTURE MÉDIATIQUE

OCCIDENTALE 
Reporters Sans Frontières

(RSF) a exprimé ses préoccupa-
tions face à la couverture média-
tique limitée du récit palestinien
dans les médias internationaux,
soulignant que ce phénomène
est devenu une norme dans le
traitement de l'actualité, notam-
ment en ce qui concerne Ghaza.
Thibaut Bruttin, directeur général
de l’organisation, a dénoncé le
traitement partial des médias
occidentaux, qui reflète l’idéolo-
gie dominante des pays alliés de
l’occupation sioniste, notam-
ment ceux détenant un droit de
veto à l'ONU. Selon RSF, les
médias occidentaux minimisent
souvent le sort de la population
de Ghaza, en omettant de mon-
trer les images des massacres et
en utilisant des termes euphé-
mistiques tels que "frappe" plutôt
que "bombardement". En outre,
Bruttin a déploré que, chaque
fois que le sujet est abordé, les
médias reprennent exclusive-
ment la propagande sioniste, uti-
lisant des termes comme "antisé-
mite" ou "terrorisme" tout en fai-
sant abstraction des destructions
massives de bâtiments, y compris
des sites historiques à Ghaza et
au Liban, et en ignorant les
attaques contre les travailleurs
humanitaires et les profession-
nels de santé, souvent tués ou
kidnappés.Le directeur général
de RSF a également souligné la
situation dramatique des journa-
listes à Gaza, qui, malgré des
conditions de travail extrême-
ment difficiles, continuent de
couvrir les événements en ris-
quant leur vie. "Les journalistes
locaux sont épuisés, manquent
d’eau, de nourriture et d’électrici-
té", a-t-il expliqué, ajoutant qu’ils
paient un lourd tribut dans des
conflits qui bénéficient d’une
couverture médiatique limitée.
Bruttin a précisé que la zone de
Ghaza, "complètement fermée
aux médias internationaux",
repose sur les journalistes locaux
pour relater les faits, ce qui les
expose à des risques accrus. Il a
exprimé la "profonde préoccupa-
tion" de l’organisation face à
cette situation et a insisté sur la
nécessité pour la communauté
internationale de faire pression
sur l'entité sioniste pour qu’elle
modifie sa politique, soulignant
que toute tentative de faire taire
les journalistes à Gaza poserait de
graves problèmes pour la trans-
mission de la vérité.

M. Seghilani
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C’EST LA DEUXIÈME CARGAISON  À PRENDRE LE CHEMIN VERS  LE SÉNÉGAL

L’Algérie exporte  27 quintaux 
de poissons  d'eau douce pêchés 

de Beni Haroun
Une seconde cargaison de

poissons d'eau douce, pêchés
au barrage de Beni Haroun,

dans la wilaya de Mila, vient
d'être exportée vers le

Sénégal, a indiqué, jeudi, le
directeur de la station de

pêche et d'aquaculture,
Khaled Belhaïn. 

Le poids total du poisson, exporté il y
a quelques jours par un opérateur
économique basé à Blida, est estimé

à 27 quintaux de poisson de type "carras-
sin", a précisé M. Belhaïn. Cette quantité
de poisson a été pêchée, a-t-il encore pré-
cisé, durant le mois de novembre par cinq
pêcheurs détenteurs d'autorisations de
pêche dans le plan d'eau du barrage de
Beni Haroun.  Selon le même responsable,
cette exportation est la deuxième du
genre, après une première expédition, fin
septembre dernier, de deux (2) quintaux
de carrassin vers la même destination.
S'agissant d'un poisson demandé à
l'étranger, "il est possible d'augmenter les
quantités destinées à l'exportation à partir

de la wilaya de Mila qui dispose d'une
richesse halieutique non négligeable au
niveau du barrage de Beni Haroun et du
barrage-réservoir d'Oued Athmania", a
encore indiqué la même source. Les opé-
rations d'ensemencement menées par le
ministère de tutelle dans les plans d'eau

des barrages de cette wilaya, pour recons-
tituer la richesse halieutique, contribue-
ront à augmenter la production et l'abon-
dance de différents types de poissons
d'eau douce, ce qui aura "un impact posi-
tif sur l'activité d'exportation", a conclu M.
Belhaïn. R.I.

Les forêts tropicales du
bassin du Congo, région
considérée comme "le

deuxième poumon de la pla-
nète" après l'Amazonie, dimi-
nuent de 1 à 5% par an en rai-
son de l'exploitation forestière
et minière illégale, selon une
étude du Centre d'études stra-
tégiques pour l'Afrique. Alors
que 30% de la couverture
forestière régionale a disparu
depuis 2001, cette dégrada-
tion "menace les moyens de
subsistance de millions de
personnes dépendant des res-
sources de ces forêts" et pèse

sur son "rôle régulateur dans
le cycle des pluies de l'Afrique
et le processus de séquestra-
tion du carbone", indique ce
rapport publié en novembre.
Mené par des réseaux crimi-
nels, le pillage de ces forêts
qui couvrent environ 200 mil-
lions d'hectares, coûte 17 mil-
liards de dollars par an au
continent, selon le rapport. Six
pays, le Cameroun, la Répu-
blique centrafricaine (RCA), la
République démocratique du
Congo (RDC), la Guinée équa-
toriale, le Gabon et la Répu-
blique du Congo, abritent la

majeure partie des forêts du
bassin du Congo, représen-
tant  70% de la couverture
forestière du continent afri-
cain. 
Malgré les efforts pour amé-
liorer l'application des lois, la
gouvernance et le commerce,
"l'illégalité persiste tout au
long de la chaîne d'approvi-
sionnement" et ce, notam-
ment pour les bois durs rares.
La dégradation annuelle de la
forêt tropicale de la RDC
entraîne à, elle seule, des
émissions de carbone équiva-
lentes à celles de 50 centrales

électriques au charbon fonc-
tionnant pendant une année
entière, selon le rapport qui
appelle à améliorer la protec-
tion de ce "trésor inesti-
mable". Pour sauver la forêt, le
rapport préconise notamment
d'améliorer et de renforcer la
coopération sécuritaire des
pays concernés pour lutter
contre les réseaux criminels et
des groupes armés "de plus
en plus sophistiqués" et
d'étendre l'imagerie satellitai-
re pour améliorer la surveillan-
ce.

R.I.

EN VUE D'AMÉLIORER LA
PRODUCTIVITÉ ET LA QUALITÉ 
DU CAFÉ
L’Ethiopie lance
une  plateforme
nationale du café
L'Éthiopie a lancé une plateforme natio-nale de café pour exploiter pleine-
ment le potentiel de sa production et de
son exportation de café en relevant les
défis et en exploitant efficacement les
opportunités. Lors du lancement de la Pla-
teforme nationale d'engagement des par-
ties prenantes du café jeudi à Addis-
Abeba, la capitale éthiopienne, Adugna
Debela, directeur général de l'Autorité
éthiopienne du café et du thé, a déclaré
que la plateforme « s'engage  à favoriser
un engagement inclusif » pour maximiser
les avantages des ressources en café du
pays. « La plateforme permet à toutes les
parties prenantes de discuter de diverses
questions liées au café, de la culture à la
commercialisation, dans le but d'amélio-
rer la productivité et la qualité du café du
pays », a déclaré Debela. Debela a ajouté
que la plateforme établit également des
normes de qualité pour les stratégies de
marque et de marketing, en se concen-
trant sur le commerce de café de spéciali-
té. La ministre d'État éthiopienne des
Finances pour la coopération écono-
mique, Semereta Sewasew, a déclaré que
la plateforme représente une étape
importante pour relever les défis et capita-
liser sur les opportunités au sein de l'in-
dustrie. Ce pays  africain, réputé pour sa
production de café, a gagné 1,43 milliard
de dollars américains grâce aux exporta-
tions de café au cours du dernier exercice
budgétaire éthiopien, qui s'est terminé le
7 juillet dernier. La nation d'Afrique de
l'Est vise à porter ce chiffre à 2 milliards de
dollars au cours de l'exercice budgétaire
2024/2025.

R.I.

VOIE FERRÉE RELIANT KAMPALA 
AU KENYA                                                                     
L'Ouganda
annonce le début
des travaux de sa
construction
Le président ougandais Yoweri Museve-ni a annoncé jeudi le début de la
construction d'une voie ferrée à écarte-
ment standard (SGR) d'une valeur de 2,84
milliards de dollars. Celle-ci reliera la
région la plus orientale du pays, qui borde
le Kenya, à Kampala, la capitale ougandai-
se. S'exprimant au poste frontière de
Malaba, où le chantier de cette ligne de
chemin de fer de 272 km a été officielle-
ment inauguré, M. Museveni a souligné
que la SGR réduirait considérablement les
coûts subis par les entreprises et allégerait
la pression qui pèse sur le réseau routier
ougandais.   "Le coût et le gaspillage sur le
réseau routier sont trop élevés, parce que
le trafic est trop important. Les routes sont
en outre rapidement endommagées. Par
conséquent, nous souhaitons aller vers
une situation où le fret sera transporté par
la SGR et par voie fluviale. Les routes ne
seront que pour les passagers", a indiqué
M. Museveni lors de la pose de la première
pierre.   Le gouvernement ougandais a
confié à l'entreprise turque Yapi Merkezi la
construction de la ligne et de ses infra-
structures. Le chantier devra être achevé
dans un délai de 48 mois, selon le ministè-
re des Travaux publics et des Transports.
Une fois achevé, la SGR fera passer les
coûts de transport de 0,155 dollar par
tonne-km à 0,05 dollar par tonne-km. Elle
raccourcira également les temps de trajet
entre le port kényan de Mombasa et la
ville de Kampala, les faisant tomber de 10-
14 jours à un seul jour, et réduira les coûts
d'entretien des routes, selon le ministère.

R.I.

UNE ÉTUDE DU CENTRE D'ÉTUDES STRATÉGIQUES POUR L'AFRIQUE
« Les forêts tropicales du bassin du Congo  menacées

par l'exploitation forestière »
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Un quart de la population en Répu-
blique démocratique du Congo
(RDC) continue de souffrir de la

faim en raison des conflits et des déplace-
ments, ont mis en garde des agences
humanitaires des Nations Unies. "Alors
que l'insécurité alimentaire globale stag-
ne en RDC et s'est même aggravée dans
l'est du pays, 6,2 millions de personnes
sont probablement confrontées à des
niveaux de crise ou d'urgence de la faim",
selon le dernier rapport du Cadre intégré
de classification de la sécurité alimentaire
(IPC).Les données du rapport indiquent
qu'"au total, ce sont plus de 25 millions de
personnes, qui sont toujours confrontées
à des niveaux de crise ou d'urgence de
l'insécurité alimentaire dans ce pays de la
région des Grands lacs"." Les chiffres de
l'IPC parlent d'eux-mêmes. Nous devons
agir et veiller à ce que le soutien aux
moyens d'existence soit fourni au niveau
approprié. La FAO s'est engagée à renfor-

cer la résilience des ménages confrontés à
l'insécurité alimentaire grâce à des inter-
ventions ciblées sur les impacts du chan-
gement climatique dans les secteurs de
l'agriculture, de la pêche et de l'élevage", a
déclaré dans un communiqué publié
jeudi, le représentant de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et

l'agriculture (FAO), Aristide Ongone
Obame. "La violence armée, la poursuite
du conflit et la flambée des prix des den-
rées alimentaires sont à l'origine d'une
insécurité alimentaire aiguë qui affecte les
personnes déplacées et les retournés", a
expliqué le représentant de l'ONU.

R .I.

EN  RAISON DES CONFLITS ET DES DÉPLACEMENTS
«Un quart de la population continue 
de  souffrir  de la faim »  selon l’Onu

MALI
Le général-major Abdoulaye Maiga

nommé Premier ministre

Le gouvernement malien a nommé jeudi Abdoulaye Maiga au poste de Premier
ministre en remplacement de Choguel Kokalla Maiga, selon un décret du président
Assimi Goita, rapporte  la télévision publique  malienne. Le général-major Abdou-

laye Maiga  nommé Premier ministre, lu par Alfousseyni Diawara, secrétaire général de
la présidence de la République, à la télévision publique ORTM. Abdoulaye Maiga était
jusqu'à présent, selon la même source,  porte-parole du gouvernement malien, que diri-
ge l'armée depuis  le dernier coup d’Etat de 2021.

R .I.
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TIZI OUZOU. SALON DE L'APICULTURE ET DES PETITS ÉLEVAGES  

90 participants au rendez-vous
Quatre-vingt dix (90)

exposants prennent
part à 1ère édition du

Salon national de
l'apiculture et des

petits élevages ouvert
mercredi à Tizi-

Ouzou, à l'initiative
de la commission de

l'agriculture de
l'Assemblée populaire
de wilaya (APW), de

la direction locale des
services agricoles

(DSA) et de la
Coopérative agricole

polyvalente de la
wilaya (CAPTO).

L a 1ère édition de ce
Salon, placée sous le
thème "Apiculture et

petits élevages: notre trait
d’union" et qu'abrite la salle
omnisports Saïd Tazrout, est
marquée par la participation
de 15 wilayas. Sont présents à
la manifestation, 27 entre-
prises spécialisées dans les ali-
ments de bétails et fabrica-
tions d'accessoires agricoles,
24 apiculteurs, 10 transforma-
teurs de produits agricoles et 9
institutions, banques, assu-
rances et chambres agricoles.

"Ce genre de manifestations
contribue au développement
du monde agricole notam-
ment les activités ciblées par
ce Salon qui constitue un
apport et un appoint pour de
nombreux ménages qui vivent
de petits élevages", a souligné,
à l'occasion, Djamel Sersoub,
directeur local des services
agricole (DSA). Le même res-
ponsable a indiqué que la
wilaya de Tizi-Ouzou compte
quelque 3.500 apiculteurs
dont 20 pépinières qui ont
réussi la production de 3.000

quintaux de miel et 100.000
essaims. Elle compte égale-
ment 1.269 aviculteurs et 129
cuniculteurs, s'agissant du
petit élevage. Cette nouvelle
manifestation qui vient s'ajou-
ter à celles déjà organisées au
niveau de la wilaya permettra
aux entreprises spécialisées
d'échanger leurs expériences
avec les institutions d’accom-
pagnement, notamment, du
financement de leurs activités,
a encore relevé M. Sersoub. De
son côté, le président de
l'APW, Mohamed Klalèche, a

souligné que "l'agriculture de
montagne et l'accompagne-
ment des agriculteurs consti-
tuent un axe stratégique dans
le programme de l'assemblée".
Il a assuré que "la promotion et
la mise en valeur des potentia-
lités dans la filière du petit éle-
vage et de l'apiculture au
niveau de la wilaya figurent
parmi les objectifs de ce salon
qui est une opportunité pour
l'échange d'expériences entre
les participants des différentes
régions du pays pour faire
connaître leur savoir-faire".

OULED DJELLAL. RÉSEAU
ÉLECTRIQUE 
Plus de 300
exploitations
agricoles
raccordées depuis
début 2023 

P as moins de 313 exploitations
agricoles ont été raccordées au

réseau électrique dans la wilaya
d’Ouled Djellal depuis 2023, dans le
cadre des efforts visant à promou-
voir l'activité agricole dans la région,
a indiqué mercredi le directeur par
intérim de la distribution de l'électri-
cité et du gaz. Depuis le début de
l'année 2023, pas moins de 28 opé-
rations ont été réalisées pour raccor-
der 313 exploitations agricoles à
l’électricité, en basse et moyenne
tension, donnant lieu à l’extension
du réseau sur 223 km et à l’installa-
tion et la mise en service de 127
transformateurs à travers la plupart
des communes de la wilaya, pour un
cout total de 918 millions de dinars,
a précisé Djebbar Mouad dans une
déclaration à l’APS. Cette opération
s'inscrit dans le cadre de la mise en
œuvre des directives du président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, visant à développer le
secteur agricole dans le pays et à
assurer un accompagnement des
agriculteurs, a ajouté le même res-
ponsable. M. Mouad a souligné que
l'opération de raccordement des
exploitations agricoles au réseau
électrique se poursuit à travers la
wilaya en coordination avec la direc-
tion des services agricoles (DSA), en
vue de contribuer à la relance de
l'activité agricole avec plus d'effica-
cité et de productivité, tout en
impulsant une dynamique de déve-
loppement du secteur, au regard
des potentialités agricoles promet-
teuses de cette wilaya. 

MILA. ÉDUCATION 
Lancement
des travaux de
réalisation de neuf
établissements
scolaires 

D es travaux de réalisation de
neuf (9) nouveaux établisse-

ments scolaires ont été lancés dans
la wilaya de Mila, a-t-on appris, mer-
credi, auprès de la direction locale
de l'Education. Ces projets ont été
lancés par la direction locale des
Equipements publics et concernent
cinq (5) groupes scolaires, deux (2)
dans la commune de Mila et trois (3)
dans les communes de Sidi Meroua-
ne, Chelghoum-Laïd et Ouled Khe-
louf, a indiqué le chef du service de
la programmation et du suivi de la
direction de l'Education, Mohamed
Baouche, à l'APS. Le responsable a
ajouté qu'au titre de ce programme,
trois (3) collèges d'enseignement
moyen (CEM) ont également été lan-
cés en travaux au chef-lieu de wilaya
(2 établissements) et dans la com-
mune de Teleghma, tandis que dans
la commune de Zeghaïa, les travaux
de réalisation d'un nouveau lycée
ont été entamés. "Toutes ces struc-
tures seront prêtes à accueillir les
élèves dès la prochaine rentrée sco-
laire (2025-2026) ", a affirmé M.
Baouche, soulignant que trois (3)
autres lycées seront "prochainement
" lancés en travaux dans les com-
munes de Mila, Sidi Merouane et
Teleghma, cette dernière collectivité
devant également bénéficier d'un
nouveau groupe scolaire. 
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CONSTANTINE. SOCIÉTÉ
Coup d’envoi d’une compétition ornithologique

L e championnat d’Algérie d’ornitho-
logie s’est ouvert mercredi au siège
de l’annexe de la direction de l’envi-

ronnement de Constantine avec la partici-
pation de 12 associations ornithologiques
de plusieurs wilayas du pays. 

La compétition met en lice plus de
1.000 oiseaux d’éleveurs passionnés, a
précisé Mahmoud Ameur Lekhdoud, pré-
sident de l’Union ornithologique algérien-
ne (UOA) dans une déclaration à l’APS.

La compétition sera sanctionnée par la
sélection des lauréats des titres de
"meilleur éleveur", "champion d’Algérie"
et "meilleur oiseau" qui pourront partici-
per aux compétitions continentales et
internationales, a précisé, M. Lekhdoud.

Cette 6ème édition du championnat se
caractérise par la participation de
5.000 oiseaux de canaris de couleurs,
canaris de posture, de la faune européen-
ne, de bec crochu et de bec droit, a-t-on
indiqué. 

L’objectif de la compétition est de ras-
sembler les éleveurs et associations orni-
thologiques afin de préserver les espèces
rarissimes et la biodiversité et de préparer
les diverses compétitions, selon le même
responsable. 

La manifestation a regroupé des parti-
cipants des wilayas d’Alger, Tlemcen,
Oran, Mostaganem, Djelfa, Batna, Jijel et
Constantine et se déroule sans public sur
un site fermé conformément aux règle-

mentations internationales de cette spé-
cialité pour éviter l’impact du public sur
l’oiseau lors de l’évaluation et assurer le
silence en salle pour plus de concentra-
tion des arbitres, a précisé le président de
l’association d’ornithologie et de l’envi-
ronnement de Constantine. 

Parmi les critères figurent également la
rareté de l’oiseau, sa posture, l’harmonie
des couleurs de son plumage et son chant,
a-t-on indiqué. 

Des portes ouvertes seront organisées
vendredi et samedi au profit du public,
notamment les éleveurs amateurs pour
leur permettre de découvrir les espèces
rares et de connaitre les oiseaux des vain-
queurs, a-t-on également indiqué.

L e Centre d'innovation
d'Annaba (Annaba Inno-
vation Center) a organi-

sé mercredi une rencontre
d'information et de sensibilisa-
tion sur "la transformation
numérique dans l'entrepre-
neuriat", avec la participation
de jeunes diplômés universi-
taires et de porteurs de projets
d'entreprises innovantes et de
start-ups. 

Cette manifestation, inscri-
te dans le cadre de la semaine
mondiale de l'entrepreneuriat
(18 au 24 novembre), et qui a
réuni des experts et des spé-
cialistes de l'accompagnement
technique des petites entre-
prises et des entreprises émer-
gentes, a porté sur "la numéri-

sation en tant qu'outil et de
mode de fonctionnement
moderne et efficace en matiè-
re d'entrepreneuriat". Les tra-
vaux de cette rencontre, qui se
sont déclinés sous forme de
séances de débat interactif
entre formateurs et jeunes
entrepreneurs, ont comporté
"la présentation de modèles
d'entreprises utilisant la numé-
risation pour maîtriser les don-
nées liées au marché et à ses
besoins afin de gagner le pari
de l'efficacité et d'assurer la
pérennité de l'activité", a expli-
qué le formateur de l'atelier
"Numérisation dans l'entrepri-
se émergente" et responsable
de l'incubateur de projets
innovants et de start-ups du

Centre d'innovation d'Annaba,
Mounir Othmani. Il a ajouté, à
cet égard, que la transforma-
tion numérique est "devenue
un impératif imposé par l'envi-
ronnement des affaires" et
"une condition sine qua non
pour développer l'activité et
assurer sa pérennité", notant
que les questions de la majori-
té des personnes intéressées
par le lancement de projets
dans le domaine de l'entrepre-
neuriat se sont axées, lors des
séances de consultation, sur la
réalité de l'environnement des
affaires et la nécessité de déve-
lopper des mécanismes pour
arrimer le marché aux exi-
gences de la numérisation. Les
ateliers organisés dans le

cadre de cette journée d'infor-
mation ont également abordé
l'importance de la numérisa-
tion dans les start-ups, avec un
atelier axé sur les étapes à
suivre pour créer une "plate-
forme commerciale". Le Centre
d'innovation d'Annaba abrite
un incubateur de projets inno-
vants et de start-ups regrou-
pant 40 entreprises, dont 20
ont reçu le label "Start-up" et
"entreprise innovante". Le
centre a également vu, récem-
ment, la création d'un réseau
de femmes entrepreneurs
comprenant 10 start-ups acti-
vant dans des domaines d'acti-
vité de production de maté-
riaux et de services, a précisé
M. Othmani. 

ANNABA. NUMÉRISATION
"La transformation numérique dans

l'entrepreneuriat" objet d'une rencontre d'information 
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ANTÓNIO GUTERRES À LA COP 29

Plaidoyer pour les énergies
renouvelables en Afrique

Le secrétaire général des
Nations Unies, António
Guterres, a exhorté les

dirigeants mondiaux à agir de
manière décisive pour soutenir

la transition vers l'énergie
propre en Afrique. 

I l s'exprimait lors de l'événement « L'élan
vert de l'Afrique : Exploiter les énergies
renouvelables pour l'industrialisation »,

lors de la COP29 à Bakou,   Citant la Déclara-
tion de Nairobi et les projets déjà en cours sur
le continent comme preuve de l'engagement
de l'Afrique en faveur des énergies propres, il
a souligné le pouvoir de transformation des
énergies renouvelables pour stimuler l'indus-
trialisation, la croissance économique et le
développement durable.  « Du Caire au Cap,
les énergies renouvelables peuvent révolu-
tionner les vies », a-t-il déclaré, soulignant
leur capacité à fournir de l'électricité à un prix
abordable, à améliorer les résultats en matiè-
re de santé et à réduire les coûts pour des
millions de personnes.     Les avantages des
énergies renouvelables vont bien au-delà de
l'accès à l'énergie, car elles offrent à l'Afrique
la possibilité d'être le fer de lance d'une révo-
lution mondiale de l'énergie propre et d'as-
surer la prospérité économique des généra-
tions futures, a souligné M. Guterres. Le

secrétaire général a appelé tous les pays à
mettre à jour leurs contributions détermi-
nées au niveau national (CDN) d'ici l'année
prochaine, en alignant leurs politiques sur les
objectifs mondiaux de transition énergé-
tique et en limitant l'augmentation de la
température à 1,5 degré Celsius. Il a souligné
le rôle de ces engagements pour attirer les
investissements afin d'aligner les stratégies
énergétiques nationales sur l'action clima-
tique et les priorités de développement.
Antonio Guterres a insisté sur le fait que les
pays du G20, en tant que principaux émet-
teurs, doivent prendre l'initiative d'éliminer
progressivement les combustibles fossiles.
Néanmoins, il a exhorté tous les pays à saisir
l'occasion de progresser. 

Antonio Guterres a appelé à une révision
fondamentale du système financier interna-
tional, exhortant les nations développées à
respecter leurs engagements en matière de
financement de la lutte contre le change-
ment climatique. 

Il a plaidé en faveur d'un nouveau cadre
financier mondial comprenant des méca-
nismes de financement innovants, tels que
des taxes sur le transport maritime, l'aviation
et l'extraction de combustibles fossiles, ainsi
que des réformes des banques multilatérales
de développement visant à accroître les
prêts concessionnels.   Ces réformes, a décla-
ré le secrétaire général, sont essentielles pour
combler le déficit d'investissement et stimu-

ler la révolution de l'énergie propre en
Afrique. Les riches gisements africains de
minéraux critiques pour les technologies
d'énergie renouvelable ont été un autre
point central du discours. 

Antonio Guterres a déploré l'exploitation
de ces ressources, qui a laissé les pays afri-
cains au bas des chaînes de valeur mon-
diales. Pour remédier à cette situation, il a
appelé à une réorientation vers une gestion
durable et équitable des ressources, en
veillant à ce que les pays africains récoltent
les fruits de leurs richesses minérales. Il a sou-
ligné que le groupe d'experts des Nations
unies sur les minéraux critiques pour la tran-
sition énergétique était un outil permettant
d'intégrer la justice, l'équité et les droits de
l'homme dans l'ensemble de la chaîne de
valeur des minéraux critiques.  Il a également
évoqué l'impact disproportionné de la crise
climatique sur l'Afrique, qui contribue peu
aux émissions mondiales mais en subit de
graves conséquences. Il a appelé les pays
développés à doubler le financement de
l'adaptation pour atteindre 40 milliards de
dollars par an d'ici à 2025 et à apporter des
contributions substantielles au Fonds des
pertes et dommages nouvellement créé.   «
L'Afrique est à l'avant-garde de la révolution
des énergies renouvelables », a déclaré M.
Guterres. « Ensemble, nous pouvons exploi-
ter sa dynamique verte pour alimenter un
avenir prospère et durable ».

LE SAVIEZ-VOUS ?

B ien qu'elle dispose de 60 % des

meilleures ressources solaires au

monde, l'Afrique ne représente que 1 %

de la capacité solaire installée, et 600

millions de personnes n'ont toujours

pas accès à l'électricité et un milliard

sans cuisine propre.

DÉFI MAJEUR
Action climatique

et ODD
L ’action climatique est au cœur du Pro-

gramme de développement durable à
l’horizon 2030 et des 17 objectifs de
développement durable (ODD) – appel
unanime et pressant à l’action. L’actuelle
Décennie d’action pour la réalisation des
ODD appelle à accélérer la mise en œuvre
de solutions face aux défis majeurs, sou-
vent interdépendants, auxquels le monde
est confronté, qui sont notamment: la pau-
vreté et la faim; les inégalités; le change-
ment climatique; l’appauvrissement de la
biodiversité; et la dégradation des écosys-
tèmes et la désertification. Les systèmes
agroalimentaires, qui englobent tous les
aspects liés à la production, à la distribu-
tion et à la consommation de denrées ali-
mentaires, sont responsables d’environ
30 pour cent des émissions en équivalent
en dioxyde de carbone. En 2021, seule-
ment 20 pour cent du financement du
développement lié au changement clima-
tique a été alloué aux systèmes agroali-
mentaires, soit 12 pour cent de moins que
l’année précédente. Le potentiel unique
qu’offrent les systèmes agroalimentaires
en matière de lutte contre la crise clima-
tique ne pourra se concrétiser que si nous
accroissons les investissements dans les
solutions et les actions liées aux systèmes
agroalimentaires. La dégradation des
terres est un facteur du changement clima-
tique en raison des émissions de gaz à effet
de serre et de la réduction des taux d’ab-
sorption du carbone qu’elle engendre. Elle
nuit aussi directement à notre capacité à
produire des aliments, ce qui a des inci-
dences sur la vie de plus de 3,2 milliards
de personnes. L’agriculture étant à l’origi-
ne de 72 pour cent des prélèvements
d’eau douce, il est nécessaire de prendre
des mesures et de réaliser des investisse-
ments pour produire plus avec moins
d’eau et soutenir les systèmes agroalimen-
taires adaptés au climat et résilients.  Alors
que les effets du changement climatique
s’accentuent et que les progrès réalisés en
matière de réduction des émissions de gaz
à effet de serre sont lents, les systèmes ali-
mentaires et les pratiques agricoles
durables peuvent aider les pays et les com-
munautés à s’adapter, à renforcer la rési-
lience et à atténuer les émissions, contri-
buant ainsi à assurer la sécurité alimentaire
et la nutrition tout en inversant le proces-
sus de dégradation de l’environnement et
ses effets. La FAO aide déjà les pays à
mettre en place des solutions. La science,
l’innovation et les données sont essen-
tielles à l’élaboration de politiques rela-
tives au climat et à une prise de décisions
éclairées – y compris concernant les
mesures proactives de préparation à des
phénomènes météorologiques extrêmes.
Les pays doivent élaborer des approches
globales et intégrées ainsi que des straté-
gies nationales pour relever les défis liés au
climat, à l’alimentation, à la nutrition, à
l’eau, aux terres, à la biodiversité et à
l’énergie, défis qui sont interdépendants.
Paradoxalement, l’agriculture pourrait être
notre meilleur atout pour freiner le chan-
gement climatique.

BIODIVERSITÉ
Le loup d’Éthiopie

L a recherche de nectar par le loup d’Ethiopie pourrait contribuer à la pollinisation de la
fleur de Kniphofia foliosa, une plante herbacée endémique d'Éthiopie, selon un nou-
vel article publié dans la revue Ecology. Les fleurs du genre Kniphofia produisent de

grandes quantités de nectar, ce qui attire une variété d’oiseaux et d’insectes pollinisateurs,
indique l'étude. Les chercheurs ont observé ces animaux en train de lécher les inflores-
cences de cette fleur, visitant jusqu'à 30 à la fois. Après, on pouvait clairement voir du pollen
déposé sur le museau du loup. Le comportement de ce prédateur peut représenter un cas
rare d'interaction potentielle plante-pollinisateur impliquant un grand carnivore. Le loup
d’Éthiopie, appelé aussi le loup d’Abyssinie, est l'une des espèces de canidé sauvage les plus
rares au monde, en voie de disparition. On le trouve uniquement dans les hautes terres
éthiopiennes. Ses principales proies sont les rats-taupes africains, mais il se nourrit aussi
d'autres espèces de rats et de lièvres, occasionnellement d'oisons et d'œufs.

CLIMAT ET AGRICULTURE
Le rôle de la FAO 
L e changement climatique menace

notre capacité à assurer la sécurité ali-
mentaire mondiale, éradiquer la pauvreté
et parvenir à un développement durable.
En raison de la concentration accrue en
gaz à effet de serre, davantage de chaleur
est piégée dans l’atmosphère, ce qui
conduit au réchauffement climatique. Le
changement climatique a des répercus-
sions à la fois directes et indirectes sur les
systèmes agroalimentaires du fait de l’évo-
lution et du caractère imprévisible des
températures et du régime des précipita-
tions, et de l’augmentation du nombre de
phénomènes météorologiques extrêmes
et de catastrophes comme les sécheresses,
les inondations, ainsi que l’apparition de
foyers d’organismes nuisibles et de mala-
dies. La FAO aide les pays à la fois à atté-
nuer le changement climatique en rédui-
sant ou en évitant les émissions de gaz à
effet de serre et à s’adapter à ses effets
grâce à un large éventail de programmes
et de projets concrets fondés sur des tra-
vaux de recherche et déployés sur le ter-
rain, ce qui s’inscrit pleinement dans le
cadre du Programme de développement
durable à l’horizon 2030 et des objectifs de
développement durable (ODD).

Repéré pour vous

L'Afrique détient un potentiel unique

pour devenir un acteur clé de la tran-

sition énergétique mondiale. Avec ses

minéraux stratégiques et des ressources

énergétiques abondantes, elle pourrait

non seulement répondre à ses besoins

internes mais aussi contribuer à la décar-

bonation globale.
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S Après la nomination de Walid

Sadi à la tête du ministère des
Sports, les interrogations vont
bon train au sujet de l’avenir
de l’homme à la tête de la
Fédération algérienne de

football qu’il préside depuis
14 mois, et qui est appelée à
effectuer de nouvelles élections
dans les prochaines semaines
au titre du nouveau mandat

olympique 2024-2028.

Et même si présider une fédération et
occuper en même temps le poste de
ministre n’est pas un précédent,  le

maintien de Walid Sadi aux commandes
de la FAF soulève de nombreuses ques-
tions sur la légalité du « cumul de postes »,
d'autant plus que l’ex-ministre Abderrah-
mane Hammad, a conservé son statut de
président du Comité olympique algérien
pendant la période qu’il a mené les
affaires du ministère de la Jeunesse et des
Sports.

En se référant aux règlements en
vigueur, le décret exécutif 21/60 relatif
aux cas d'incohérence, qui modifie et
complète le décret exécutif 15/340, le
Comité olympique algérien n’est pas
concerné de ses dispositions, alors que le
législateur n'a pas explicitement empêché
le ministre du secteur de combiner son

poste de ministre avec la présidence
d’une Fédération, ce qui autorisée Sadi à
occuper les deux postes.

S’agissant de la CAF et de la FIFA, rien
n'empêche un ministre de présider une
fédération de son pays, et les exemples
sont nombreux, dont Faouzi Lekjaa, qui
détient le portefeuille des finances dans le
gouvernement marocain, vu que son
intronisation à la tête de la fédération de
football de son pays s'est faite par la voie
des élections et non par nomination. Du
coup, Sadi, en s’offrant un portefeuille
ministériel, lui donnera plus de force dans
le comité exécutif de la CAF qu’il s’apprête
à intégrer en mars prochain.

Ce sera l’occasion pour lui de taire les
critiques subjectives qui refusent de
reconnaître ce qu'il a réalisé jusque-là, et
d'apprécier ses efforts depuis qu’il a pris

les commandes du football algérien.
Il faut dire que la reconnaissance des

autorités pour l'effort de Walid Sadi est la
seule chose qu'il faut préserver, car cela
est considéré comme une indication claire
que l'Algérie est entrée, dans le football et
le sport, dans une nouvelle ère marquée
par une stratégie sportive internationale
pour redonner à l'Algérie sa place légitime
au niveau de toutes les instances spor-
tives, continentales et internationales.

Tout le monde s’accorde à dire
d’ailleurs que l'absence de l'Algérie des
cercles décisionnels au niveau de la CAF et
de la FIFA a permis la formation de lobbies
contre notre pays, qui ont travaillé dur
pour servir leurs intérêts footballistiques
et politiques au détriment de la crédibilité
et des intérêts des Africains.

Hakim S.

SÉLECTION NATIONALE

Amin Chiakha dément les rumeurs

Le jeune attaquant du club
danois de Copenhague,
Amin Chiakha a exprimé

sa joie après sa première appa-
rition avec l'équipe nationale
algérienne lors du stage de ce
mois de novembre, au cours
duquel les Verts ont disputé
deux matches contre la Guinée
équatoriale et le Libéria au titre
des deux dernières journées
des éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des Nations 2025.

L’attitude du joueur de 18
ans se voudrait aussi un
démenti aux rumeurs selon
lesquelles il était en colère
pour avoir été laissé sur le banc
pendant tout le temps de la
rencontre contre le Libéria,
dimanche dernier au stade
Hocine Aït Ahmed à Tizi
Ouzou, alors que les Verts
menaient largement dans les
dernières minutes du match.

Chiakha, à travers son
compte Instagram, a publié un
message pour exprimer sa
grande joie après avoir fait ses
premiers pas sous le maillot du
pays d’origine de son père : «
Quelle merveilleuse expérien-
ce que je viens de vivre. L'équi-
pe nationale algérienne a tou-
jours été l'un de mes rêves.
C'était un honneur pour moi
de défendre pour la première
fois le maillot national. C’est un

rêve devenu réalité, un
moment que je n'oublierai
jamais’’, a-t-il écrit.

Et d’ajouter : ‘’J'ai beaucoup
appris tout au long de la
semaine passée en sélection et
rencontré beaucoup de gens
merveilleux. Je suis reconnais-
sant envers ma famille qui a

fait le voyage à Tizi Ouzou
pour partager ce beau
moment avec moi, et je tiens à
remercier les fans algériens
pour leur merveilleux accueil
et leur soutien. Je vous aime
tous. One two tree…Viva l'Al-
gérie."

Ce message de Chiakha est

aussi une réponse aux infor-
mations diffusées après le
match contre le Libéria au
sujet d’une prétendue colère
de l'attaquant danois de
Copenhague contre l'entraî-
neur Petkovic et sa déception
de ne pas avoir participé à ce
match, surtout en présence de
ses parents à Tizi Ouzou qui
ont fait le déplacement du
Danemark, où ils résident.

Trois jours auparavant, le
longiligne attaquant de pointe
avait été incorporé dans les
derniers instants du match
face à la Guinée équatoriale à
Malabo, mais ce ne fut pas suf-
fisant pour lui afin de montrer
son potentiel.

Raison pour laquelle, ils
étaient nombreux les fans
algériens à avoir critiqué le
sélectionneur national pour
n’avoir pas donné du temps de
jeu à Chiakha contre le Libéria,
surtout qu’il s’agissait d’un
match sans enjeu.

Pour rappel, La Fédération
algérienne de football a réussi
à convaincre l’étoile montante
du FC Copenhague de changer
sa nationalité sportive après
avoir déjà porté les couleurs
des jeunes sélections du Dane-
mark.

H. S.

MALGRÉ SA NOMINATION À LA TÊTE 
DU MINISTÈRE DES SPORTS

Walid 
Sadi ne
renoncera
pas à la FAF
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L'Espagnol Pep Guardiola, un des
entraîneurs les plus influents et titrés du
21e siècle, a prolongé son contrat de

deux ans avec Manchester City,
jusqu'en 2027, au moment où le

géant d'Europe apparaît fragilisé sur
et en dehors des terrains. 

Partira, partira pas? La question a fait couler
beaucoup d'encre ces dernières semaines.
Et le Catalan de 53 ans, nommé en 2016 et

qui était en fin de contrat en juin 2025, avait pris
soin de l'esquiver constamment. "Je l'ai déjà dit à
maintes reprises, mais j'ai tout ce qu'un manager
peut souhaiter, et je l'apprécie énormément. J'es-
père que nous pourrons ajouter d'autres tro-
phées à ceux que nous avons déjà remportés. Ce
sera ma priorité", a déclaré "Pep" dans le commu-
niqué officialisant sa prolongation, jeudi. Après la
déception d'une première saison (2016-2017)
terminée à 15 points du champion Chelsea, le
club au maillot bleu ciel a raflé six des sept titres
en Premier League, probablement le champion-
nat le plus relevé au monde. Guardiola a en outre
réussi à offrir aux "Citizens" leur première Ligue
des champions, en 2023, deux ans après une pre-
mière finale européenne perdue contre Chelsea,
là encore.

BATAILLE JURIDIQUE
Au total, l'ancien entraîneur du FC Barcelone

(2008-2012) et du Bayern Munich (2013-2016) a
remporté quinze trophées majeurs en huit sai-
sons, un butin qui comprend deux titres en
Coupe d'Angleterre, quatre en Coupe de la

Ligue, une Supercoupe d'Europe et un Mondial
des clubs.  "Man City" et ses riches propriétaires
émiratis peuvent pousser un grand ouf de soula-
gement à l'idée de conserver l'architecte de leurs
plus grands succès, à une période où les nuages
s'accumulent. Sportivement, l'équipe anglaise
reste sur quatre défaites d'affilée, toutes compé-
titions confondues, une série qui peut en partie
s'expliquer par la blessure longue durée du
milieu défensif espagnol Rodri, l'actuel Ballon
d'or. "J'ai senti que je ne pouvais pas partir main-
tenant, c'est aussi simple que cela", a déclaré
Guardiola dans un entretien au site du club. "Ne
me demandez pas pourquoi. Peut-être que les
quatre défaites ont été la raison pour laquelle j'ai
senti que je ne pouvais pas partir". Hors terrain, le
club du nord-ouest de l'Angleterre est en outre
engagé dans une bataille juridique inédite avec
la Premier League, organisatrice du champion-
nat, qui l'accuse d'avoir commis des malversa-
tions financières après l'arrivée des propriétaires
émiratis en 2008. Il nie toute infraction mais
risque de lourdes sanctions sportives s'il était
reconnu coupable, par exemple un retrait de
points, voire une exclusion des championnats
professionnels anglais. 

72% DE VICTOIRES
Le départ récent du directeur du football Txiki

Begiristain, un proche de Guardiola, avait égale-

ment jeté un voile d'incertitude autour de son
avenir. "L'empire de City fait face à une série de
défis qui mettront à l'épreuve le génie de Guar-
diola", a écrit The Guardian dans son édition de
jeudi, évoquant pèle-mêle "la menace d'une
sanction en Premier League" ou le renouvelle-
ment d'une "équipe vieillissante". En attendant,
l'Espagnol continuera d'enchanter les supporters
de Manchester City par sa science tactique, ses
innovations et sa rage de vaincre, largement per-
ceptible sur le banc de touche. Il continuera,
aussi, de mener de jolis duels avec ses anciens
adjoints devenus numéro un, comme Mikel Arte-
ta et Enzo Maresca, les entraîneurs respectifs
d'Arsenal et Chelsea. "Je suis ravi que l'aventure
de Pep à Manchester City se poursuive, permet-
tant à son dévouement, sa passion et sa pensée
innovante de continuer à façonner le paysage du
football", a d'ailleurs relevé son président, l'hom-
me d'affaires émirati Khaldoon Al Mubarak.  En
Angleterre, Guardiola a transformé son équipe
en une armada assoiffée de victoires, comme il
l'avait fait auparavant au Barcelone et au Bayern,
mais sur une durée bien plus longue. En plus de
ses multiples trophées, il a remporté 353 des 490
matches qu'il a dirigés depuis le banc de Man-
chester City (72% de victoires), selon les chiffres
fournis par le club. Durant cette période, l'équipe
a par ailleurs marqué 1.200 buts, soit 2,45 par
match.
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"C'est une question que
je me pose. On en a
déjà parlé dans les

vestiaires, la saison dernière on
marquait des buts. Je n'ai pas la
sensation de produire moins de
jeu, au contraire, on produit
même plus. Il y a un manque
cruel de réalisme, surtout à domi-
cile. Il faut se poser des questions,
ou continuer à travailler. Il faut
simplement être plus efficace", a-
t-il réagi lors du point de presse
d'après-match. Il s'agit de la pre-
mière défaite de la saison pour le
"Doyen", qui restait sur quatre

victoires et autant de nuls. En
revanche, le Chabab a confirmé
son réveil, quelques jours après
son premier succès de la saison,
décroché sur le terrain du promu
l'ES Mostaganem (2-0). "On a
dominé largement la première
mi-temps. On a raté un penalty
mais derrière, on a bien réagi en
ouvrant le score. On a encaissé
un but contre le cours de jeu, on
aurait pu terminer à la pause sur
un score de 2-0. En seconde
période, on a perdu le fil. On a
manqué d'occasions, c'est notre
défaut à la maison. A 2-1, on se
crispe un peu, malheureusement
sur une faute technique, on
prend le troisième but. Je n'ai rien
à reprocher aux joueurs, si ce

n'est le dernier geste qui nous a
fait défaut", a-t-il ajouté. Interro-
gé sur les raisons de ce  "manque
de réalisme", l'ancien sélection-
neur de la Côte d'Ivoire explique
cette panne par le manque de tirs
cadrés. "La différence par rapport
à la saison dernière, c'est qu'on
cadrait nos tirs et on marquait
des buts, cette saison on cadre
moins, et forcément c'est frus-
trant. A l'opposé, à l'extérieur on
se créé beaucoup moins d'occa-
sions, mais on est plus réalistes. Il
faut changer de caractère et être
plus tueurs." Le MCA se tournera

désormais vers la Ligue des
champions, et le déplacement en
RD Congo, pour affronter le TP
Mazembe, le mardi 26 novembre
au stade de Lubumbashi (14h00,
algérienne), pour le compte de la
1re journée (Gr.A) de la phase de
poules. "Nous devons relever la
tête. L'Afrique est une autre com-
pétition. On se déplace vendredi
en RD Congo pour notre match
de la Ligue des champions. On
doit démarrer cette compétition
le mieux possible à l'extérieur", a-
t-il conclu.

FARID BENSTITI, SÉLECTIONNEUR DE
L'ÉQUIPE NATIONALE FÉMININE : 
« Maintenir la
dynamique du
travail effectué
pour bien préparer
la CAN-2025 »
Le sélectionneur de l'équipe nationale

féminine de football, Farid Benstiti, a
indiqué que le stage de Blida (18-21
novembre) "s'inscrit dans l'objectif de
maintenir la dynamique du travail déjà
effectué et de bien préparer les joueuses"
en prévision de la phase finale de la Coupe
d’Afrique des Nations (CAN), prévue en
juillet 2025. "Nous avons organisé ce stage
pour les joueuses qui évoluent en cham-
pionnat local afin de les voir de près et
pour que je puisse avoir une idée précise
sur tout le monde", a déclaré Benstiti au
site de la Fédération algérienne de foot-
ball (FAF). La sélection nationale féminine
poursuit son stage au stade Mustapha
Tchaker de Blida avec la présence de 22
joueuses évoluant toutes en Algérie. "Ce
mini-stage nous a permis de travailler plu-
sieurs aspects et on tâchera de maintenir
cette dynamique pour bien préparer la
sélection en prévision de la prochaine
phase finale de la CAN", a-t-il ajouté. La
sélection algérienne sera fixée vendredi
sur ses futures adversaires en phase finale
de la CAN 2024 décalée à 2025, à l'occa-
sion du tirage au sort de la compétition
prévu à 20h00. La 13e édition de la Coupe
d'Afrique des Nations féminine se déroule-
ra du 5 au 26 juillet 2025, avec la participa-
tion de 12 pays. Pour rappel, l'Algérie a
validé son ticket pour la phase finale de la
CAN-2024 en décembre 2023, en battant
en aller et retour le Burundi : 5-1 puis 1-0.
Les deux manches se sont jouées au stade
olympique du 5-juillet d'Alger. Les Algé-
riennes signent leur retour sur le plan
continental, après leur absence lors des
deux dernières éditions de la CAN.

MEILLEUR ARBITRE DU MONDE 2024
Mustapha Ghorbal
nominé

L'arbitre international algérien Mus-
tapha Ghorbal est en lice pour le
titre de Meilleur Arbitre du Monde

en 2024, selon la liste dévoilée par la Fédé-
ration Internationale d'Histoire et de Sta-
tistique du Football (IFFHS). Considéré
comme l'un des meilleurs arbitres sur le
continent africain, Ghorbal a réalisé une
bonne année 2024 en officiant notam-
ment  la finale aller de la Ligue des cham-
pions entre l'ES Tunis et Al Ahly disputé au
stade Hamadi-Agrebi de Radès. Internatio-
nal depuis 2014, Ghorbal, a dirigé au
niveau national, la finale de la 57e édition
de la Coupe d'Algérie de football 2024,
entre le MC Alger et le CR Belouizdad (0-1).
Outre Ghorbal, la liste des nominés pour le
titre de Meilleur Arbitre du Monde en
2024, comprend 19 autres arbitres dont le
Mauritanien Beida Dahane . Le prix de
Meilleur Arbitre du Monde sera décerné
en janvier prochain, selon l'annonce de la
fédération. Le dernier lauréat de cette dis-
tinction est le Polonais Szymon Marciniak,
qui a arbitré la finale de la Coupe du
Monde 2022 au Qatar entre l'Argentine et
la France. 

Liste des arbitres nominés : Mustapha
Ghorbal (Algérie), Beida Dahane (Maurita-
nie), François Letexier (France), Felix
Zwayer (Allemagne), Slavko Vincic (Slové-
nie), Clément Turpin (France), Daniele
Orsato (Italie), Michael Oliver (Angleterre),
Anthony Taylor (Angleterre), Szymon Mar-
ciniak (Pologne),Istvan Kovacs (Roumanie),
Rafael Claus (Brésil), Dario Herrera (Argen-
tine) Wilton Sampaio (Brésil), Andrés
Matonte (Uruguay), Facundo Tello (Argen-
tine), César Arturo Ramos (Mexique), Ivan
Barton (Salvador), Ma Ning (Chine), Ben
Aukwai (Iles Salomon).

FC BARCELONE

Lamine Yamal va signer un nouveau contrat XXL

Àseulement 17 ans, Lamine
Yamal est la nouvelle star du
FC Barcelone et plus large-

ment de la Liga. L’Espagnol a
d’ailleurs une proposition importan-
te entre les mains.

La Liga de Lamine Yamal. Cette
semaine, la célèbre émission El Chi-
ringuito a longuement débattu au
sujet des stars du championnat
espagnol. Et pour la plupart des
consultants et journalistes présents
en plateau, le joueur du FC Barcelo-
ne surpasse tous les autres joueurs
de l’autre côté des Pyrénées. Selon
eux, il fait bien mieux que Vinicius Jr

(24 ans) ou Kylian Mbappé (25 ans),
les deux têtes d’affiche du Real
Madrid. 

Jeudi soir, la célèbre émission l’a
élu meilleur joueur de la Liga 2024-
25. Le crack barcelonais devance ses
coéquipiers Raphinha et Robert
Lewandowski, eux aussi très bons
sous le maillot blaugrana. Tous les
trois forment d’ailleurs un trio d’en-
fer. Concernant Yamal, il a marqué 7
buts et délivré 8 passes décisives en
19 apparitions toutes compétitions
confondues cette saison. Des
chiffres qui illustrent son importan-
ce au sein de l’effectif de Flick. 

D’ailleurs, les pensionnaires du
Camp Nou comptent récompenser
l’actuel meilleur passeur de la Liga
et surtout éviter qu’un club le
détourne du Barça. Ainsi, El Chirin-
guito révèle ce vendredi que le FC
Barcelone a offert une prolongation
de 6 ans à sa nouvelle star. Et Lami-
ne Yamal, qui a un pacte avec sa
direction, devrait officiellement
étendre son bail une fois qu’il aura
fêté ses 18 ans le 13 juillet prochain.
De plus, l’émission ajoute que les
Blaugranas vont inclure une nouvel-
le clause libératoire dans son
contrat. Celle-ci atteindra 1 milliard

d’euros.L’idée est de se protéger
des clubs qui le suivent, notamment
le PSG. Cette semaine, Enric Masip,
conseiller de Joan Laporta, a révélé
que le club d’Al-Khelaïfi avait bien
offert 200 M€ l’été dernier pour
Yamal, dont le bail actuel s’achève
en juin 2026. « Eh bien, quand vous
avez de l’argent et que vous avez les
moyens de payer, vous pouvez
espérer essayer de signer tout le
monde. » Dans la foulée, les cham-
pions de France avaient démenti.
Mais avec la prochaine prolonga-
tion de Yamal, Paris n’aura a priori
plus ses chances avec lui. 

PATRICE AMIR BEAUMELLE, ENTRAÎNEUR DU MC ALGER : 

"On manque
cruellement de réalisme
devant les buts" 

LIGUE 1 MOBILIS (10E JOURNÉE) 
Le CS Constantine bat l'USM Alger et prend

la tête du classement 

Le CS Constantine s'est emparé de la tête du
classement du Championnat de la Ligue 1
Mobilis de football, en s'imposant devant

l'USM Alger sur le score de 1 à 0 (mi-temps : 1-0), en
match comptant pour la 10e journée disputé jeudi
soir au stade Chahid-Hamlaoui de Constantine.
L'unique but de la rencontre a été inscrit par Bou-
drama à la 34e minute de jeu. A la faveur de ce suc-
cès à domicile, le CS Constantine se hisse en tête du
classement de la Ligue 1 Mobilis avec 18 points au
compteur, alors que l'USM Alger (16 pts) occupe
conjointement le deuxième rang avec le MC Alger.
La 10e journée de la Ligue 1 Mobilis a débuté mer-
credi avec le succès du CR Belouizdad devant le MC
Alger (3-1) et se poursuivra vendredi et samedi
selon programme suivant :

Mercredi :
MC Alger - CR Belouizdad 1-3

Jeudi :
CS Constantine - USM Alger 1-0

Joué hier soir
MC Oran - USM Khenchela 17h45

Samedi, 23 novembre :
Olympique Akbou - ES Sétif 15h00
ASO Chlef - NC Magra 15h00
ES Mostaganem - JS Saoura 16h00

Reportés :
JS Kabylie - MC El-Bayadh
Paradou AC - US Biskra

Classement :           Pts J
1). CS Constantine 18 10
2).USM Alger          16    9
--).MC Alger            16    9
4). Olympique Akbou 14  9
--). MC Oran 14    9
6). JS Kabylie 13    8
7). USM Khenchela 12   9
8). ES Sétif 11    8
--). ASO Chlef 11    9
10). CR Belouizdad 10   8
--). JS Saoura 10    8
--). ES Mostaganem 10  9
13). Paradou AC 9      8
--). US Biskra 9      9
--). NC Magra 9      9
16). MC El-Bayadh 7      9.
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WEST HAM 
Lopetegui
sur un siège
éjectable
Moins de six mois

après son arrivée en
remplacement de David
Moyes, le manager Julen
Lopetegui se retrouve
déjà sur la sellette du
côté de West Ham. Selon
The Guardian, les diri-
geants du club anglais ne
sont pas du tout satisfaits
de la production de leur
équipe, actuellement 14e
de Premier League, sous
la direction de l'entraî-
neur espagnol.
Pour prendre sa succes-
sion, le Daily Mail évoque
d'ailleurs quatre noms :
Sebastian Hoeness, qui
dirige Stuttgart, mais
également Edin Terzic,
Roger Schmidt et Kasper
Hjulmand, tous dans l'at-
tente d'un nouveau chal-
lenge.

AS ROMA 
Ranieri, une
erreur pour
Cassano
En difficulté suite au

choix manqué de
remplacer Daniele De
Rossi par Ivan Juric, les
dirigeants de l'AS Roma
ont décidé de sortir l'en-
traîneur Claudio Ranieri
de sa retraite. Une option
critiquée par l'ancien
joueur de la Louve, Anto-
nio Cassano.
"À mon avis, la famille
Friedkin a commis une
autre erreur. Lorsqu'ils
ont vu que l'atmosphère
était empoisonnée, ils
ont souhaité attirer quel-
qu'un pour calmer la
colère populaire. C'est
dégoûtant. Avec tout le
respect que je dois à
Ranieri, qui est un grand
monsieur, il faut rester
honnête et dire qu'il était
à la retraite, en
vacances... Il va apporter
du calme et la paix, mais
la Roma a besoin de
quelque chose de plus,
d'un entraîneur avec une
expérience internationa-
le, d'un gagnant pour se
projeter assez loin dans
le futur", a jugé l'ex-
buteur italien pour Viva
el Futbol.

FIN DE SUSPENSE

Guardiola 
et Manchester
City liés
jusqu’en 2027

LIGUE 2 AMATEUR 
Le huis clos pour l'ASK, l'USMAn, le CRT, 

et le SCM 

Les formations de l'AS Khroub et l'USM Annaba (groupe Centre-Est), et le CR Témouchent et le SC
Mecheria (groupe Centre-Ouest), ont été sanctionnées de huis clos, a annoncé la Ligue nationale de
football amateur (LNFA), jeudi dans un communiqué publié sur son site officiel. L'AS Khroub a écopé

de deux matchs à huis clos pour "jets de projectiles sur le terrain avec dommage physique au joueur de
l'équipe adverse", plus une amende de 100.000 dinars, précise la même source. La même sanction a été
infligée au SC Mecheria pour "jets de projectiles sur le terrain avec dommage physique à l'arbitre assistant
en fin de partie", assortie d'une amende de 100.000 dinars. De leur côté, l'USM Annaba et le CR Témou-
chent, se sont vu infliger un match à huis clos pour "jets de projectiles sur le terrain sans dommage phy-
sique par les supporters", en plus d'une amende de 100.000 dinars. De son côté, le président de l'USM
Annaba, Smaïn Kouadria, a reçu une mise en garde, plus une amende de 100.000 dinars infligée au club,
pour "avoir dénigré la manière dont l'arbitre a dirigé la rencontre", lors d'une conférence de presse, tenue
à l'issue du match disputé à domicile le 5 novembre face à l'USM El-Harrach (1-1), en mise à jour de la 3e
journée du championnat. Enfin, l'entraîneur de la JS El-Biar, Mohamed Turqui, a été également mis en
garde, pour "avoir désavoué l'arbitre du match", disputé le 10 novembre à domicile face au GC Mascara (1-
3), pour le compte de la 9e journée. La JSEB devra s'acquitter d'une amende de 100.000 dinar

AC MILAN
Vers un retour
de Bennacer à
la compétition
en janvier
prochain 
Le milieu de terrain internatio-

nal algérien de l'AC Milan
(Serie A italienne de football),
Ismaël Bennacer, indisponible
depuis septembre pour blessure
au mollet, pourrait signer son
retour à la compétition en jan-
vier prochain, a indiqué le quoti-
dien sportif italien Corriere dello
Sport mercredi. Le joueur algé-
rien de 26 ans devrait reprendre
l'entraînement collectif dès la
mi-décembre, ce qui indiquerait
un comeback à la compétition
au mois de janvier 2025. Le staff
milanais resterait toutefois pru-
dent et privilégierait une récupé-
ration totale afin d'éviter tout
risque de rechute, estime la
même source. Un possible ren-
fort de poids pour l'entraîneur
milanais Paulo Fonseca, à l'heure
où l'absence de Bennacer s'est
fait ressentir au sein de l'entre-
jeu milanais, mais aussi en sélec-
tion algérienne où il est considé-
ré comme pilier. Le milieu récu-
pérateur s'était blessé pendant
la dernière séance d'entraîne-
ment de l'équipe nationale en
septembre dernier, avant le
match en déplacement face au
Libéria (3-0), pour le compte de
la 2e journée (Groupe E) des
qualifications de la Coupe
d'Afrique des Nations CAN-2025.
Il a été opéré quelques jours
plus tard en Finlande, avant de
poursuivre sa rééducation à la
clinique de la médecine sportive
d'Aspetar à Doha (Qatar). Benna-
cer avait rejoint le club lombard
en 2019, pour un contrat de cinq
ans en provenance d'Empoli (Ita-
lie), avant de le prolonger pour
trois saisons supplémentaires en
2023, soit jusqu'en 2027. 

Lancé dans un vaste chantier des pro-
longations, le Paris Saint-Germain doit
régler plusieurs cas. Et les champions

de France n’ont pas du tout tranché pour
certains joueurs.
Le Paris Saint-Germain a inauguré jeudi der-
nier en grandes pompes et sous la neige
son nouveau centre d’entraînement à Poissy
(région parisienne). De quoi réjouir Nasser
Al-Khelaïfi, qui a annoncé que son club quit-
tera bien le Parc des Princes dans le futur. Le
président parisien a également profité du
micro tendu par RMC Sport pour évoquer le
prochain marché des transferts. «Aujour-
d’hui, je dis non, mais je ne sais pas ce qu’il
va se passer. S’il y a une opportunité ou de

la confiance ou des besoins. Nous ne
sommes pas pressés.»
NAK et ses équipes sont bien plus pressés
en revanche concernant le chantier des pro-
longations de contrat. Outre Luis Enrique,
qui a paraphé un nouveau bail jusqu’en
2027, les dirigeants parisiens ont d’ores et
déjà blindé Achraf Hakimi jusqu’en juin
2029. Prolonger le Marocain était une priori-
té pour les pensionnaires du Parc des
Princes. Mais ce n’est pas la seule. En effet,
ils souhaitent également étendre dans les
prochaines semaines les contrats de Nuno
Mendes, qui est lié à Paris jusqu’en 2026, et
de Vitinha, dont le bail expire en juin 2027.

LE PSG NE S’EST PAS ENCORE DÉCIDÉ
POUR 4 JOUEURS
Des dossiers qui sont en très bonne voie.
Ensuite, les champions de France devront se
pencher sur des cas plus complexes. En
effet, L’Equipe explique que le PSG va
devoir se positionner concernant Gianluigi
Donnarumma, Marco Asensio, Presnel Kim-
pembe et Arnau Tenas. Tous les quatre sont
liés à Paris jusqu’en juin 2026 et il ne leur
restera donc bientôt qu’un an et demi de
contrat. Le quotidien sportif précise que les
Franciliens n’ont pas encore tranché par
rapport à ces quatre éléments. Donnarum-
ma a fait quelques boulettes et ne fait pas
totalement l’unanimité, notamment auprès

de Luis Enrique qui est irrité par le fait qu’il
ne respecte pas certaines consignes.
Asensio, lui, alterne le bon et le moins bon,
mais n’impressionne pas vraiment. Tenas,
lui, ne joue pas. Idem pour Kimpembe, qui a
pris un abonnement à l’infirmerie depuis
plusieurs saisons. Paris prend son temps et
va faire son choix prochainement. En plus
de ces quatre dossiers épineux, les Parisiens
devront aussi se pencher sur les premiers
contrats professionnels de plusieurs jeunes
talents du club. Le PSG a donc du pain sur la
planche durant les prochaines semaines,
d’autant que le mercato arrive et que cer-
tains départs, notamment celui de Milan
Skriniar, pourraient intervenir.

PSG 

Quatre joueurs sont sur la sellette

L'entraîneur du MC Alger, Patrice Amir Beaumelle,
a tiré la sonnette d'alarme sur le manque

d'efficacité offensive de son équipe, à l'issue de la
défaite concédée lors du derby face au CR

Belouizdad (1-3), mercredi soir au stade
olympique du 5-Juillet, en ouverture de la 10e

journée du championnat de la Ligue 1 Mobilis.
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Rodri ouvre la porte 
au Real Madrid

Sacré Ballon d’Or 2024 le
mois dernier, Rodri fait la

tournée des médias.
L’Espagnol a notamment
évoqué son avenir et la

possibilité de rejoindre le Real
Madrid. Ce qu’il n’exclut pas.

L e 28 octobre dernier, Rodri (28 ans)
a été élu Ballon d’Or 2024 lors d’une
cérémonie organisée au Théâtre du

Châtelet à Paris. L’Espagnol, pièce maî-
tresse du Manchester City de Pep Guar-
diola et élément important de la sélec-
tion espagnole sacrée championne d’Eu-
rope en Allemagne, a été récompensé
pour son travail de l’ombre très précieux.
Pourtant, beaucoup ne l’imaginaient pas
remporter ce prestigieux trophée
puisque Vinicius Jr (Real Madrid, Brésil)
était le grand favori. Mais finalement,
l’ancien de l’Atlético de Madrid a déjoué
tous les pronostics. Heureux comme
jamais, le milieu de terrain, qui est actuel-
lement blessé, profite de son temps libre
pour faire la tournée des médias.

Jeudi dernier, il était d’ailleurs l’invité
de l’émission El Larguero sur la Cadena
SER. L’occasion pour lui de revenir sur son
élection et toutes les polémiques. « Le
jour où nous y allons, tout change et les
événements s’enchaînent rapidement.
Quand j’ai appris que Madrid n’irait pas
au gala, l’optimisme a augmenté. Tout
s’est passé à la volée. […] L’information
dont nous disposions était que le format
avait changé et que le gagnant ne serait
découvert qu’à la fin. Jusqu’à l’ouverture
de l’enveloppe, personne ne m’a rien
dit.» Relancé au sujet de la cérémonie et
du Real Madrid, il a confié : « je ne sais pas
s’ils iront à d’autres galas ou non. C’est
une décision qu’ils prennent pour leurs
raisons.» Il a ajouté : « Vinicius est l’un des
meilleurs au monde. La polémique qui
l’entoure ? C’est un gars intelligent et il se
rendra compte que plus il fera attention

au terrain, mieux il sera. Les athlètes sont
aussi ce qu’ils représentent à l’extérieur
et il est important de prendre soin de
cette partie-là. » 

RODRI NE DIT PAS NON AU REAL
MADRID

Puis, il a avoué qu’il aurait voté pour
Dani Carvajal, Vinicius Jr et lui-même,
sans forcément donner l’ordre. Toujours
sur les ondes de la Cadena SER, Rodri a
également été questionné sur son avenir,
lui qui est heureux de la prolongation de
Pep Guardiola à Manchester City. « Il me
reste deux ans de contrat, le moment
approche de reparler. Guardiola est une
incitation importante. Je me sens très
apprécié au club. » Toutefois, il n’a pas

fermé la porte à un départ, lui dont le
nom revient avec insistance chez les
Merengues. Le footballeur, né à Madrid, a
avoué : « évidemment, quand le Real
Madrid vous appelle, le meilleur club de
l’histoire et le plus titré, avec ce que cela
signifie, c’est un honneur. Il faut toujours
y prêter attention. Cela va sans dire. »
Puis, il a évoqué la suite et la fin de sa car-
rière. « Cela pourrait parfaitement être
une possibilité de terminer ma carrière en
Angleterre. Le pays m’a tout donné et je
suis tombé amoureux du football anglais.
Mais l’Espagne est mon pays. Je suis tou-
jours la Liga, le niveau des équipes aug-
mente de plus en plus… » Enfin, il a
confié que « Villarreal serait un bon
endroit » pour terminer sa carrière.

E n méforme depuis
plus d’un an, Mar-
cus Rashford est à la

recherche de son meilleur
niveau. L’attaquant
anglais de 27 ans subit
des critiques de plus en
plus fortes.

On pensait qu’il avait
atteint sa maturité foot-
ballistique lors de la sai-
son 2022/2023 alors qu’il
avait livré un exercice soli-
de (30 buts et 11 passes
décisives en 56 matches)
mais Marcus Rashford est
retombé dans ses travers.
En difficulté l’année der-
nière avec les Red Devils,
l’attaquant anglais avait
d’ailleurs manqué l’Euro
2024 avec l’Angleterre et
sa dernière cape remonte
au 23 mars dernier contre
le Brésil (défaite 1-0).
Cette saison, on pouvait
penser à une amélioration
dans le jeu du droitier,
mais ses performances
restent assez décevantes
à l’image de Manchester
United. En effet, il compte
pour le moment 4 buts et
3 passes décisives en 18
matches, un bilan trop
décevant et qu’il tentera
d’améliorer avec son nou-
veau coach Ruben Amo-
rim.

En attendant, Marcus
Rashford subit les foudres

de la presse et surtout des
anciennes gloires de Man-
chester United avec Gary
Neville, Roy Keane et
Teddy Sheringham en
tête d’affiche. Les trois
hommes sont les plus
virulents avec Marcus
Rashford. Son clan avait
d’ailleurs décidé de le
défendre en septembre
dernier. «Quand quel-
qu’un d’autre rate une
passe, ce n’est pas men-
tionné, mais quand c’est
Marcus, c’est différent. Les
critiques qui lui sont
adressées sont un véri-
table assaut. C’est du har-
cèlement. Les supporters
croient ce que disent les
anciens joueurs, ce qui ne
fait qu’empirer les
choses», avait ainsi décla-
ré l’un de ses amis au
Daily Mail.

MARCUS RASHFORD
ATTENDU AU REBOND
La situation n’a pas

changé et a même empi-
ré. Outre le côté sportif, le
comportement de la star
anglaise en dehors des
terrains commence à
interroger. Cet été, il avait
eu quelques problèmes
vis-à-vis de la loi et
notamment au volant.
Condamné pour un excès
de vitesse avec sa Rolls-

Royce, il vient dernière-
ment de partir aux États-
Unis pendant la trêve
internationale et a assisté
au match de NBA entre les
New York Knicks et les
Brooklyn Nets. Une déci-
sion qui n’a pas été du
goût de Gary Neville.

«Je ne suis pas très
enthousiaste à l’idée que
Rashford et Casemiro
aillent aux États-Unis. Je
pose la question sur la
base du professionnalis-
me : vous jouez mal,
l’équipe perd, vous êtes
13e en championnat et un
nouveau manager arrive,
choisiriez-vous ce voyage
comme une pause pour
recharger vos batteries ?
Ce n’est pas un voyage de
recharge. Ce n’est pas
bien» a-t-il lâché au Tele-
graph. Actuellement en
train de préparer le match
de dimanche contre Ips-
wich Town, Marcus Rash-
ford entend bien repartir
d’une page blanche avec
son nouveau coach
Ruben Amorim. Là aussi,
l’attaquant ne s’est pas
fait discret en critiquant
indirectement Erik ten
Hag. Sous le feu des pro-
jecteurs, Marcus Rashford
va devoir vite éteindre les
critiques qui ne cessent
de monter à son encontre.

PREMIER LEAGUE (12E JOURNÉE)
Duel indirect 

"Reds-Citizens"
à une semaine
du face à face

L a forteresse Manchester City, qua-
druple championne d'Angleterre en

titre, a été fragilisée avant la trêve par
deux défaites coup sur coup, et même
quatre d'affilée en ajoutant la Ligue des
champions et la Coupe de la Ligue. Le
calendrier n'a pas fait de cadeau à Pep
Guardiola et ses joueurs, opposés samedi
à l'inconstant Tottenham, capable du
meilleur comme du pire : éliminer Man
City en coupe puis tordre Aston Villa (4-1)
en championnat, avant de s'incliner contre
Galatasaray puis Ipswich. Les "Citizens"
n'ont plus le droit à l'erreur : Liverpool,
qu'ils affrontent la semaine prochaine à
Anfield, compte cinq points d'avance
avant d'aller dimanche à Southampton,
lanterne rouge avant la 12e journée.
Samedi à Leicester, les "Blues" de Chelsea
tenteront de conserver leur troisième
place. Les "Gunners" d'Arsenal, en embus-
cade, se frotteront dans la foulée à Forest,
le surprenant cinquième, battu seulement
pour la deuxième fois de la saison juste
avant la trêve. Manchester United lance
l'ère Ruben Amorim dimanche à Ipswich,
promu et actuel premier non relégable. Le
nouvel entraîneur portugais récupère des
Red Devils à la 13e place, mais avec seule-
ment quatre points de retard sur le
podium.

Programme de la 12e journée: 
Samedi 23 novembre: 
Leicester - Chelsea
Bournemouth - Brighton
Aston Villa - Crystal Palace
Arsenal - Nottingham Forest
Everton - Brentford
Fulham - Wolverhampton
Manchester City - Tottenham
Dimanche 24 novembre: 
Southampton - Liverpool
Ipswich Town - Manchester United
Lundi 25 novembre 
Newcastle - West Ham .

SERIE A (13E JOURNÉE)
211ème édition "AC
Milan-Juventus",
samedi à San Siro 

C 'est le plus ancien choc du Champion-
nat d'Italie, dont la 211ème édition,

affiche de la 13ème journée, a lieu samedi
à San Siro: l'AC Milan reçoit la Juventus
Turin. Septièmes à huit points de la tête, à
six de leurs adversaires du jour, avec tou-
tefois un match en moins, les Rossoneri
(18 pts) n'ont plus le choix et doivent s'im-
poser s'ils veulent encore croire au titre.
Depuis leur dernier match à domicile le 29
octobre, une déroute 2 à 0 face au leader
Naples, les Lombards ont enthousiasmé
leurs tifosi avec une démonstration face
au Real Madrid en Ligue des champions au
Bernabeu (3-1), avant de les désespérer à
nouveau avec un nul chez le mal classé
Cagliari (3-3). La Juve (6e, 24 pts) n'a tou-
jours pas perdu cette saison en champion-
nat, mais à force de collectionner les nuls
(six), Thiago Motta commence à inquiéter
les supporters piémontais. Le leader
Naples (26 pts) reçoit dimanche l'AS Rome
(12e, 13 pts) pour le retour sur le banc
romain de Claudio Ranieri, 73 ans et troi-
sième entraîneur cette saison des Giallo-
rossi.

Le programme de la 13e journée:
Samedi 23 novembre: 
Vérone - Inter Milan
AC Milan - Juventus Turin
Parme - Atalanta Bergame
Dimanche 24 novembre: 
Genoa - Cagliari
Côme - Fiorentina
Torino - Monza
Naples - AS Rome
Lazio Rome - Bologne
Lundi 25 novembre: 
Empoli - Udinese . 

MANCHESTER UNITED
Marcus Rashford n’arrange

pas son cas
LIGA (14E JOURNÉE)
Réaction
attendue du
Barça à Vigo 
B attu sur la pelouse de la Real Socie-

dad (1-0) juste avant la trêve inter-
nationale, le FC Barcelone se doit d'effa-
cer à Vigo cette contre-performance
pour éviter de voir le Real Madrid se
rapprocher de la tête. Si le leader pour-
rait compter sur le meilleur buteur de la
Liga (14) Robert Lewandowski, touché
aux lombaires et forfait pour les deux
matches de Ligue des nations de la
Pologne, il devra en revanche se passer
des services de Yamal, blessé à la che-
ville droite. Le Real, 2e à six points de
son grand rival, se rend à Leganes avec
l'espoir de l'emporter et réduire son
retard sur le leader barcelonais.

Programme de la 14e journée:
Vendredi 22 novembre: 
Getafe - Valladolid

Samedi 23 novembre:
Valence - Betis Séville
Atlético Madrid - Alavés
Gérone - Espanyol Barcelone
Las Palmas - Majorque
Celta Vigo - FC Barcelone

Dimanche 24 novembre: 
Osasuna Pampelune - Villarreal
Séville FC - Rayo Vallecano
Leganés - Real Madrid
Athletic Bilbao - Real Sociedad.
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AVEC SON PREMIER SYSTÈME D’EXPLOITATION NATIONAL

L’Algérie franchit un pas décisif
vers la souveraineté numérique
L’Algérie vient d’inaugurer un
jalon significatif dans sa quête

de souveraineté technologique et
d’innovation numérique. Le

premier système d’exploitation
100% algérien, conçu sur une
architecture open source, a été
officiellement présenté hier à

l’université Docteur Moulay Tahar
de Saïda. 

C e projet, fruit de plusieurs années de
collaboration entre étudiants et
chercheurs locaux, illustre une

ambition claire : réduire la dépendance aux
technologies étrangères tout en stimulant
l’émergence d’un écosystème technolo-
gique national. Lors de la cérémonie, le
ministre de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique, Kamel Baddari, a
salué cette réalisation collective, qu’il quali-
fie de pierre angulaire pour bâtir une « éco-
nomie de la connaissance et une économie
ouverte ». Basé sur une distribution Linux,
ce système d’exploitation répond aux spé-
cificités locales tout en offrant des avan-
tages concurrentiels, notamment en matiè-
re de sécurité, de simplicité d’utilisation et
de flexibilité. « Ce projet promet de stimu-
ler la création de nombreuses start-up dans
le domaine des logiciels, renforçant ainsi la
dynamique entrepreneuriale nationale », a
affirmé M. Baddari. Le ministre a également
souligné l’importance de cet outil comme
levier pour sécuriser les systèmes d’infor-
mation du pays et améliorer les perfor-
mances informatiques nationales. Dans un
monde où les enjeux technologiques sont
étroitement liés à la souveraineté nationa-
le, l’initiative algérienne s’inscrit dans une
tendance globale. Plusieurs grandes
nations, comme la Chine, la Russie ou l’In-

de, ont développé leurs propres systèmes
d’exploitation pour réduire leur dépendan-
ce aux technologies étrangères et renforcer
leur sécurité numérique. La Chine, avec
Kylin OS, protège ses infrastructures cri-
tiques, tandis que la Russie mise sur Astra
Linux pour sécuriser ses données sensibles.
De son côté, l’Inde utilise BOSS OS pour
promouvoir l’inclusion numérique dans ses
langues locales. L’Algérie rejoint désormais
ce cercle restreint de pays ayant fait le
choix de s’affranchir des géants technolo-
giques mondiaux. Au-delà de la souverai-
neté numérique, ce projet ouvre de nou-
velles perspectives pour l’emploi et l’inno-
vation. En soutenant la création de start-up
spécialisées dans le développement de
logiciels, il offre aux jeunes talents algé-
riens une opportunité unique de mettre en
valeur leurs compétences et de jouer un
rôle clé dans la transformation numérique
du pays. L’université de Saïda, point de
départ de ce projet, illustre parfaitement

cette démarche tournée vers l’avenir. Dans
le cadre de la nouvelle stratégie de l’Univer-
sité algérienne, l’innovation devient un
vecteur central pour former de futurs
entrepreneurs et renforcer le dynamisme
économique local. 
Cependant, le chemin vers une adoption
massive de ce système d’exploitation reste
semé d’embûches. La sensibilisation des
utilisateurs, la mise à jour continue des
fonctionnalités et la formation des profes-
sionnels seront autant de défis à relever
pour garantir son succès. À l’instar de pro-
jets similaires menés en Corée du Sud ou à
Cuba, la réussite de cette initiative algérien-
ne dépendra autant de la qualité technique
du système que du soutien institutionnel et
de l’accompagnement des utilisateurs.
Avec ce lancement, l’Algérie affirme sa
volonté d’écrire une nouvelle page de son
histoire numérique, en plaçant l’innovation
et la souveraineté technologique au cœur
de son développement.

L’ue serre l’étau sur
les géants de la

technologie pour
lutter contre les

pratiques
anticoncurrentielles
L es géants de la technologie sont de

plus en plus confrontés à des
enquêtes et des sanctions de la part de
la Commission européenne, dans le
cadre de mesures visant à limiter leur
monopole sur les services numériques
au sein des États membres de l’Union.
Ces actions s’inscrivent dans la mise en
œuvre du Digital Markets Act (DMA),
une législation entrée en vigueur en
septembre 2023 pour promouvoir une
concurrence équitable dans l’écosystè-
me numérique. Le DMA cible spécifi-
quement six entreprises majeures :
Alphabet, Amazon, Apple, ByteDance,
Meta et Microsoft, identifiées comme
"gardiens du numérique" en raison de
leur contrôle sur des plateformes clés
telles que les boutiques d’applications
et les services de paiement. 

Ces entreprises risquent des
amendes pouvant atteindre 10 % de
leurs revenus annuels en cas de non-
respect des nouvelles règles. Le texte
législatif interdit des pratiques telles
que restreindre l’accès des petites
entreprises aux ressources essentielles,
Imposer des conditions injustes aux
développeurs pour accéder à leurs pla-
teformes, et pratiquer des accords
exclusifs avec les fournisseurs. En mars
2024, la Commission européenne a infli-
gé une amende de 1,84 milliard d’euros
à Apple pour avoir restreint la concur-
rence sur son App Store, suite à une
plainte de Spotify. 

Apple avait notamment limité l’ac-
cès des plateformes de streaming musi-
cal tierces, favorisant ainsi ses propres
services. Par ailleurs, Microsoft fait l’ob-
jet de plusieurs enquêtes depuis sep-
tembre 2023, notamment pour avoir
intégré son application Teams à ses
suites Office, sans laisser aux utilisateurs
la possibilité de l’exclure. Cette pratique
a été dénoncée par des concurrents
comme Slack et Alfaview, qui estiment
qu’elle nuit à la concurrence. Malgré des
ajustements annoncés en avril 2024, la
Commission européenne les juge insuf-
fisants et exige des mesures plus
robustes. Meta, propriétaire de Face-
book, Instagram, WhatsApp et Messen-
ger, est également sous pression. La
Commission européenne accuse l’en-
treprise de lier illégalement Facebook
Marketplace à sa plateforme principale,
accordant ainsi un avantage déloyal à
son service de petites annonces. En
conséquence, une amende de 798 mil-
lions d’euros a été imposée à Meta. Bien
que l’entreprise ait fait appel, d’autres
enquêtes sur son utilisation des don-
nées publicitaires pourraient débou-
cher sur de nouvelles sanctions. La mise
en œuvre du DMA marque une avancée
majeure dans la régulation des marchés
numériques en Europe, visant à freiner
la domination des grandes entreprises
technologiques. Ces mesures, saluées
comme révolutionnaires, pourraient
inspirer d’autres initiatives similaires à
travers le monde, renforçant ainsi la
compétitivité et l’innovation dans le
secteur technologique.

Ph
 : 

D
R

TALK TECH

D es experts agronomes
et nutritionnistes réunis
mercredi à Alger ont

mis en avant l’importance cru-
ciale de la technologie dans le
développement d’une
approche innovante de la sécu-
rité alimentaire, axée sur les
liens entre la qualité des ali-
ments, la nutrition et la santé
humaine. 

Ces réflexions ont émergé
lors d’une Journée d’étude
internationale organisée par
l’École nationale supérieure
agronomique (ENSA), sous le
thème : « L’innovation techno-
logique au service de la nutri-
tion et de la santé humaine ». Le
directeur adjoint de l’ENSA,
Abdelkader Laribi, a souligné le
rôle déterminant des technolo-
gies dans l’évolution de l’indus-
trie alimentaire. Selon lui, ces
avancées visent à garantir la
qualité des produits, tout en

répondant à des critères nutri-
tionnels, sanitaires et gustatifs.
« La technologie permet de
répondre durablement à la
demande croissante de pro-
duits transformés, tout en assu-
rant leur sécurité et leur hygiè-
ne », a-t-il déclaré. 

L’ENSA s’engage ainsi dans
cette dynamique en formant
des experts capables d’allier
innovation et tradition dans le
secteur agroalimentaire. Malek
Amial, directeur du laboratoire
de recherche en technologie
alimentaire et nutrition humai-
ne de l’ENSA, a insisté sur la
nécessité d’intégrer les innova-
tions technologiques dans les
processus de production pour
garantir une sécurité alimentai-
re renforcée. 

Il a également plaidé pour la
valorisation des produits
locaux, un enjeu stratégique
pour préserver les traditions

culinaires et promouvoir une
alimentation plus saine. Amel
Kouidri, spécialiste en nutrition
humaine, a alerté sur les dan-
gers des produits industriels
ultra-transformés. 

« Notre alimentation
influence directement notre
métabolisme, notre humeur et
même notre forme physique »,
a-t-elle affirmé, avant de citer
des données préoccupantes de
l’Office national des statistiques
(ONS) : 60 % des jeunes Algé-
riens consomment des bois-
sons sucrées. 

Elle a rappelé les consé-
quences graves de cette sur-
consommation, notamment
l’obésité et le diabète, en prô-
nant un retour aux traditions
alimentaires, comme le pain au
levain, meilleur pour la santé et
adapté aux personnes souffrant
de diabète ou de cholestérol.
Mohamed Habib Belmahi, pro-

fesseur en toxicologie, a pour sa
part mis en garde contre les
risques liés à la consommation
excessive de compléments ali-
mentaires. 

« Ces produits ne devraient
être utilisés que pour pallier des
carences spécifiques et après
un bilan de santé », a-t-il expli-
qué, dénonçant les publicités
mensongères qui incitent à leur
usage abusif.Il a appelé à un
encadrement strict de ce mar-
ché par les autorités, en insis-
tant sur la nécessité de sensibi-
liser la population aux dangers
qu’une telle pratique peut
engendrer. 

Cette rencontre a permis de
mettre en lumière l’importance
d’une approche globale et
concertée pour répondre aux
défis de la sécurité alimentaire,
tout en prenant en compte la
santé publique et les traditions
alimentaires locales.

wOrLD TeCH 

TECHNOLOGIE ET ALIMENTATION
Des experts plaident pour une sécurité

alimentaire durable à Alger
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CRISE DIPLOMATIQUE ENTRE HAÏTI ET LA FRANCE 

Les propos « insultants » 
de Macron provoquent

indignations et condamnation
Jean-Victor Harvel Jean-

Baptiste, ministre haïtien des
Affaires étrangères, a

convoqué l'ambassadeur de
France Antoine Michon

après des propos
d'Emmanuel Macron, filmés

et diffusés, qualifiant les
leaders haïtiens de

«complètement cons». 

U ne lettre de protestation a été
remise à l'ambassadeur français.
Le ministre haïtien des Affaires

étrangères Jean-Victor Harvel Jean-Bap-
tiste a convoqué l'ambassadeur de France
à Haïti Antoine Michon, suite à des décla-
rations jugées «inacceptables» du prési-
dent français Emmanuel Macron. La réac-
tion haïtienne a été déclenchée par des
commentaires du président français, cap-
tés en vidéo et diffusés sur les réseaux
sociaux, où il qualifiait les dirigeants haï-
tiens de «complètement cons». Cette
vidéo a été enregistrée à l'issue du som-
met du G20 à Rio, alors qu’Emmanuel
Macron était en route pour le Chili.

Le ministre haïtien des Affaires étran-
gères a exprimé l'indignation du gouver-
nement de transition d'Haïti lors d'une
rencontre avec l'ambassadeur français,
soulignant que ces remarques étaient
perçues comme hostiles et inappropriées.
Le gouvernement de la République d'Haïti
a publié un communiqué du ministère
des Affaires étrangères et des Cultes où il
précise que l'ambassadeur français a
admis qu’il s’agissait de propos «malheu-
reux».

"QUE LE PRÉSIDENT MACRON  
COMMENCE PAR CONNAÎTRE 

L’HISTOIRE ET LA DETTE SCÉLÉRATE 
IMPOSÉE PAR LA FRANCE À HAÏTI"
En outre, une lettre de protestation a

été remise à l'ambassadeur de France,
adressée à Jean-Noël Barrot, ministre fran-
çais de l'Europe et des Affaires étrangères.
«Ils sont complètement cons» Lors d'une
visite sur le site archéologique du quai de
Valongo à Rio, le président français
Macron  a été filmé, en train de critiquer
fermement les dirigeants haïtiens de tran-
sition. Vêtu de façon décontractée, il
répondait à un passant haïtien qui l'inter-
rogeait sur les problèmes en Haïti. Emma-
nuel Macron a exprimé son mécontente-
ment face à la gestion des affaires haï-
tiennes, accusant les Haïtiens eux-mêmes
de «tuer Haïti». Il s'est montré particulière-
ment dur sur le renvoi de l'ex-Premier
ministre haïtien Garry Conille, le qualifiant
de choix «absurde». Le président français

a soutenu que Garry Conille avait effectué
un «travail remarquable», et que son
départ orchestré par le Conseil présiden-
tiel de transition, composé de neuf
membres, représentait une grave erreur
de jugement.   Mathilde Panot, députée
LFI de Val-de-Marne a critiqué les propos
du président français: «Honte à Macron
qui dit des Haïtiens qu’ils sont «complète-
ment cons». Que le président commence
par connaître l’histoire et la dette scéléra-
te imposée par la France à Haïti, première
République noire du monde, étendard de
la lutte contre l’abomination de l’esclava-
ge». François Asselineau, homme poli-
tique français et président de l'Union
populaire républicaine, a également réagi
à cette situation: «La vraie place de
Macron, c’est l’asile (…) Il croit dur comme
fer que le monde entier a besoin de lui
pour tout résoudre.»

R. I.

SUITE AU  RETRAIT DU  MINISTRE 
DE LA DÉFENSE BORIS PISTORIUS 
DE LA COURSE
Scholz sans rival
au SPD aux 
élections 
législatives
L e ministre allemand de la Défense

Boris Pistorius, sérieux rival d'Olaf
Scholz au sein du parti social-démocra-
te, a annoncé jeudi soir ne pas être
"disponible" pour mener la bataille des
législatives anticipées de fin février. "Je
ne suis pas disponible pour la candida-
ture au poste de chancelier fédéral", a-
t-il déclaré dans une vidéo mise en
ligne par le parti sur YouTube, laissant
ainsi le champ libre à l'actuel chance-
lier, Olaf Scholz, pour tenter de se suc-
céder à lui-même. Il lui a d'ailleurs dans
la vidéo apporté son soutien, même si
Olaf Scholz, à l'inverse, se classe en der-
nière position dans les baromètres
nationaux de popularité et que les der-
niers sondages prédisent avec lui une
déroute électorale au parti social-
démocrate. "Nous avons avec Olaf
Scholz un chancelier excellent", a assu-
ré Boris Pistorius, 64 ans, "c'est le bon
candidat à la chancellerie."  Sa prise de
position met fin à une incertitude crois-
sante qui suscitait de forts remous au
SPD, menacé de divisions à l'approche
de législatives provoquées par l'implo-
sion de la coalition gouvernementale
début novembre. Certains élus du parti
étaient sortis du rang ces derniers jours
pour réclamer qu'Olaf Scholz ne
conduise plus le SPD aux élections, à la
lumière des enquêtes d'opinion don-
nant l'opposition conservatrice large-
ment en tête avec plus de 30%, devant
l'extrême droite. Ces discussions ont
"provoqué une incertitude croissante
dans le SPD ainsi que des irritations
parmi les électeurs", a jugé Boris Pisto-
rius.Selon un sondage réalisé par l'insti-
tut Infratest Dimap pour la chaîne de
télévision ARD et publié jeudi soir, juste
avant l'annonce du ministre de la
Défense, 60% des Allemands voyaient
en lui un bon candidat pour le SPD,
contre seulement 21% pour Scholz.

R. I.

COLOMBIE
Quatre soldats
tués dans une
attaque de l'ELN
Q uatre militaires colombiens ont

été tués dans le nord de la Colom-
bie dans une attaque attribuée à la
guérilla de l'ELN (Armée de libération
nationale), a annoncé l'armée jeudi
dans un communiqué. "Nous dénon-
çons et rejetons cette attaque terroriste
et lâche à l'aide d'engins explosifs", qui
a eu lieu dans le département d'Antio-
quia, dans une zone rurale de la muni-
cipalité d'Anori, a indiqué l'armée, qui
ne précise pas cependant la date exac-
te de l'incident.Quatre autres soldats et
un civil ont été blessés, selon la même
source, qui a attribué l'attaque à la gué-
rilla de l'ELN.Il s'agit de la première
attaque menée par l'ELN depuis la
reprise des pourparlers de paix entre ce
groupe armée et le gouvernement le 7
novembre dernier. Ces discussions
étaient suspendues depuis des mois en
raison de désaccords et d'une attaque
meurtrière contre une base militaire.
Elles ont repris à Caracas, au Venezuela
voisin, mais les deux parties n'ont pas
accepté de reprendre le cessez-le-feu.
Une semaine plus tard, l'armée a tué 13
membres de l'ELN lors de deux opéra-
tions dans le département de Bolivar
(nord-est) et à la frontière vénézuélien-
ne.

R. I.
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COUP DE FILET CONTRE DES TRAFIQUANTS DE DROGUE EN EUROPE
Saisie  dans  des containers de 4,8 tonnes de cocaïne,

des armes et des produits de luxe

L a police belge a saisi 4,8
tonnes de cocaïne dans
le port d'Anvers au cours

d'une enquête sur une organi-
sation présumée active dans le
trafic de drogue depuis l'Amé-
rique du Sud, a annoncé hier,
le parquet de Bruxelles. La
police judiciaire fédérale de
Bruxelles a procédé à 27 per-
quisitions en Belgique et

quatre aux Pays-Bas, les 5 et 12
novembre. Outre la cocaïne
retrouvée dans des containers,
des véhicules, des armes et des
produits de luxe (vêtements,
bijoux, sacs à main, montres...)
ont été saisis ainsi qu'environ
185.000 euros d'argent liquide,
a détaillé le parquet. Huit per-
sonnes ont été placées en
détention et inculpées du chef
d'"importation/exportation de

stupéfiants, en association, et
de membres d'une organisa-
tion criminelle", a expliqué le
parquet de Bruxelles. L'organi-
sation visée était présumée
active dans l'import/export de
cocaïne en Belgique, depuis
l'Amérique du Sud, l'Amérique
Centrale et le Canada, a-t-il
précisé. Dans le port d'Anvers,
elle est suspectée d'avoir "faci-
lité la sortie de containers sus-
pects" et d'avoir fourni "une
aide logistique à d'autres orga-
nisations, contre rémunéra-
tion". En 2023, la douane belge
avait saisi un volume record de
116 tonnes de "blanche" à
Anvers, après 109,9 tonnes
l'année précédente.

DES ARRESTATIONS  EN
FRANCE, EN BELGIQUE ET

EN ESPAGNE
La veille,  la police fédérale

belge  a annoncé, jeudi, que
dix personnes ont été arrêtées
en France, en Belgique et en
Espagne lors d'une opération
de police coordonnée au
niveau européen ciblant un
réseau de trafiquants de
drogue albanophones. Les
enquêteurs, sous l'autorité
d'une juge d'instruction de

Tournai (Belgique), sur-
veillaient depuis plusieurs
mois les activités de ce groupe
actif dans le trafic d'héroïne,
de cocaïne et les cultures de
cannabis. A l'issue d'une série
de perquisitions coordonnées
par l'agence européenne Euro-
just, le 19 novembre au matin,
six suspects ont été arrêtés en
France, avec l'appui de la poli-
ce judiciaire de Grenoble (est),
et trois en Belgique, dans les
régions de Mons et Charleroi
(sud).Un dixième homme,
interpellé en Espagne, a été
présenté comme "le principal
organisateur" du trafic. Des
plantations de cannabis ont
été découvertes dans les trois
pays, représentant au total
près de 6.000 plants de cette
herbe aux effets psychotropes.
Selon la police belge, le trafic
était principalement organisé
depuis l'Espagne et les Pays-
Bas, s'appuyant sur des com-
plices en Belgique et en Fran-
ce. En Espagne, les policiers
ont saisi, en plus des plants de
cannabis, "20 kg de marijuana
conditionnés et prêts à l'envoi"
ainsi qu'un pistolet-mitrailleur.

R. I.

EMPOISONNEMENT AU LAOS
Le nombre de touristes 

étrangers décédés porté à six
U n second Australien est mort victime d'un empoisonne-

ment présumé à l'alcool frelaté contenant du méthanol au
Laos, a annoncé vendredi la ministre australienne des Affaires
étrangères, Penny Wong, ce qui porte à six le nombre de tou-
ristes étrangers décédés dans cette affaire. D'après des infor-
mations de presse, un groupe d'une douzaine de touristes est
tombé malade le 12 novembre après une soirée à Vang Vieng,
ville prisée des routards. Jusqu'à présent, deux Danois, deux
Australiens, une Britannique et un Américain figurent parmi les
victimes, selon leurs gouvernements respectifs. De nom-
breuses personnes, des adolescentes ou de jeunes adultes,
sont tombées malades lors de cette soirée à Vang Vieng. L'Aus-
tralie a réclamé une enquête complète et transparente aux
autorités laotiennes pour éclaircir les faits.

R. I.
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Environ 270.000 personnes étaient
privées d'électricité jeudi soir à cause
de la tempête hivernale Caetano, qui

a provoqué des difficultés dans les
transports et se décale vers l'est de la

France. 

Si les chutes de neige, plutôt inhabituelles
dans l'ouest de la France, ont nettement
diminué, elles ont eu des conséquences

importantes. A 18H00, "270.000 clients sont
privés d'alimentation particulièrement en Nor-
mandie (90.000), dans les Pays de la Loire
(61.500) et en Centre-Val de Loire (27.000)", a
détaillé Enedis, principal gestionnaire du
réseau électrique en France. Le groupe public
a indiqué avoir mobilisé 1.400 agents pour
rétablir la situation au plus vite.Vendredi, 31
départements seront encore placés en vigilan-
ce orange neige, verglas et vent, contre une
cinquantaine jeudi, a fait savoir de son côté
Météo-France. Les deux départements de
Corse devraient connaître un "épisode de
vents très fort (...) jusqu'à la mi-journée".Les
vingt-neuf départements concernés par la
neige et le verglas vont de la Normandie au
Haut-Rhin, en passant par l'Ile-de-France. Il
pourra y avoir un "fort risque de phénomène
glissant par regel sur une grande partie de la
moitié nord du pays", a averti Météo-France.
En Haute-Saône, les températures minimales
pourraient ainsi tomber entre -8 et -9 C par
endroit, avec un risque de regel et "dans la
matinée, des phénomènes routiers dange-
reux", a prévenu la préfecture.Les transports
scolaires ont été interrompus jeudi dans plu-
sieurs départements de l'ouest. Ce sera encore
le cas vendredi en Mayenne et dans les cinq
départements normands jusqu'à midi. La
région parisienne, le centre et l'Est seront aussi
concernés. La Seine-et-Marne va suspendre les
transports collectifs et scolaires. Les lignes sco-
laires et les lignes régulières de car seront sus-
pendues jusqu'à 12H00 dans les départements
du Loir-et-Cher et d'Eure-et-Loir. Dans le Loi-
ret, la circulation des lignes scolaires sera sus-

pendue jusqu'à 12H00. Dans le Haut-Rhin, le
ramassage scolaire n'aura pas lieu. Des restric-
tions de circulation avaient touché les poids-
lourds de 7,5 tonnes jeudi, avec des vitesses
réduites de 20 km/h et des interdictions de

dépassement par endroit. Des tronçons de
routes départementales, voire d'autoroute,
ont été fermés. Les restrictions de circulation
sont "maintenues jusqu'à nouvel ordre", a fait
savoir la préfecture de Mayenne.                  R.I.

JAPON
L’exécutif lance
un massif plan
de relance
économique de
136 milliards
d’euros
Le gouvernement japonais a adopté
hier,  un plan de relance équivalant à

136 milliards d'euros pour doper le pou-
voir d'achat des consommateurs, laquel-
le mesure annoncé la veille, jeudi, par le
Premier ministre Shigeru Ishiba, peu
après une cuisante défaite électorale de
la coalition au pouvoir. Ce plan évalué à
22.000 milliards de yens sera formelle-
ment approuvé dans la journée lors d'un
conseil gouvernemental, a indiqué M.
Ishiba vendredi matin à des médias
locaux, dont l'agence Kyodo News. Il
devra ensuite recevoir le feu vert du Par-
lement, où le gouvernement ne dispose
plus d'une majorité. Le paquet de
mesures envisagé comprend des sub-
ventions pour l'énergie et le carburant,
des enveloppes d'aides distribuées aux
ménages à faible revenu, ainsi que des
ajustements fiscaux, selon des informa-
tions concordantes des médias locaux.
L'impact global du plan devrait même
s'élever à 39.000 milliards de yens si l'on
y ajoute les prêts et les investissements
du secteur privé, précise la presse nip-
pone.Shigeru Ishiba a essuyé un lourd
échec aux élections législatives antici-
pées qu'il avait convoquées fin octobre
un mois après sa nomination, un scrutin
où a pesé le mécontentement contre
une inflation persistante plombant la
consommation des ménages. D'après le
Parti démocrate pour le peuple (PDP),
cette mesure encouragera les salariés à
mi-temps, notamment les jeunes et étu-
diants, à travailler davantage pour
gagner plus, ce qui permettrait de limi-
ter les pénuries endémiques de main
œuvre...tout en encourageant la
consommation. Mais ses détracteurs
craignent que ce dispositif ne réduise les
recettes fiscales de plusieurs milliers de
milliards de yens et laisse des trous
importants dans les budgets nationaux
et locaux, alors même que le ratio d'en-
dettement du Japon est l'un des plus
élevés au monde. Selon Kyodo News, le
gouvernement Ishiba prévoit de faire
passer au Parlement d'ici la fin de l'an-
née un budget supplémentaire pour
financer son plan de relance, essentielle-
ment par de nouvelles dépenses
publiques --mais sans nécessairement
de nouvelles sources de revenus équiva-
lentes, redoutent des experts. A la suite
d'annonces précédentes du Premier
ministre, le gouvernement japonais pré-
pare par ailleurs un plan distinct de
10.000 milliards de yens (61 milliards
d'euros) de fonds publics d'ici la fin de la
décennie pour soutenir le développe-
ment de l'intelligence artificielle et la
production de semi-conducteurs dans
l'archipel.

R.I.

AFGHANISTAN
11 personnes
tuées par des
hommes armés
dans le nord du
pays
Au moins onze personnes ont été

tuées jeudi soir, dans la province de
Baghlan (nord) par des hommes armés
non identifiés, ont rapporté vendredi
des médias locaux.  Les victimes ont été
tuées dans un sanctuaire de la région de
Shahr Kohna (vieille ville) de la province
alors que des fidèles y étaient rassem-
blés, dans le district de Nahrin, ont-ils
indiqué en citant des témoins.   L'atten-
tat n'a pas été revendiqué dans l'immé-
diat.   Aucun responsable du gouverne-
ment local ou central n'a commenté cet
attentat meurtrier. R.I.
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FRANCE

La tempête Caetano  a plongé 
270 000 personnes dans le noir 

Le président de l'Autorité
américain de régulation
des marchés financiers

(SEC) Gary Gensler va quitter
son poste de manière antici-
pée, selon la SEC, le 20 jan-
vier, jour de l'investiture de
Donald Trump, qui avait dit
vouloir l'écarter. La nouvelle,
annoncée dans un communi-
qué publié jeudi, a donné un
coup de fouet au cours du
bitcoin, Gary Gensler étant
considéré dans le milieu
comme l'ennemi juré des
cryptomonnaies.Dans les
minutes qui ont suivi, la devi-
se numérique reine a établi
un nouveau record absolu, à
98.473,64 dollars l'unité.Lors
de sa campagne, Donald
Trump avait annoncé son
intention de remplacer Gary
Gensler dès son arrivée au
pouvoir. En l'absence d'un
cadre législatif clair, cet

ancien banquier avait choisi
une approche répressive des
devises numériques, qu'il
entendait réglementer
comme des titres financiers
classiques. Sur cette base
juridique contestée, la SEC a
assigné en justice trois des
plus grosses plateformes
d'échanges, Binance, Coinba-
se et Kraken, ainsi qu'une
série de plus petites start-
up.Elle a néanmoins enregis-
tré plusieurs revers judi-
ciaires, qui l'ont poussée à
autoriser la mise sur le mar-
ché, en début d'année, de
nouveaux produits de place-
ment, appelés ETF (exchange
traded fund), qui permettent
de profiter des fluctuations
du bitcoin sans en acheter
directement.Jusqu'ici Gary
Gensler n'avait pas indiqué
envisager un possible départ
anticipé.La volonté de

Donald Trump de se défaire
de lui avant la fin de son
mandat avait occasionné un
débat entre juristes et uni-
versitaires en l'absence de
jurisprudence établie. De
l'avis général, le futur prési-
dent américain aurait pu
désigner un nouveau prési-
dent de la SEC mais n'aurait
pas pu forcer Gary Gensler à
quitter le conseil du régula-
teur, dont il est l'un des cinq
membres. Nommé par le
président Joe Biden, le sexa-
génaire ne devait théorique-
ment achever son mandat de
cinq ans au conseil de la SEC
qu'en avril 2026.Sous sa gou-
vernance, "la SEC a rempli sa
mission et appliqué la loi
sans appréhension et sans
favoritisme", a commenté
Gary Gensler, cité dans le
communiqué.

R.I.

IL QUITTE  SON POSTE DE MANIÈRE ANTICIPÉE
Démission du président de l'Autorité
américaine de régulation des marchés

financiers

L'ESCALADE DU CONFLIT ET LES CHOCS CLIMATIQUES
«Les enfants et familles en Birmanie

exposés à des risques sans précédent » 
selon  l’ONU

L'escalade du conflit et les chocs clima-tiques exposent les enfants et les
familles à des risques "sans précédent"

en Birmanie, où plus de 3,4 millions de per-
sonnes ont été déplacées, a averti l'ONU jeudi.
"La crise humanitaire dans ce pays d'Asie du
Sud-Est a atteint un point d'inflexion critique,
l'escalade du conflit et les chocs climatiques
exposant les enfants et les familles à des
risques sans précédent", a mis en garde le
directeur général adjoint du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), Ted
Chaiban. "Lors de ma visite dans les zones tou-
chées par le conflit, j'ai pu constater l'impact
dévastateur sur les enfants, exacerbé par la
violence actuelle et les phénomènes clima-
tiques graves tels que le typhon Yagi, qui a
provoqué des inondations ayant touché plus
d'un million de personnes récemment", a-t-il
averti dans un communiqué. Il a également
déploré la situation des enfants qui sont "pri-

vés de services vitaux, notamment de soins de
santé et d'éducation, et qui souffrent des
effets de la violence et des déplacements". Au
cours de cette année, au moins 650 enfants
ont été tués ou blessés lors de violences, selon
l'ONU. Les enfants représentent également
32% des plus de 1.000 victimes civiles des
mines terrestres et des restes explosifs de
guerre.  Les violences croissantes dans les
zones civiles ont considérablement réduit les
espaces de sécurité déjà limités pour les
enfants, les privant de leur droit à la sûreté et
à la sécurité, a ajouté l'organisation multilaté-
rale, déplorant une situation "désastreuse".
Malgré ces immenses défis, M. Chaiban a indi-
qué que l'UNICEF et ses partenaires humani-
taires travaillent pour fournir des services
vitaux, notamment dans les domaines de la
santé, de la nutrition et de l'éducation, en par-
ticulier dans les zones de première ligne et dif-
ficiles d'accès. R.I.

ISLANDE
La lave volcanique
engloutit le parking
d'un spa géothermique
La lave provenant de la dernière éruption
volcanique dans le sud-ouest de l'Islande a

englouti jeudi le parking du principal site tou-
ristique du pays, le spa Blue Lagoon, selon des
images publiées par des médias islandais.
Une coulée de lave noire et orange pouvait
être vue recouvrant cette zone qui servait
autrefois de parking pour 350 voitures ainsi
qu'un espace pour les autocars. Un bâtiment
de service utilisé pour stocker les bagages des
visiteurs a également été englouti par la lave,
mais il ne semble y avoir aucune menace
immédiate pour les bassins d'eau chaude car
la lave a été freinée par un mur de protection.
Une responsable du Blue Lagoon, Helga Arna-
dottir, a déclaré au quotidien Morgunbladid
qu'elle ne savait pas quand le site allait pou-
voir rouvrir aux visiteurs. "Les autorités éva-
luent actuellement la situation". Le village de
pêcheurs de Grindavik et le Blue Lagoon ont
été évacués mercredi soir après une éruption
dans la fissure volcanique de Sundhnukagi-
gar, sur la péninsule de Reykjanes, pour la
septième fois en un an. La plupart des 4.000
habitants de Grindavik avaient été évacués il y
a un an déjà, peu avant la première éruption
volcanique dans la région. Depuis, la quasi-
totalité des maisons ont été vendues à l'Etat
et tous les résidents en sont partis ou
presque. La péninsule de Reykjanes n'avait
pas connu d'éruption pendant huit siècles
jusqu'en mars 2021. D'autres ont eu lieu en
août 2022 ainsi qu'en juillet 2023. Des volca-
nologues avaient alors prévenu que l'activité
volcanique de la région était entrée dans une
nouvelle ère. L'Islande abrite 33 systèmes vol-
caniques actifs, plus que dans tout autre pays
européen. Elle est située sur la dorsale médio-
atlantique, une faille dans le plancher océa-
nique qui sépare les plaques tectoniques eur-
asienne et nord-américaine et provoque
séismes et éruptions.  R.I.  
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TISSEMSILT 
Participation 
de 23 artistes-
peintres au Forum
national 
"Le Pinceau d'or"
L a troisième édition du Forum

national "Le Pinceau d'or" a
débuté jeudi à la Maison de la cultu-
re Mouloud Kacim Naït Belkacem de
Tissemsilt, avec la participation de
23 artistes plasticiens professionnels
issus de 13 wilayas. Lors de la céré-
monie d'ouverture de cette manifes-
tation culturelle, organisée par la
direction locale de la Culture et des
Arts et qui se poursuivra jusqu'au 23
novembre, sous le thème "Pinceau
de Novembre, Palestine vue par les
artistes", une exposition d'environ
100 tableaux réalisés par les artistes
participants a été inaugurée. La
majorité de ces œuvres aborde la
question palestinienne, a-t-on rele-
vé. Dans son discours, le directeur
de la Maison de la culture de Tis-
semsilt, Abdeljalil Kidi, a souligné
que ce forum, qui coïncide avec le
70eme anniversaire du déclenche-
ment de la glorieuse Révolution de
novembre, constitue un espace où
des créateurs et des figures natio-
nales de l'art plastique, de la minia-
ture et de l'art décoratif exposent
leurs œuvres. Ces tableaux mettent
en lumière la cause palestinienne et
la résistance du peuple palestinien
face à l'occupant sioniste. Par
ailleurs, en marge de cet événe-
ment, un colloque sera organisé sur
l'art plastique, ses évolutions, ainsi
que les grandes écoles mondiales
qui l'enseignent. Des pièces théâ-
trales seront présentées à cette
occasion, a-t-on ajouté. 

OUM EL BOUAGHI 
Clôture du Festival
national de la
musique de jeunes 
L e rideau est tombé, mercredi soir

à Oum El Bouaghi, sur la 10ème
édition du Festival culturel national
de la musique de jeunes, donnant
lieu à une soirée animée par des
artistes venus de plusieurs wilayas
du pays. Les chanteurs Chaouki
Akkab et Mohamed Djeffal, révélés
au grand public grâce à l'émission
"Alhan oua chabab", ont interprété,
sur la scène de la Maison de la cultu-
re Nouar-Boubaker, plusieurs chan-
sons dont "Mazal Mazal" et "El Ouali-
da". De son côté, le célèbre interprè-
te de la chanson chaouie Massinissa,
venu de la wilaya de Batna, a gratifié
la nombreuse assistance avec les
morceaux "Ayache", "Soussem Assa-
houth" et "Djamila", auxquels il a
apporté une touche moderne, et
que le jeune public n'a pas manqué
de reprendre en chœur. L'artiste
Mohamed Djeffal a été honoré par le
directeur local de la Culture et des
Arts, Abdennour Benkharbache, et le
commissaire du festival, Derradji
Medkour, lors de la soirée de clôture
du festival, marquée également par
un hommage au chanteur Chaouki
Akkab, invité d'honneur de cette
manifestation culturelle. Le 10ème
Festival culturel national de la
musique de jeunes, organisée après
6 ans d'interruption sous le slogan
"La musique, langage d'unité et
d'harmonie", a réuni depuis son lan-
cement dimanche plusieurs groupes
musicaux et artistes, tels que les
groupes "Ithran" et "Nostalgia", et
les chanteurs Salim Chaoui et Dou-
nia El Djazaïria. 

MUSIQUE

La 4e édition du "Prix Cheikh
Abdelkrim Dali" à partir 

de lundi prochain
La 4e édition du Concours

national du "Prix Cheikh
Abdelkrim Dali", récompensant

la meilleure interprétation du
chant andalou est prévue du

25 au 29 novembre à Alger,
et un hommage sera rendu à

cette occasion au défunt
musicien Noureddine

Saaoudi, ont annoncé,
mercredi, les organisateurs. 

L ors d'une conférence de presse
tenue mercredi à Alger, la présiden-
te de la Fondation "Cheikh Abdel-

krim Dali", Wahiba Dali a affirmé que cette
4e édition sera organisée à l'Opéra d'Alger
Boualem-Bessaih ainsi qu'à l'Ecole de
musique Abdelkrim-Dali de Kouba, sous la
supervision du ministère de la Culture et
des Arts, dans le cadre d'une démarche
visant à assurer la continuité du travail
artistique et à raffermir le rapprochement
intergénérationnel et à encourager les
jeunes talents dans le but de protéger et
de valoriser l'art andalou algérien. Cette
4e édition est dédiée à la mémoire du
musicien algérien Noureddine Saaoudi,
décédé en juillet dernier, dont le parcours

artistique sera célébré à l'occasion, en pré-
sence de sa famille et de ses amis, a-t-elle
ajouté. Quant au concours, il est prévu du
26 au 28 novembre au siège de l'Ecole
Abdelkrim-Dali de musique à Kouba, avec
la participation de 8 artistes du répertoire
andalou retenus pour la finale. Organisé

depuis 2016, le "Prix cheikh Abdelkrim
Dali" qui porte le nom de l'illustre artiste
Abdelkrim Dali (1914-1978), figure emblé-
matique éminente du chant andalou en
Algérie, vise à promouvoir les jeunes
talents et à enrichir le registre de cette
musique patrimoniale ancestrale. 

FESTIVAL CULTUREL INTERNATIONAL DE LA MINIATURE ET DE L'ART DE L'ENLUMINURE 
C’est parti pour la 14e édition à Tlemcen

L a 14e édition du Festival
culturel international de
la miniature et de l'art de

l'enluminure a débuté, mercre-
di au Palais de la culture Abdel-
krim Dali de Tlemcen, avec la
participation de 25 artistes
algériens et 22 autres repré-
sentant 18 pays. La cérémonie
d'ouverture de cette manifes-
tation, organisée sous le
thème : "Miniatures et arts de
l'enluminure : parlons un
même langage", a été mar-
quée par une exposition de
140 œuvres artistiques en
miniature, avec un espace
dédié à des créations en lien
avec la cause palestinienne et
un autre aux startups actives
dans le domaine de la miniatu-
re. Le ministre de la Culture et
des Arts, Zouhir Ballalou, a
déclaré, dans une allocution
lue en son nom par le directeur
de l'organisation et de la distri-
bution de la production cultu-
relle et artistique au ministère,
que "cette édition, qui coïnci-
de avec le 70e anniversaire du
déclenchement de la glorieuse
Révolution de Novembre,
revêt une symbolique nationa-
le particulière". "Elle renforce
les valeurs de l'art et de la créa-
tivité dans notre société, tout
en consolidant le rôle de la cul-
ture en tant que pilier essentiel
du développement écono-
mique, artistique et créatif,
conformément aux directives
du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, et
à sa vision éclairée pour pro-
mouvoir les jeunes et soutenir
les créateurs, comme étant la
pierre angulaire de l'Algérie
nouvelle, dans le sens des

démarches visant la valorisa-
tion des miniatures et de l'art
de l'enluminure. Cet art ances-
tral profondément lié à notre
identité islamique et à notre
civilisation enracinée dans
l'histoire". 
"Ce qui nous réchauffe le

cœur, c'est cette convergence
et cette persévérance pour ser-
vir l'Algérie dans un domaine
parmi les plus importants de la
culture artistique et du patri-
moine humain où les efforts se
convergent et les visions s'har-
monisent pour affirmer une
culture créative et artistique
aux dimensions humaines et
éducatives, basée sur la com-
munication, l'harmonie et l'in-
novation, ce qui est clairement
reflété par l'art architectural,
qui occupe une place prépon-
dérante en Algérie ayant offert
au monde des figures artis-
tiques de renom", a-t-il souli-
gné. Le ministre a salué "les
efforts déployés pour revitali-
ser ce patrimoine culturel, en
insistant sur l'aspect scienti-
fique et académique à travers
des conférences, des sessions

de formation et des publica-
tions précieuses. Cela permet à
ce trésor artistique de passer
de la phase d'imitation à celle
de l'innovation et de la moder-
nisation, puis à la transcription
et à la documentation, tout en
préservant ses fondamentaux
et ses principes". "Nous
sommes fiers d'accueillir les
artisans et les élites de cet art
venus de divers pays. Nous
réaffirmons que l'Algérie n'a
jamais été en retrait dans le
domaine culturel et artistique
mondial, qui connaît des évo-
lutions spectaculaires, notam-
ment dans le domaine des arts.
Nous sommes particulière-
ment fiers de nos artistes algé-
riens, qui explorent à leur tour
avec un grand discernement
les univers expérimentaux des
arts de l'enluminure, convain-
cus de leur droit légitime à lais-
ser leur empreinte et à faire
entendre leur voix. 
Leur contribution mérite

d'être reconnue et valorisée,
car elle enrichit la vie quoti-
dienne des Algériens, profon-
dément attachés aux orne-

ments qui reflètent leur appar-
tenance", a ajouté M. Ballalou.
De son côté, Tarchaoui Bel-
hadj, Commissaire de cette
manifestation, qui se poursuit
jusqu'au 23 novembre, a
déclaré que "ce festival a fran-
chi des étapes importantes
dans la préservation et la pro-
motion des miniatures algé-
riennes et islamiques", faisant
savoir que "cet évènement cul-
turel vise à mettre en lumière
le rôle du ministère de tutelle
dans la promotion de cet art,
sa sauvegarde et à faire
connaitre le rôle de l'école
algérienne de la miniature
ainsi que des artistes spéciali-
sés dans ce domaine". En
marge des festivités, un col-
loque international sera orga-
nisé autour du thème "L'enlu-
minure et la miniature algé-
rienne à l'ère de la numérisa-
tion et de l'entrepreneuriat".
Deux ateliers sont également
prévus sur l'enluminure et la
miniature. Ils seront encadrés,
respectivement, par l'artiste
syrien Adham Al Jâafari et l'ar-
tiste algérienne Zineb Bahri. 

Ph
 : 

D
R

TÉBESSA
Coup d'envoi demain des 3es Journées du

court métrage
L e coup d'envoi de la 3ème édition des Journées cinématographiques du court métrage "Ciné

Thevest", organisées par la Maison de la culture Mohamed-Chebouki de Tébessa, sera donné
dimanche prochain, a indiqué mercredi le Directeur de cette établissement culturel, Mounir

Mouissi. "Cette édition qui réunira de nombreux artistes et cinéastes, verra la projection de 26
courts-métrages qui concourront pour les trois premières places, sur décision d'un jury spécialisé",
a précisé M. Mouissi à l'APS. L'évènement sera marqué par l'organisation d'ateliers techniques sur
la réalisation et la direction photo, ainsi que par des débats ouverts animés par les participants qui
seront par ailleurs conviés à des excursions touristiques qui leur permettront de découvrir les
monuments les plus importants de l'antique Thevest, a-t-il ajouté. 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

La condition de ce jour pour tous chevaux
de 3 ans et plus pur sang arabe, n’ayant
pas totalisé la somme de 351 000 dinars
en gains et places depuis le 1er avril
regroupe des coursiers du même niveau et
les mêmes qualités physiques et tech-
niques si on se réfère sur la liste des
concurrents en lice, sept chevaux qui
dépassent la somme de 300 000 DA et
trois chevaux plus de 200 000 DA, donc
nous sommes en face de coursiers de
valeur sensiblement égale et nous vous
rappelons que les autres chevaux comme
Fakher, le mâle bai de 5 ans qui vient de
réaliser une belle performance lors de sa
dernière sortie à El Eulma, et le jeune mâle
Hadith D’hem qui est entre les mains d’un
entraîneur de grande valeur technique A.
Chellal qui n’engage pas ses chevaux pour
jouer les rôles minimes, donc c’est une
épreuve assez équilibrée, c’est dire si nous
sommes confrontés à un véritable casse-
tête où il faudra faire preuve de minutie
afin de pouvoir dresser des lignes de jeu
fiables qui puissent mener vers la combi-
naison gagnante qui risque d’être royale,
si on prend en considération les para-
mètres techniques de cette épreuve, de
chaque concurrent et de chaque jockey en
tenant compte de la forme et de l’aptitude
du parcours, donc il faudra encore une fois
privilégier les martingales. 

LEs partants au cribLE

1. chaWEL. Ce mâle alezan s’est déjà
placé sur le même parcours du jour, sauf
que cette fois il vient de changer de par-
tenaire c’est Ali Aouar qui tient les rênes.

2. hoLm DiLmi. Au-dessous du lot.

3. chahD. A mon avis, ce coursier expé-
rimenté à ce genre d’épreuve ne fait pas
le déplacement de Barika pour rien, à les

moyens physiques de venir chambouler
l’arrivée.

4. KirnamE. Ce magnifique accrocheur
reste sur une belle victoire à El Eulma
sur un parcours identique à celui  du
jour reconduit par A. Hamidi.

5. nagor. Je le préfère sur des par-
cours réduits à celui du jour.

6. Dogan EL hiDhab. Il ne faut pas le
juger lors de sa dernière tentative, car ce
jeune coursier de la grande écurie L.
Boudjemaa, à les chances même d’être
sur le haut du podium.

7. bassiL. Un outsider sans plus.

8. go D’hEm. Ce couple est toujours
dans l’argent une complémentarité exis-
te entre eux, joueront un rôle important
dans ce pari.

9. FaKhEr. Il change souvent de jockey.
À revoir.

10. haDith D’hEm. Méfiance, ce jeune
mâle de 4 ans commence à prouver qu’il
a les moyens après trois beaux accessits
lors de ses dernières sorties.

11. amir DE Kat. C’est un classique
coursier qui n’est pas dépourvu de

moyens malgré son absence depuis le
mois de juillet, avec l’apprenti Youcef, il
peut créer la surprise. 

12. ritEJ EL mEsK.  Aisément une place
est réservée pour cette pouliche de 3
ans, qui n’a pas déçu son entourage. 

13. haDiL EL mEsK. Aléatoire.

MON PRONOSTIC
6. DOGAN EL HIDHAB - 12. RITEJ EL MESK - 4. KIRNA-

ME - 8. GO D’HEM - 10. HADITH D’HEM

LES CHANCES
1. CHAWEL - 11. AMIR DE KAT

Des classiques du même niveau 

Dans Le creux De L’oreiLLe

HIPPODROME  ABDELMADJID AOUCHICHE - ALGER
SAMEDI 23 NOVEMBRE 2024 - PRIX RAISS - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 400 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
A. HAMIANE 1 CHAWEL T. ALI OUAR 58 9 prOprIétAIrE

B. NAIDJA SAHRAOUI 2 HOLM DILMI AH. CHAABI 57 5 prOprIétAIrE
HARAS EL HANIA 3 CHAHD O. CHEBBAH 57 11 prOprIétAIrE
AL. BENDJEKIDEL 4 KIRNAME A. HAMIDI 57 2 prOprIétAIrE
ABZ. LAMICI 5 NAGOR SH. BENYETTOU 56 10 prOprIétAIrE
L. BOUDJEMAA 6 DOGAN EL HIDHAB (0) S. BENYETTOU 56 7 B. SLIMI
R. BOURMEL 7 BASSIL AB. ATTALLAH 56 6 M. BECHAIrIA
MZ. METIDJI 8 GO D’HEM AP : AEK. DJELLOULI 55,5 4 H. DJELLOULI

B. NAIDJA SAHRAOUI 9 FAKHER JJ : Y. MOUISSI 55 3 prOprIétAIrE
MZ. METIDJI 10 HADITH D’HEM (0) K. BAGHDAD 55 8 A. CHELLAL

MME. Z. CHELLAL 11 AMIR DE KAT AP : Y. CHELLAL 53,5 12 A. CHELLAL
AH. FEGHOULI 12 RITEJ EL MESK JJ : AB. AIDA 52 13 K. FEGHOULI
HARAS EL MESK 13 HADIL EL MESK JJ : R. DJAIET 50 1 K. FEGHOULI



Accidents de la circulation en zones urbaines :
11 morts et 418 blessés en une semaine 

O nze (11) personnes ont trouvé la mort et 418
autres ont été blessées dans 367 accidents de la
circulation survenus en zone urbaines, dans la

période allant du 12 au 18 novembre en cours, a indiqué,
jeudi, un bilan des services de la Sûreté nationale. Par rap-
port aux statistiques enregistrées la semaine précédente,
le bilan fait état d'une baisse du nombre d'accidents (-10),
de blessés (-33), ainsi que de celui des décès (-1)", précise
le bilan. Le facteur humain demeure la principale cause de
ces accidents (+97%), en raison du non-respect du code
de la route et de la distance de sécurité, de l'excès de vites-
se, de la fatigue et du manque de concentration au volant,
outre l'état du véhicule", selon les données fournies par lesmêmes services. La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) réitère, à cet égard, son appel aux usa-gers de la voie publique à "la prudence et au respect du code de la route", rappelant les numéros vert 1548et de secours 17 mis à la disposition des citoyens 24h/24 pour tout signalement.
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«  Le gouvernement américain est contrarié
par le développement de la coopération
entre les deux pays (Ndlr, Venezuela et Iran)
qui aspirent à un monde sans hégémonie.
Les sanctions criminelles, au lieu de dimi-
nuer leur esprit de lutte, n’ont fait que renfor-
cer leur esprit combatif »

Le président du Venezuela, Nicolas MaduroM
I
S
E

POINGSAUX

L a sélection nationale
militaire de football
s'est qualifiée pour la

finale des Jeux africains
militaires qu'abrite Abuja
(Nigéria), en battant son
homologue de Guinée
Equatoriale sur le score de
deux buts à zéro (2-0), jeudi
en demi-finale de cette
deuxième édition, qui se
poursuivra jusqu'au 30
novembre, a annoncé la
Fédération algérienne de
football (FAF) sur son site
officiel. Les deux buts algé-
riens ont été inscrits par
Mohamed Islam Belkhir et
Marouane Benzid. Les
camarades du gardien

Zakaria Bouhalfaya défie-
ront, samedi en finale, le
Cameroun, qui à son tour a
éliminé le Nigéria sur le
score d'un but à zéro (1-0),
inscrit dans les arrêts de jeu.
Les Jeux militaires africains
(AMGA) représentent la pla-
teforme sportive par excel-
lence qui se déroulent au
Nigéria, sous le thème "Ren-
forcer la coopération mili-
taire par le sport". Ces jeux
unissent les athlètes mili-
taires d'élite d'Afrique de
quelques 25 pays, pour
mettre en valeur leurs com-
pétences, leur endurance et
leur esprit d'équipe, dans
19 disciplines sportives.

Tizi-Ouzou :
sauvetage de
trois personnes
bloquées
en bas d'une
falaise à Boghni 

T rois personnes blo-
quées plusieurs

heures en bas d'une falai-
se dans la région de
Boghni, dans le sud-ouest
de la wilaya de Tizi-
Ouzou, ont été sauvées,
au premières heures de
mercredi, par les élé-
ments de la Protection
civile, a rapporté un com-
muniqué de la direction
locale de ce corps consti-
tué. Selon la même sour-
ce, les trois individus,
portés disparus mardi
vers 16 h 40, s'étaient
retrouvés bloqués en bas
d'une falaise au lieu-dit
Tabourt L'Aincer, réputé
pour la beauté des ses
paysages et son eau de
source, très fréquenté par
les randonneurs de Tizi-
Ouzou et d'autres wilayas
du pays. 
L'opération de sauvetage
a nécessité la mobilisa-
tion d'éléments du Grou-
pe d'intervention en
milieu périlleux (GRIMP)
et de l'unité de la Protec-
tion civile de Boghni,
ainsi que d'un camion de
secours et une ambulan-
ce. Les trois personnes
descendues en bas de la
falaise n'ont pas pu
remonter en raison de la
forte pente et l'absence
d'équipements, a-t-on
précisé.  
Vers 2 h du matin, elles
ont été remontées saines
et sauves par les élé-
ments de la Protection
civile.

Un mort et 3 blessés dans un appartement
à Draria (Alger)

U ne personne est décédée et trois autres ont été blessées suite à un incendie qui s'est déclenché,
jeudi, dans un appartement à Draria (Alger), indique un communiqué de la Protection civile. Les
unités de la Protection civile sont intervenues vers 3h:30 pour éteindre le feu qui a pris au troisiè-

me étage d'un immeuble de cinq étages situé à la cité des 132 logements Boudjemaa Temmime, dans la
commune de Draria, précise le communiqué. L'incendie qui a pu être maitrisé, a coûté la vie à un sexagé-
naire. Trois autres personnes ont été blessées dont un enfant souffrant de brûlures. Les blessés ont été
évacués à l'hôpital tandis que la personne décédée a été transférée à la morgue, note le communiqué. 

Jeux africains militaires-2024: l'équipe nationale
algérienne en finale 

Démantèlement d'un réseau de passeurs à Tipasa

L a Brigade territo-
riale de la Gen-
darmerie nationa-

le de Larhat, dans la
wilaya de Tipasa, a
démantelé un réseau
de passeurs qui organi-
sait des traversées clan-
destines par mer, a indi-
qué, jeudi, un commu-
niqué de la Gendarme-
rie nationale. "Dans le
cadre de la lutte contre

les différentes formes
de criminalité sur le ter-
ritoire du groupement
de la Gendarmerie
nationale de Tipasa, la
brigade territoriale de
Larhat a démantelé un
réseau de passeurs", a
précisé la même source.
A l'issue d'un appel
téléphonique reçu via
le numéro vert 1055 au
Centre des opérations

du même Groupement
signalant le chavire-
ment d'une embarca-
tion en mer, une
patrouille a immédiate-
ment été dépêchée sur
les lieux pour secourir
sept (7)personnes",
selon la même source.
"Suite à quoi, une
enquête a été ouverte
ayant permis d'identi-
fier et d'arrêter les sus-
pects impliqués dans
l'organisation de ces
traversées clandes-
tines", a-t-on ajouté.
L'opération s'est soldée
par l'arrestation de trois
individus et la saisie
d'une somme d’argent
en monnaie nationale

et étrangère, de deux
voitures, d'une moto,
de 160 litres d'essence,
de téléphones por-
tables et d'un gilet de
sauvetage. "Les mis en
cause seront déférés
devant les juridictions
territorialement compé-
tentes, pour crime de
trafic de migrants dans
le cadre d'un groupe
criminel organisé,
constitution d'une asso-
ciation de malfaiteurs
en vue de commettre
un crime, et délit de
non-dénonciation de
crime de trafic de
migrants en bande
organisée", conclut le
communiqué. 

EXPRESS- HISTORIQUE

Spéculation sur 
le lait pasteurisé :
neutralisation
d'un réseau
criminel à Blida

U n réseau criminel qui se
livrait à la spéculation illé-

gale sur le lait pasteurisé a été,
dernièrement, neutralisé par la
brigade de recherche et d'in-
vestigation de la Gendarmerie
nationale de Blida, a indiqué,
jeudi, un communiqué du
Groupement territorial de la
Gendarmerie nationale.
Dans le cadre de la lutte contre
la spéculation illégale sur les
prix et les denrées alimentaires
de large consommation, sub-
ventionnées par l'Etat, la briga-
de de recherche et d'investiga-
tion de la Gendarmerie natio-
nale de Blida a démantelé un
réseau criminel dirigé par un
distributeur de lait, est-il souli-
gné dans le même communi-
qué. Selon la même source,
l'opération a été réalisée grâce
à des informations portant sur
un distributeur qui se faisait
livrer d'importantes quantités
de lait en sachet pasteurisé et
subventionné par l'Etat, pour
les transformer ensuite en
"Leben" (lait fermenté). Les
investigations et recherches
menées à cette suite ont per-
mis de pister les mouvements
de camions de lait pour aboutir
à l'arrestation de cinq (5) sus-
pects, âgés de 25 à 35 ans.
L'opération a permis la saisie
d'un montant de près de
100.000 DA, issu de la vente du
produit, en plus de trois (3)
camions de transport et de dis-
tribution du lait, six (6) télé-
phones portables, un cachet
personnel et 13 factures
d'achat de lait. Les suspects
seront présentés devant le pro-
cureur de la République près le
tribunal de Larbaâ, selon la
même source. Les membres de
ce réseau ont été accusés de
"spéculation illégale sur une
denrée subventionnée, en
créant une pénurie sur le pro-
duit et une hausse de son prix ",
et " détournement d'un produit
subventionné de sa destination
initiale". 
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Les conditions spécifiques d'autorisa-
tion de constitution d'agrément et
d'exercice d'activités de banque

digitale ont été fixées par un règle-
ment paru au Journal officiel (JO) n

77. 

C e règlement, n 24-04, signé le 13
octobre dernier par le gouverneur
de la Banque d'Algérie, a précisé

«les modalités d'octroi d'agrément et les
règles applicables sur les activités de
banques digitales». Selon le texte, «la
banque digitale est toute banque offrant
des services et produits bancaires exclusi-
vement via des canaux, des plates-formes
et des supports digitaux, en s'appuyant
sur les technologies modernes, relatives
aux technologies de l'information et de la
communication et de la technologie
financière, dans le cadre de l'exercice de
ses activités». Le même texte a souligné
que,  «la banque digitale est soumise aux
mêmes règles appliquées sur les banques
et établissements financiers convention-
nels, d'après le règlement qui interdit tou-
tefois la constitution d'une banque digita-
le sous forme de succursale de banque
étrangère». Ajoutant, à cet effet, que «la
banque digitale doit compter parmi ses
actionnaires, une banque de droit algérien
justifiant d'une expérience en matière de
services bancaires en ligne». Cette derniè-
re doit détenir, selon le texte,  «au moins,
30% du capital, sans que la part individuel-
le de chacun des autres actionnaires et de
ses parties liées n'atteigne ce taux». la
même source a précisé que,  «la banque
digitale doit également disposer d'un
siège social établi en Algérie, devant servir
à des fins administratives et qu'elle peut
aussi utiliser pour traiter les réclamations
de la clientèle, et doit héberger sa plate-
forme opérationnelle ainsi que ses redon-
dances en Algérie», lit-on dans le texte. 

INTERDICTION, AVEC EXCEPTION,
D'ACCORDER DES CRÉDITS AUX

GRANDES ENTREPRISES 
Selon le règlement, «elle n'est pas auto-

risée à ouvrir des agences, autres que des
agences dites «digitales», totalement
automatisées». S'agissant de la demande
d'autorisation de constitution de banque
digitale, «elle doit être introduite auprès
du président du Conseil monétaire et ban-
caire accompagnée d'un dossier complé-
mentaire spécifique à cette catégorie de
banque, outre le dossier demandé aux
banques conventionnelles». Selon le
texte,  «après obtention de l'autorisation
de constitution du Conseil monétaire et
bancaire, le requérant doit fournir un dos-
sier de demande d'agrément, adressé au
gouverneur de la Banque d'Algérie, et qui
doit comprendre un rapport portant sur
l'évaluation de l'ensemble des compo-
santes de l'infrastructure de base, des sys-
tèmes technologiques, de la sécurité des
informations ainsi que du degré d'efficaci-
té de ces systèmes et de leur capacité à

soutenir les activités de la banque en
toute sécurité et d'en assurer la continuité
de l'activité». La même source a souli-
gné, «ce rapport doit être élaboré par un
cabinet externe indépendant justifiant de
références avérées en la matière». Outre
les règles et exigences prudentielles appli-
cables aux banques conventionnelles, «les
banques digitales doivent observer cer-
taines règles liées notamment aux dépôts
et aux crédits». Ainsi, «les dépôts d'un seul
client et de ses parties liées ne peuvent
excéder un maximum de 1% du total des
dépôts de la banque». À noter, «ce plafond
est applicable après une année, à compter
de la date d'entrée en activité de la
banque», a fait savoir le texte. Il est égale-
ment interdit «d'accorder de crédits aux
grandes entreprises, à l'exception des
encours sur les PME devenues grandes
entreprises». Toutefois, «les banques digi-
tales justifiant cinq années d'activités sont
exemptées de ses conditions, sous
réserves de l'autorisation de la Banque
d'Algérie et d'augmenter le capital social
à, au moins, 150% du capital minimum de
la banque digitale». Le règlement interdit,
par ailleurs, «à toute entité non agréée en
qualité de banque digitale d'utiliser une
dénomination, une raison sociale, une
publicité ou toute expression faisant croi-
re qu'elle est agréée en tant que telle, a
conclu le texte du (JO). 

L. Zeggane 

CRÉATION DE BANQUES DIGITALES 

Les conditions fixées par
la BA publiées dans le JO 
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«L e coup est rude…Le jugement a eu l'effet
d'une bombe en Israël qui ne s'attendait pas à
un verdict aussi sévère et aussi rapide…  »,

c’est ce qu’on pouvait lire, hier, dans la plupart des
médias occidentaux après l’annonce des mandats d’arrêt
délivrés par la CPI (Cour pénale internationale) contre
Benjamin Netanyahou et son complice Yoav Gallant. Ces
deux dirigeants israéliens sont poursuivis pour « crimes
contre l’humanité et crimes de guerre » en Palestine. Ils
seront arrêtés dès qu’ils poseront les pieds dans l’un des
124 pays signataires du traité de Rome. Parmi ces pays
figurent, notamment l’Angleterre, la France, la Belgique,
l’Allemagne et le Canada où ces deux individus se ren-
dent souvent. En effet, le coup est rude pour l’entité sio-
niste qui perd de sa superbe et de son arrogance. Le
communiqué publié, jeudi dernier, par la CPI signe la fin
de l’impunité des dirigeants sionistes. «  La Chambre a
délivré des mandats d'arrêt contre deux personnes, M.

Benyamin Netanyahou et M. Yoav Gallant, pour crimes
contre l'humanité et crimes de guerre commis du 8
octobre 2023 au moins jusqu'au 20 mai 2024 au moins,
jour où l'Accusation a déposé les demandes de mandat
d'arrêt… Netanyahou et Gallant portent la responsabilité
pénale du crime de guerre de famine en tant que méthode
de guerre… (la CPI a également NDLR)  conclu que le
crime contre l'humanité de persécution était commis  ».
Premier effet de ces mandats d’arrêt, l’annulation d’une
visite, prévue pour lundi prochain en Israël, du ministre
néerlandais des Affaires étrangères, Casper Veldkamp, a
été reportée. 

Les Pays-Bas étant le siège de la CPI. L’Australie de
son côté vient de refuser un visa pour une ancienne
ministre d’Israël, Ayelet Shaked. Pour sa part, dans un
communiqué publié jeudi dernier, l'Algérie, après s’être,
« félicitée vivement des mandats d'arrêt émis par la Cour
pénale internationale (CPI) contre deux responsables de

l'entité sioniste pour crimes de guerre et crimes contre
l'humanité commis dans la bande de Ghaza… exhorte les
membres de la communauté internationale, notamment
les Etats membres de la CPI, à prendre les mesures
requises et nécessaires à l'exécution de ces mandats
d'arrêt ». Autre réaction et par la voix de son chef de la
diplomatie, Josep Borell, l’Union européenne appelle éga-
lement à faire appliquer ces mandats d'arrêt. Traqué par
les polices du monde entier, Netanyahou a, dans un mes-
sage vidéo, considéré ces mandats d’arrêt de « décision
antisémite, (tout en s'estimant) victime d'un nouveau pro-
cès Dreyfus ». La vieille rengaine du victimaire sur disque
rayé et éculé depuis 8 décennies. Ce qui ne l’empêche
pas, en parallèle d’utiliser des méthodes de voyous contre
les magistrats de la CPI. À tel point que le procureur,
Karim Khan, a demandé, dans un communiqué publié le
3 mai dernier « que toutes les tentatives visant à entraver,
à intimider ou à influencer (les magistrats de la CPI) ces-
sent immédiatement  ». Avec ces mandats d’arrêt, le
monde vit le reflux d’une hégémonie qui risque de l’em-
porter !

Zouhir Mebarki 

SOUS LE COUP DE MANDATS D’ARRêT DE LA CPI 

   Ph
 : 

DR

Netanyahou et Gallant
« wanted ! »  

« M. Daoud, rendez-vous
devant le tribunal » 
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SAÏHI SUR LA
RÉSISTANCE AUX
ANTIMICROBIENS: 
« Une grave
menace pour 
la santé, 
la sécurité 
alimentaire et le
développement » 
L e ministre de la Santé, Abdelhak

Saïhi, a mis en avant les progrès
accomplis par l'Algérie dans la lutte
contre la résistance aux antimicro-
biens, et ce, lors d'une rencontre
organisée à l'occasion de la Journée
nationale de lutte contre la résistance
aux antimicrobiens. 
Dans une allocution lue en son nom
par le directeur général de la préven-
tion et de la promotion de la santé au
ministère de la Santé, Dr Djamel Fou-
rar, le ministre a mis en exergue «les
efforts consentis et les progrès
accomplis par l'Algérie dans ce
domaine», saluant «tous ceux qui
contribuent à la lutte contre la résis-
tance aux antimicrobiens à travers le
suivi et l'élaboration de protocoles
thérapeutiques». Dr.Fourar a ajouté
que, «l’Algérie réaffirme son engage-
ment à faire face à ce risque à travers
la mise en œuvre du Plan d'action
national de lutte contre la résistance
aux antimicrobiens et sa participation
active au système mondial de sur-
veillance», expliquant que «la résis-
tance aux antibiotiques constituait
l'une des plus graves menaces pour la
santé mondiale, la sécurité alimentai-
re et le développement». Selon la
même source, «la célébration de cette
Journée nationale participe de «l'en-
gagement de l'Algérie dans la mise en
œuvre du Plan d'action national de
lutte contre la résistance aux antimi-
crobiens». De son côté, Mme Houria
Khelifi, chargée de programme à l'Or-
ganisation mondiale de la santé
(OMS), a salué «les réalisations de l'Al-
gérie dans ce domaine, notamment la
publication, en septembre dernier, de
son Plan d'action national de lutte
contre la résistance aux antimicro-
biens sur le site officiel de l'OMS». Elle
a également salué «la participation
«active» de l'Algérie au système mon-
dial de surveillance de la résistance
aux antimicrobiens», a-t-elle conclu.

L. Z. 

LE PLAIDOYER MAGISTRAL 
DE ME BENBRAHAM : 
w « Daoud a construit sa gloire
sur le malheur de Saâda »
w « Il y a violation du secret
professionnel » 
w « Des avocats français sont
avec nous »
w « ‘’Houris’’, une supercherie
passée pour un récit fictif » 
w Macron aurait mis la
pression pour éditer ce livre » 
w « Retrait du Prix Goncourt »
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L'Algérie s'est félicitée vivement de cette mesure qu’elle n'a eu de cesse de
réclamer par la voix du président Abdelmadjid Tebboune.

PRISE EN CHARGE DES PATIENTS ATTEINTS D'AVC
Appel à la création d'unités 

spécialisées  
P lus de 250 médecins, venus de différentes régions du pays, ont participé à une Jour-

née de formation sur «la neurologie et l'accident vasculaire cérébral (AVC)», organi-
sée au grand auditorium Omar-Assassi de l'université Mohamed-Khider de Biskra,
appellent à la création «d’unités de soins spécialisées pour améliorer la prise en charge
des patients atteints d'AVC». En effet, le Pr Dounyazad Basti, chef du service de neuro-
chirurgie au centre hospitalo-universitaire (CHU) d’Oran, a indiqué, dans son interven-
tion, que «le diagnostic de l'AVC et la prise en charge rapide du patient peuvent contri-
buer à lui sauver la vie». Elle a souligné, à ce propos, que «le nombre élevé de cas d'AVC,
qui touche désormais les adultes et les jeunes, et non plus seulement les personnes
âgées, nécessite des unités spécialisées où des médecins et des infirmiers doivent
prendre en charge le patient dans un délai ne dépassant pas quatre heures et demie».
Considérant que les AVC représentent «la première cause d'invalidité et la troisième
cause de décès en Algérie, cela nécessite également un personnel médical et paramé-
dical qualifié, ayant reçu une formation spécialisée, pour diagnostiquer le mal avec pré-
cision et fournir un traitement rapide et efficace afin de sauver la vie du patient», a-t-elle
ajouté. De son côté, le Dr Radhia Aït Chaâlal, du service de radiologie du CHU de Bab El-
Oued, à Alger, a souligné que «l'établissement d'un diagnostic précis à l'aide d'équipe-
ments radiologiques modernes, pour s'assurer qu'une personne ayant subi un AVC n'est
pas atteinte d'autres maladies, constitue une étape importante dans la prise en charge
de cette pathologie, avec administration d'un traitement approprié avant la survenue
de complications». Le Dr Okba Hassani, membre du bureau national du Syndicat natio-
nal des praticiens de santé publique, a déclaré que «le nombre croissant de cas d'AVC,
qui ne concerne plus seulement les personnes âgées, et ses graves complications telles
que l'invalidité, la paralysie et les difficultés d'élocution», appelle à «des efforts concer-
tés pour prendre en charge les cas d'artères obstruées, supprimer le risque et éviter l'in-
validité et ses conséquences , grâce à la présence d'unités de santé où le patient peut se
rendre dans les plus brefs délais». Cette journée de formation, a été organisée par le
bureau de wilaya du Syndicat national des praticiens de santé publique, en coordina-
tion avec la direction de la santé, la Société algérienne de neurologie et l'université
Mohamed-Khider de Biskra. L. Z.
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